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RÉPONSE
A un Ordh. de la Chambr. des Commodes, daté le 28 mars 1877 e,

de terrains situés dans le voisinage IT^ZTot Z
'"°''"^'»™

d'agrandir le canal Lachine, depnl le 1 "arW5 T'^T'

de.and.^rense=l-lrrer^^^^^^^^^

.n.e ces ...estâtes, le rl:^;;^e. ÎTTolrXt.^^"''"'

les ingénieurs ou le départelntt;"x mLf
™^

propriétaires entre les dites dates du 1erTa™ m5 IV'io'"
1877; aussi, copie de tous le, rapports fait.rVl " ""'
tenrs snr la valeur des terrainsTssMéf^ ce^?

i

™ '^•^'"^•

du canal, pendant cette dite période de Ll 7*^"""' ''""""

mars 1875, ânissant le 10 mars 1877 ainsi /T"""'"" '" '"

r:tiLrco:d;::„rX4ren?t:r ^"*^' "^ "^-
propriétaires au gouvernement, oT^Tu^ZIT:.T'

""

pnétaires, dans le même Psnaop ^. +

gouvernement a ces pro-

1875, jusqu'au 10 mTrs 1877 .n ^^^l^^'/^^^^^' ^«P^^^ ^^^ 1er mars

entre ces propLle/eti; T" "'" '' ''"' '" ^^"*^^*« P^^^
Travaux plT !

gouvernement, ou le département des

canal Lachme. entre le 1er mars 1875 et le 10 mars 1877
Par ordre,

R- W. SCOTT,

DÊPAKTEMKNT DU SECRÉTAIRE B'EtaT,
''''''''"' ''''^'''

Ottawa, 12 février 1878.
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mo'^Vm lieu appelé .'.J3IU0 U^nuX",^o^:^,C&1 ^''^''''' ^'" ^---ne!
plus liant quo ,.Otto proi.rif-lo du Kouvôrnomonl 'f i^ ? ?''° "'"^ ^"'•tai.io étonduo
le côte nord du euiml. C\Mto uronWété mns^ ^""^ environ U millo « r
t contient au-^loM do 200 aea?;,!,?' '

'""""'^" ^" ^""^^'^ «^ vingt acroH en protundour

î.

et contient au-tlo.'.i do 200 am,H - —
x —v^u.

devi/^u.^;!?SïKi^s^Srs ^1;:^^;: ^^^ ^^f-^
j- t-ouve J

non minutieux don dé.savantuios nTv.l/'^l ?/*'"'" '!" ^'""«' J^^ehino.
do I'agrand,.Homont du canal Hur touc s nS o ,T T^ P'^^^'^^'-tont à l'égard
tion a.n.s, que lu suppression du pouv i" ïw ^nniT'"' '.^'''V'""^''^^

J« ''^ uaviga
grand r.ombro do ma'n'ufactures qrônd pendent^ 'd an?'!'

''^ '^'"^ '""^'•^°
'^ "" «*en est venu a la conclusion arrêtée ou, iTin. -^ "^';''"'"''"'*' """ées à venir il

«auvegnrdés d'une manière ph, efflca<?o pu a ^n^tLP^^T '' P'"-^i^'"'io''H «eïôn
t >• du pont du chemin de for ou montaK ^^^^f^ ''f f"" """^^'^"^ ^"^"='1 A Par-du chemin do fer au village do Lachine '' ^ "" 1'^'"* ^^»« '" voisinage du quai

avoi."!;;:;: ies^S.j;^4r:si;!r\:S"'^'"- ^'; '^^«^^'^ ^"'--^ôt «prèson ne lue pas longtemps sans s'âpo^^^^^^^^^^^^
les travaux à l'ontrepK

canal et à travers lequel devait passera no 1^? ^r'''' J''"'^'<' ^" ^^'''''" adjacent au
personnes, qui non-seulement a tacîviienrn

'^"'' '^ trouvait sous le contrôle de
j>;-tion. mais qui avaient^^col^^'S; U n^ÏÏuorXTf'"'l

in^portanc^TlT tfmt exagérées quant à sa valeur; et il poà"suiî en 1 «In
""" ^'' "«''^^"« tout-à-

offert des prix oxtraordinairoment élovérpour dos n.oS-?"^" .™PJ^"'"^° 1"'" « étédu canal o. entre lo pont tournant du chom n H« l^7^7^ '^' '"'"^°'^ «'»'• 'e côté nord
la cote St. Paul; mai au-dessus de ce domLroSro^^?'^^^ le chemin devaleur tout à fait aussi surprenante, otc

'"" ^' *«""'*'° " « P'-^^ "cquis une

te..ai£\^;^^]r;:S:;^^^Srt Sïr:^^^'^^ P- '- P-pnétalresde
qu.lv.entde recommander TagrZlisLS)! du cant?'"

^'^ nouveau la question, et
150 p.^ls, ou sur une grandeur fn suSe do 1 950 pieis 'L""'

''^?"'' ™«J«"ne'dequa lecluso do garde à Lachino nn «„;„,» - P
. ' '•epuis la côte St. Tau! ins

canal actuel
;

et, depuis l=écluse St P? .-^f
' P^^- Ç'"^' ^« d«ubl« do la capac té dr

avoir une labeur moyonl d^nfoi^crs !? ,i^'*^"
'* '" ^^'« «*• ^^^"1- 'o c^ilfal devmment so prendra pnnSpaloment7u.T'.Stfsud ïuSc^ul

'
^^'"fV??-"

-n élargisse-
qu.l faudra encourir pour l'agrandissoment du canil „

.'l",^ '^' '''^P""^^^ probables

8'airanT"'
" «5.«20,347. Par l'adoption de "eph. -fdf.'

'"' ','"*^ «on parcours

onfd? '''"'1"'^^ départementfutàla merci des ni ••r-°
^° ,'''''"^'' P«"'™itont dos Idées aussi extraordinaires quant à leuT^aleur

P'^P'"'^^^"-«« ^o terrains qui

et ciV^KîSé^s'^^^Si'Itr "^^^'^ ^« '^^ P'- ^-te considération
exactitude; mais en dép^^deZ les St?c r'^n"''."

"' ^^ ^« ^«"^^ quant ï'sonmoi-même comme pour mes Zociés dl^Z'J, ^^^^^^^ honneur pour
déclarer que nous n^ saurions Se comm-is^p^^^^^^^^

'"""'^''^ «"''^""'^llo fZimputations. Quand se fit i'achnt, h! ^TJl'!..PiV.'".' '«^.^ .i^ersonnes désignées dans cesn ai lamniu a/^.^^A i .

imputati.is. Quandl^^nSald rï;S;St^iT^^^""^^ ^l-igli^ë;X,S
ulor sur les besoins du gouvernorain au contre

"^ "î^" '""''^^ "" ««"' instant
spec

^„^ uuBoins uu eouvornHmnnt • m, ^r„„*
.j-——" ouxigc uu seul instantme demanda à qu'elle valeur festSsTe ^eiVS. Ti"'"'?'

'•"•'"'^"^ *^- Suj.ple, I. C.
voulais pas en lairo du tout 'évXation jô I ; TT'""' J'>' ^•^PO"'Ji' q"« jo n^prenne ,e terrain nécessaire pour le cLnal otnn'l,^ '• •^"" '*^ gouverne/nent
terrain," ajoutant que je laisserais le soh, dVn^fV. ^T T Pî''^ ™l«onnable pour ce
goijver,

t. j,
,;i^j^

iarfaitemen d'avis 1 permet rï''''" '"" -«nimissiiree du
chitire do la compensation à aecorriA,. „,?„,,;

l^^rn^^™» ««gouvernement de fixer lagnté de ses officiirs, qui s^na^ent ,t .'o^w^''?-'"^
confiance dans l'honneur et Hméman, re d'agir ne m^t prio'gtvreZ'n'^T.'i^^r rd '^f^ Assurément, c'ue

J avai.ealcuie que nos bénéfices surgiraient .h/î'.m!!^
d^» détenteurs de propriétés.<i- cette localité, par suite des no^n^Sii^l^SIr-^^^^^^

1
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w terrains

ufactures,

comme on le supposait, ces améliorations, par mpport à la navig.-tion et au pouvoir

iZ{. i? T'
"'"" '""rr^.t;i"olc«nque dans les autres pronriéfés situées le f^ !. ducanal; en conséquence, ., 'a, le ferme espoir ,,uo l'honolubie ministre des trava xPubl.cs fera envers mo, et mes .u^sociés un,simplo acte .le Justice en faisant dis , , t -odaBs^lespntdupuoUc l'impression que nous spéculions sur les besoins d.i y,ûvérne

Je porte un vif intérêt au développement des grandes ressources naturelles do

ZZP?; ,d"
^"'" •''"'" '""' *?'V""" l"»''^-""- P«"'' '^'J^'- '« Kouve.-nemen A tteindrecel... Jedés.revo.r nos intérêts agricoles et nos relations commoj-ciales pré d -ode 1 extension par tout le pays jusqu'au PaciHque; par dessus tout, je ilire voi 'ogouvernement adop or une politique ferme et vigoureuse afin de protéger os mânu-ractures. Nos pouvoirsd'eau incomparables doivent être utilisés. La viUe do ïjoXéaldemande de nouveaux pouvoirsd'eau, et elle doit les obtenir; c'est une nécessité Si îogouvernement refuse <le les lui accorder en donnant à l'agrandissement ducarnîLachine des proportions convenables à cetto lin, tort bien. Des travaux entrepris par

la pei mission. C est le devoir du gouvernement de prendre une décision immétliatosur cette ques ion vitale, de manière à ce que les hlibitants de Montréa «"0^ cequ Ils ont a. taire pour se venir en aide. L'ingénieur en chef a décidé da^s son ra portqu un nouveau canal, à partir du pont du chemin de fer, étaitde beaucoup m-éféSe il
1
agrandissement ,1e l'ancien. Vous avez adopté sa manière de voir A cfstiet etparait maintenant que le seul obstacle qui s'oppose à «a construction c'est Wravà

fion'' O^'H mT';:';'""""'T T' '''''"' ^l'«-P>'«P'-i-tion. Je réponds A cet e objec-tion Qu il me soit permis do dire que pareille accusation no peu être raisonnaBle-ment portée contre moi ou mes associés, et pour prouver et démontrer au g.,uvc nement

2oin de h îanrr'"'"T ^^ "' ^'''^- '' ^i"« '« ^'"« maintenant son^nai^uéo^ au

ÏT^U, J ""-f-
"^^ '' ''*'""'-' *"'- ^ ««"'"«t« présentement à la considératione a adccision immédiate du gouvernement les propositions suivantes, oui dans locas de leur acceptation, pourraient contribuer à escompter jusqu'à un ce £,Z.t alevée des irais d'expropriation, et, en même temps, permettre au yuvS"eZuoconstruire un nouveau canal depuis la côte St. piul jusqu'à Lacdii 117 eu ïbo lo

TrenTnU le"d of.'r"""""" 1^ P^^^' '' ''^^'' ''^ concie.^Vdes ^artÊuHeïs ont -

rrrrl:i';''lts'rXor '" ^"^'^'^ ''^'^ '^'"'-^"''^ P^-
•'

«
--^-turiei.

r,..,„i\
""^"^

^'"'[''^"'"T^"''
P'"^"*^''^ ^'^'^^ •« <''^'™'n nécessaire à li. instruction d'unnouveau canal (soit de cent ou de deux cents pieds de large), à travers ma nroSriéS^pour le prix auquel les commissaires pourront l'évaluer :Pouitu qu'il Tot^laZé un

i^t nfi
"' ^'"''"' ^" nouveau canal, à la condition toutefois que lo gouve -ne!ment ne sera en aucune manière tenu do fournir une quantité d'eau spécifiée

«nnf^;i,^'i!"P''''^°'*'}''^"'-'';''^'*"^ °^* acceptée, j'achèterai l'ancien canal depuis lepont du chemin de fer ou depuis la Côte St. Paul jusqu'à Lachine à sa valourét

roTè™nïr:eraH;fr%"J"^"" l^' '« P-cnint'du prix d'âc^dsiut'ûs: tSque le canal me .sera ivré. L ancien canal me sera livré dès que le nouveau seraprêt a servir, mais l'époque de sa livraison ne devra pas courir im-de à de 1880 si ce

f.Zln^
^•""«entement mutuel des parties. 11 est entJndu que je ré.s ne un cônsen-

î;

I égard des pouvoirs d eau concédés Jusqu'à ce jour, et que tous

^

les pouvoirs d'eau et l'eau de déd;iîî;-n;^:ip^i;„;i^;^liS;;3^;

t«utin^mi^iuro?nn'il^Tr'"'"'""*^
'^ déciderait à a^M•andir l'ancien canal dansroui son p.ucouis, et qu il eut en conséquence, boso n de teiTain tur mon côté du eanaila valeur de ce terrain sera constatée comme ci-dessus.

-•'"
^"' ^on cotedu cana.,

Si ^egoiworneoient a besoin d'une partie de mon terrain, tel que ci-haut men-



Votio tj-^8 obéissant serviteur,

A l'honorable Alexander Mackbnzi, AUGUSTE QUESNEL
-fremior ministre et

'

Ministre des Travaux Publics

tor-

MoN8ii:cR,-j'accu8o rc8Dect..«,..«^ . .
Ottawa, 26 mars 1875.

J'ai rhonnour d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

MoN8iErR,^Ee]ativement à votr«w ^,„
Ottawa, 22 avril 1875.

fnS:^^:xtT ''^^-s^'^^^Tzi; L'aEtc-^Tk^^-T""-^ -^"-«
,^„_

.ue ,e gouvernement n'est pas prêt à ^:^^iri;iSS^^tjZ
J'ai l'honneur d'être, monsieur.

Votre obéissant serviteur,

F- BEAUN.
Secrétaire.

Par télé .

""'"'''''' T*.ÉoiuPHignE t>E Montréal,
i'ar télégramme de Montréal. 21 avril 1875

a. x
. Eraun :

,

^E SHÊEIP QUESNEL.

P,, ,„

.

Compagnie TiLioBAPHigcE de Montréal,

^'ai jamais r^çu ia'.ttre ,ue vou,dites m'avoir été adressée p. la poste.

A. QUESNEL,
St. Lawrence Hall.



niirs 1876.

nication du 13
"noiit aux (or-

rétaire.

ril 1876.

nal Lachin©

IN,

!i"étaire.

1 1875.

nt certnineg
ion de vous
1 considéra-

étaire.

1875.

lurier ?

1875.

e.

[ail.

Montréal, 27 avril 1876.
MoNHtEUH,—N'ayant ie(;ii auciino lôponso à ma proposition du 13 mars dorniorau Bujotde l'6larK,Hscrnont du canal LacWno, morcrodi .iornior loaiLuran '^u^^^^^^^^^un téléyrammo H M. Hraun. lui demandant si uno iottro do Wilfrid La i, M Payant rapport au mc-mo sujet avait reçu uno réponse. Jo reçus un télé- r mm^ de m'Braun le 22, .u inforu.ant quo la réponse avait ité expédiée il même jou cC o MLaurier m mm n'avons rec.-u la lettre en question, it que j'apprends nairûn désource offie,elle)<,ue vous êtes sous l'impros.iion que je no cédeFais le ter n ô 'Ltcomhfons menfonnées dans ma lettre du 13 ult\ jo dois vous dire que •

i c m ri«(lors de I ent.ovue que j'ai eu l'honneur d'avoir avec vous en présence^ o M e1 uT or)que vous ne vo..dr,ez pas 'ancen canal, quand même la nouville coupe mmôséè slnit
ft

1
et que vous n'accorderiez pas do nouveaux pouvoirs d'eau pour des manufactu esS. ma memo.ro me sert h.en, je crois vous avoir dit que vous pouviez rendre toutterra.n -luo vous pourrie, avoir besoin ,,our l'élar^gissemont, de' Tandon' ou l'o'.lor-

iTlf r T-r''"T «•
""'

'^''P''' •'«v«"""tion <le vos arbitres. Afin d'éviter to t malen-tendu jo é.tore (,rtro, et h, vous désirez do plus amples détails, je serai tou ou.ï ?ôt

:rrt;u!:sr^;:sr";"^ ^-^'"«^^ '^"° ^«- "^•^"^'•^--'' car /appri^si

J'ai l'honneur d'être, monsieur.
Votre très obéissant serviteur,

A l'hon. A.KXANDKH Maoke.zik,
auguste QUESNEL.

Ministre des Travaux Publics,
Ottawa.

Ottawa, 29 avril 1875.

^..nnî^^r
^'*^'?"';;^^''^^'''^'"°,"* ^ ^"^''« ^«"'•« «n fJato J'i 27 courant, au sujet do votre

Sdi ï'n,, 1

^ """''' *"""'"'"' l'élargissement du canal Luchine,'je suiî' chaUrdevous dire que le gouvernement no peut accéder à cotto proposition.
^

J'ai l'honneur d'être, monsieur.
Votre obéissant serviteur,

F. ERAUN,
Auguste QuEsNEL, écr.

Secritair*.

Etc., etc..

Montréal.

Compagnie Téléorapiiique de Montréal,

Par télégramme do Montréal,
^*^ '''''•^' ^^^5-

A E. Braun.

22-répoiC''
''''' ''"' '""'^ I""' ^''"' ^^^' "''''^^°"- «'« ^'^^'^'^ P«i' la PO«te le

AUGUSTE QUESNEL,
St. Lawrence Ilall.

Auguste Quesnel,
Ottawa, 30 avril 1875.

St. Lawrence Hall, Montréal.
Lettre à vous adressée hier refusant d'accepter proposition.

F. BP.AUN.

MovçTirrTn T'o! l'I j.
MoNTRÉAL, 5 mai 1875.

eu daTo du S ulT^L
""'"' '^ ''""""' "^"'^P*'"" '^'•"^^ !«"••« <^° ^'o^fe département,eu date du 2J ultimo. eu réponse aux miennes du 13 mars et du 27 avril délier, m'ia-



prix »„ tormln |,„ut êlro n",i
° ™ éh i^ •',.? !"

''"°'
V" ''""':" »""!'•

I'""'' 'luolpour (ji

MO itiuiié-

J'ni l'honneur d'être, monniour,
Votre trÔH-iiiimblo Ncrvitour,

A l'hononiblo Akkxandkr Mackenz.r,
AUGUSTE QUESNEL.

Promior ministio et minÎHtro dos ïrava
Of.tawu.

l'uux Publics,

Xr xr
MoNTUÉAL, 18 mai 1875.

par piod carVd pour toute la -luan^ tHont J' Z^T '"'T'^'
'^ ''''*'f*"'' ^"'^ '"^"'i"«

faKra.Kli.ssomer.t projeté du 0^ "
bLlln^c Z 7'" ''"'"''™

'^V/'"'
''«^"'"

r"»'
suite à faire l'expropriation

«'-dossuH, pourvu que l'on procède de

acquS;Sr a S déci:;rjë'S::^
'""^'^^"'-

P-^'- ^«^ ^^'-'^''-g^- -- con«enton« a

pourfercVn":;rbtn"L7Kre?""''"*'"^'^"'^ ^'^" "-« 'Vnciro dù« que vous

Vos dévoués, etc.,

A l'honorable Alex. Maokenzie,
^ T^AFJiA.MBOISE et F. GERIKEN.

Commissaire dos Travaux' Publics,

Montréal, 1 sopiMontréal, T septembre 1875.

se feront les tra-
100 souH le nom de

le canarLachine; en7ott;citér«om dé^doré^^^Z^" '^
'''"'"'^" ^'- ^''^''''^' ^"'•

continuer nos opérations
uetouoiee au point qu il nous sera impossible d'y

su- le terrain, dans iTcï on des bSi" ts I'i"nl^^ T améliorations accomplies
tant nui représente une somme do1ore;;'^.ôi'rnsidérable"

""'""' °^^- "'^ •"°"-

iapal;;tTxtTubtir:t"r:ôu"^^^^
nos opérations soit in eiTomnr e Zins 1 n 1^^ que le cours de

grande importance quar^d^^eminoun,^^
"ousy avons placoest pour nous d'une

Sispositions pour centinLr amé "rs ^i o^^L?"? P"'"' "°"?
^^I'''"""'^

P''«"^'« °°«
quand sera probablement réglée inuriordoôr;r"V''"'"" '^^^'T"^

'^' *^^^«'^

notre propriété, corvaincus que nous 8^!mm„«
<=o«»Pen«at.on pour la destruction de

ment qu/nous'éprouvionrd^erpeTs drs":\;r„Vlr..o^""i"X"'n-V'^
''^'" ""'^^

vaiL^-rs'iis^ p^"^"°^^ ^'-" ^^>oo"po«cV?ui^ïoû::^rï™:^^^^^^

1 "uiiw pui Buito co I agrandiïsemerit projeté, et c'est



tioiinéoa on ieolloH.

réliir^iMMomont do
MUVoir |)()ur quoi

110 npoiiKO inuiiô-
lu toi luin.

QUESNKL,

3 mai 1875.

6té nord du canal
opter dix oontina
avoii- boHoin pour
» l'on pro<^ù(io de

loiis consentons à

idro dus quo vous

GERIKEN.

I'

ROUI OOH circonHtnncos quo nous prônons la liberté do vous écrire i\ cet égunl, piôtila-
biomont i\ toute notilication offlciollo ot jinbliquo.

Nous vous adressons ci-inclus un petit prolil pour vous permettre d'idonfiflor la
ropriété on question, mais le pian qui s'en trouve au département dos Travaux
'ublics vous Iburnira indubitablement t(Mitos les particularités désirées.

Nous avons l'bonneur d'être, monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

,, .
MORLAND, WATS()NetC[B.

A I honorable Alex. Maokbhzie,
Ministère dos Travaux Publics,

Ottawa.

PLAN ACCOMPAGNANT LA LP7rTRE DU 7 SEPTEMBRE, 1875.

FABRIQUES DE SCIES
DE MONTRÉAL.

ambre 1875.

e feront les tra-
sous lo nom de

) St. Gabriel, sur
a impossible d'y

n(5os environ, et
tiens accomplies
38, etc., un mon-

H doivent céder
quo lo cours de
u la dépi'ossion

ents pour trans-
irions capables,
de 187b-.

maître l'époque
siégo de notre

pour nous d'une
iDH prendre nos
ireux do savoir
i destruction de
no désire nulle-
i sommes égaie-

; d'une grande

té, qui doive se
projeté, et c'est

CANAL LACHINE.

RAFFINERIE D'î SUCRE
DE REDPATH.

17 SEPTEMBRE 1876.

MEssiEuas,—J'ai l'honneur d'accuser récoptiori do votre lettre du 7 courant, ainsi
que du plan qui l'accompiigne, lettre dans laquelle vous attirez l'attention du départe-
ment sur les dommages que vous éprouverez par suite do l'agrandissomont du canal
Lachine, etc., ot je dois vous dire qu'elle sera prise on considération.

J'ai l'honneur d'être, messieurs,

Votre obéissant serviteur

F. BRAUN
Secrétaire.

A M. MORLAND, WaTSON ET ClE.,

Marchands en ferronnerie,

Montréal.

Ottawa, 13 novembre 1875.

MoNgiEUB,—J'ai l'honneur d'accuser réception'do votre lettre du 11 couiant, ainsi
que dos états qui l'accompagnent et qui indiquent lo coût estimatif dos travaux proje
tés par l'agrandissement du canal Lachine. ot aussi des devis qui donnent l'étendue
additionnelle de terrain requis dans le cas de chacun des projets soumis.



J ai J liouueur d'être, in,>n«iour ^ '"'^'"•' '^«'^«ter.

Votre obéissant .orviteur,

A J. P. SippKL, écr
J*'- H. ENNIS,
pour le secrétaire.

MoNsiEuii—Kn
approxim;
pour exéeiito
les deviH
tJ-ai de von.-

les devis tmiism,« ,-. oettt, ,1.,%^cette date, comme suit, savoir :

Davis ESTIMATip No 1

^n «^«.200 00

do 11
5-^25 00

do 14 i0'9i7 00

do 15
«0,720 00^^
18,000 00

^''''*'
a34MÔrôô

iuoNTRÉAL .'0 novembre 1876.

estimation
it acheter
oposé dans

i me permet-—-nac. se trouve incluse dTn;

Davis ESTIMATIF No. 2

^cir4 «4f>,200 00

do 11 ,5,625 00

do 12 o^''^'2'« 00

do 13 308,7«2 00

do 14 21,580 00

do 15 ::•.•: if2,;|27 oo
18,000 00

^"'"'
86Ô6j87~ÔÔ

J'ai l'horneur d'être, monsieur,
Votre obéissant sei-.itour

F. Bhavs
.
ecr., secrétaire,

J- G. SIPPELL,
ingénieur surintendant

chaîf n
'!''''"^ '«« ^^''^'^ estimatif oTd/'^ 'î" ^ '"'^'^«nt.

''' ^'^'"P^ign.e de

JMous demeurons, messieu,-,.
Vos très res,)ectueu'x,

etc..

AMM. MoRLAND.WATSONetCie
Montréal. '

JN"0. W.Vf. IlOPffTVQ
-u'^ vy jjj

, y: ^ constructeur.



'•edas OHliniationg
"udiait acheter.

ir,

r" le secrétaire.

J Canal.
embre 1876.

t uno estimation
tiuidviùt acheter
"e proposé dans
'';Jo rao permot-
uvo incluse dans

ro. 2.

200 00
S25 00m 00
•«2 00
'80 00
'27 00
00 00

87 00

ntendant

•'•e 1875.

vons visité et
es do Mont-

't cinquante
e ceux-là des
^mpiignie de

ui se ratta-

Montréal, 27 novembre 1875.

lecoSeiTdé^hîroT'lU^^r''^"^^ «"^- '« canal Lachine et

piastres et vingtcmq centins par pied carré, mesure aïglaisi
^ ^^ ^

''"*

Vos respectueux, etc.,

O. W. SHANTON,
Agent d'immeubles, 192, rwc St. Jacques.

A MM. MoRLAND, Watson et Cie.,
^' ^^ ^^^-

Montréal.

A la fabrique de scies de Montréal.

que SoSo'TJi^'îif.ir^" T?'"
^'

^u-™
'=«"t''«-'"^ît™ de faire uno évaluation do ce

£««.;, o. 1
^^P'f'^""'"

' ^f'
™''^^'' • de votre fabrique ainsi que do la somme

envo e d oînt ïe
^^^«'"«'^.^dans une .se voisine de los ateliers actuc Je vousenvoie ci-joint ce que je considère une juste évaluation de ces divers travaux :

^'"cS.1or'd«'S h
''' ^'''?''^°

' ""^™Se et charpente
;
planchéïage ducouiner de décharge; bois nécessité par sa construction

; excava-tion pour la roue motrice
; biez de pierre; planchéïage du fond et boisnécessaire: empellement et ventelles

; cric de for; canal de dïChai go avec porte
;
transport du bois nécessaire pour la charpente

tous'ir.^'''
' *™"'*^T^

^° '" P°^'«' '^' '^ boîte eli bois du cànalettous les accessoires
; transport du régulateur des portos • crandaengrenages en bisau, arbre do couche verticale et ses tourillons $2,819 00

Grand arbre de couche, charpente et tourillons do cet arbre, ouvraged a ustage de 1 arbre principal
; arbre à angle droit d.ns une aile dece bdtimont

;
ouvrage d ajustage et bois nécessaire i<our l'arbre prin-

nom io\',l''r T ""T""
«^.««"dairos, bois de charpente et autreT^nii». u r,...n, i i

j '-v...v.^..v.o, uwio uu t:(iiupenie ei autre

et énK, -.1 "'^''°"'^'°"^™«*' «* ajustage pour déplaceret lepiacer 1 arbre principal

^'"'"nTriff ''''''m''"''"^*''
'''''''™ ^"'"""^^^l ^'t de ses engrenages

;
coûtpou, e travail

, ecessite par cotte opération
; une polissoire pour les

fZi'n'n"''
'"'"•

^"T'
^''.^««i« do la grande sc'e circulaire; unK ,^ / '"^'""*"" '^' ''".*'' circulaires de grandes dimensions

;

no t oT '.n^ff'? ^'T ,f«"«t'""l!« ''«t appareil
;

tiavail pour le trans!poit et lajustagodo l'appareil à aiguiser

ce tiansport; appareil pour aiguiser les scies droites; bois nour lacharpente verticale; bois pour la fondation; un g and apparoU

dV u
.rc ÏÏIuT:'

^"'?
'T':-^"''^"*'""

'' ''^ ^b'^-'l-nte verticale^Ci;:

il;, •^/'J""**^'^; <^^^>ndation pour cette machine: démontage d'une

chino!..!..!..!!!".!!!!;.';' '
'™"'i'"''' "' ''"J"^'"«^ ^' '^''^ -"''•

^"'nrptHr
'
""'T'

''"'' ^'™' '=' charpente de cette machine; travail

PO ir os 1 mors
?""'''

VT"'''.''''
''''"' b'""*^ d'enclumes

;
bopou les billots; creusage du terrain: posago dos billots d'enclumese.les enclumes sur les billots; armaturodo; billots et des oSmesbcpt etaux et sept établis; seize bancs pour déposer les scies..._..

1,000 00

485 00

335 00

349 00
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w

rouot à émo,-i
; Sdo\l fonda

2
"nô''

^"•''"'«"•«^
J
de»^ W.KJes

émeri et l'ontonrage de ces roue ".'^u-!;-'' """^r'^'
^«« ''«"-"« '^

fondation ot bois pou • ch™^^^^doT P""' ^' «''«« '^ ''"ban
;

charpente, de ce.s^s? eS démontt««r"''
"^^''^ ''«"glo droit ot

dôplacement et replacent d'unS 1 T"""^"^,^ ^« ^<^^ ««'"es;

A faire dey pliants. ..!..!

**'"'^
'
'"'"^^^ ?«"> '^ tour

; machine

pour ^scies droites; rchînerdentew'"f
"'' «vec étaux et serres

ninrtinet.unsoufflétXrchaâmM llJf '
^^"^PO'-t de charpente du

communiquant ave? h fouînai 1 L Ja
"^''"

' Y'''
'' ''''''' ^^^^""^

chines et des plaques de fer do H f^m.n^
'^^' ''«"'^Po^'t des ma-

reconstruction de la d te fouina tr?"' P°"'' '^'^ "-'^^ "^'-^^^^^ «t
cemert d'une gran^iure au J'mnn

''"?"'"',"'' transportet repla-
réser-oirs et une ïruc" nom lé mo*^^^'

dans l'atelier; deux petits

transporter et recon^trui -ele l'ZTfT'''^'' '''''l
''^-

'
^«^^^i'-o.

scies; démonter la ma faine chnnH- ["T P^""" '^ f«'"P« ^es
transport de tout ««ret recon^îruir' " '^'™'"^'^ '' '"' P^^''^^^

'"S;tr2^^;^j?^£"-j^;-"^r:;';:u:i:;:^;;;:;
d'acier en magasin „L '5^*^liers pour recevoir les plaques
-étal

;
deux'pS Va" rl^Tdtx™éta r ' ^^"P"'' ''' P'^'^"-"«

appareils pour la pose des scies ninn 5
''•''"' °'' ^''''''^'' ^'«"^

râteliers pmir scies; dix netitsb l'info-
'î'''''^'

P^o""" '^'^ «"t"'*; ^
lavage de', scies; u;i iJi/Ca^^rl^S^li fKC^.^^

425 00

974 00

305 00

nieules, acier et autres'l^.idtiL'fire'Sqr "' "''''''' "--handises^teli:! q^ue'

MoNTRÉAi,, 27 noveml)i-e 1875.
THOMAS PEINGLE.

MoNsiEirn—rnn.», 1

^^^^NTRÉAL,
(! décembre 1875.

faire au canal ' LXnrem.X^T^.'iT^^r"* '^"'""^ ?«">• certains changements à
Montréal, nous désirons afid'évitrlSrn;?"'^ '^ ^'^''''^"^ de sSea de
mesures pour transporter nos aie iers dan oïï n "« l""!' T"^'^'"' P^«"^'-« de«
permettront les intérêts publics Le montanf^Hn^<^"l*'"^

'"''"'"^ ^»^^' ^^^ q^c le
ne nous pe.-mot pas de piLde aucune meure dàn?^.l

'^""^ '^'^"^^«"*' '"^^^'-i^!
nousent.;M-rquantàlacomnensitiônn^ri ^ ''"*^' ^""'"^ ^'« «"^O"' à quo
faire une évaluuuon pai- drSo nj b on rT '^'^^Z

'''''"'''• ^»"« avonsS
lem- capacité dans cette epécialItT

"'' ^ ^°"'''^'^'
l''^'^'' '«"'• ^^abileté et

Nous vous envoyons le certificat d'évaluation plus bas:-
No. ]. Evaluation des bâtiments faits par T W Honkins

propriétaire do moniinu h'...,..a . i„ _,_ '. V".^' *^aiu,

«15,150

K:mv"^f '"«•^'^"«' '^'«p'- '« pi«n ci,joi^: 25:

No. 3

pieds, à $1.25 400

des

7 — ir »

Evaluât

machii^:^;r'i'!'U™!^p'^;^'^'^^ui.ïi;u;;mènV
31,750

nos etc., par Thomas Pringle......
>j 192
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3onto ot

grandes
roues il

ruban
;

droit ot

3 scies;

nachine

'lage et

; serres

nte du
tuyaux
es ma-
ntes et

; repla-

petits

léfiiire,

po des
3uiies;

I do la

laques

los de
deux
ils; 3
ur le

425 00
*

974 00

j

305 00

$T,192 00

ne comprend pas
landises, toiles que

S PIÎINGLE.

Jcembro 1875.

ns changomciits à
rique do scies do
îles, prendre des
au.ssi vit« que le

n H cette induairie,
de savoir à quoi
lîious avons fait

ir leur habileté et

$15,150

31,750

Pouvoir d'eau.—Si notre déplacement entraînait la perte do ce pouvoir d'eau, ce
serait pour nous une perte considérable et sérieuse, mais nous espérons pouvoir
aclieter sur le canal quelque autre propriété qui nous permettra de nous servir de
notre droit actuel, de 600 pouces d'eau, et nous préférons ne pas l'inclure dans nos
présentes réclamations ot attendre que nous soyions certains de ne pouvoir le garder.
Pour obtenir le même pouvoir au moyen de la vapeur, le coût serait quatre fois plus
grand qu avec l'eau. Afin do nous permettre de prendre des arrangements, il nous
faudrait savoir cela aussi vite que possible, car la stagnation actuelle du commerce
nous permettrait de trouver un emplacement convenable.

C'est en avril et en mai que notre commerce de scies est plus actif, pour mieux
dire c est dans le commencement de l'année qu'il se fait en grande partie, et c/)n8é-
quemmont il est do la plus haute importance pour nous d'être prêts à commencer nos
travaux vers le premier de mars prochain. Et comme il nous faudra deux ou trois
mois pour transporter nos ateliers, nous vous demandons de vouloir bien prendre cola
en considération aussi vite que possible, de manière à nous laisser obtenir un règle-
ment de la compensation qui nous revient, de manière que nous puissions prendre les
arrangements nécessaires au transport do nos ateliers sans porte de temps, car nous
lie pouvons entreprendre d'aussi grands déboursés additionnels sans recevoir le prix
do la compensation. '

Nous vous envoyons aussi un plan do la propriété pour que vous puissiez l'exa-
miner et que nous vous prions de vouloir bien nous renvoyer avec les certificats.

En attendant votre réponse.
Nous avons l'honneur d'être

Vos obéissants serviteurs,

, , .
MORLAND, WATSON ot Cie.A i honorable Alexander Mackenzie,

Ministre des Travaux Publics,

Ottawa.

Ottawa, 21 décembre 1815.

MoNsiEtiR,—J'ose attirer votre attention sur la communication de MM. Morland,
Watson ot Cie., établissant les dommages qu'ils disent devoir éprouver s'ils sont
forcés on conséquence de l'agrandissement du canal Lachine de transporter leurs
ateliers ailleurs.

J'ai l'honneur d'être, monsieur.
Votre obéissant serviteur,

F. BRAUN,
_ _ . , Secrétaire.
John Paok, ingénieur en chef.

Ministère des Travaux Publics,

Ottawa.

Ottawa, 21 décembre 1875.

Messieurs,—J'accuse réception de votre lettre du 6 courant, et ce qui l'accom-
pagnait, relative aux dommages quo vous dites devoir éprouver si vous êtes forcés,
en conséquence de l'agrandissement du canal Lachine, do transporter vos ateliers.

J'ai l'honneur d'être, messieurs,

Votre obéissant serviteur,

F. BRAUN,
•«r.r -., -r^ Secrétaire.
JaM. MoKLAND, Watson et Cie.,

Marchands de fer et do quincaillerie,

Montréal.

7,192
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apport d'un comité de l'honorable Conseil Pri,,^ r, .

~
' ^

—•"-") «: t janvier 1876.

Poiu- copie coafomo, iv a Trr.,

A
1 honorable mini.stre des Travaux Publics. <^reffier.

MoNsiEUR.-J'ai instruction de vous inform«rn„-
^"^''^' ^^J'^^''^^' 1^76.

tUl^-ur P.ur racbat de terrains ^'«.uis ^^ î^,ÎI^i-JS-i^;.^e Mont^,

J ai I honneur d'être, monmour.

,
Votre obéissant serviteur,

Narcisse Valois, écr.. Secrétaire.
•Montréal.

Monsieur,—J'ai inHfi-nr.f;^„ i .

Ottawa, 10 janvier 1876

J ai l'honneur d'être, monsieur.
Votre obéissant serviteur.

J'ai l'honneur d'être, monsieur.
Votre obéissant serviteur.

•n. Jjkr.vard écr c A •

Dénnfl 1 ! •
Secrétaire.

-Uepute du ministre delà Jus'ice
Ottawa.

'

f
WiLLL

S'i

INarcisi

S'il

I
teiTains

Par

J'ir,

Che
[lettre du
[qu'il fan

I
sujet à e:

jsanco du
[en dehor

fF. BRAu^
et<

MONI
[vous envc
[indiquant

|H. Berna
Dé;

MoNS

I

en Conseil

j
terrains n(

Iplan à noi
[faire le raj



'or Son Excellence le
76.

Publics, le comité est
deux de la ville de
uis pour l'ugrandisse-
3nx de leurs services
I tels.

'

iSWORTH,
Greffier.

10 janvier 1876.

i Conseil a été rendu
"•ling, de Montréal,
Ht projeté du canal

sut aux devoirs que

BRAVN,
Secrétaire,

I
I

IS

Ottawa, 15 janvier 1876.

' janvier 1876.

du Conseil a été
ircisse Valois, de
dissement projeté

s aurez à remplir

Secrétaire.

anvior 1876.

i-ling et Narcisse
ssemont du canal
sitôre à Montréal
îurs puissent le
uéo pour le canal

ÎAUN,
Secrétaire.

I
William Darlino,

) Montréal,

S'il vous plait venez lundi avec M. Valois à propos des terrains.
'

P. SIÎAUN,
Secrétaire.

[Narcisse Valois,
Ottawa, 15 janvier 1876.

Montréal.

iterrS.™"'
^'''"' ^' '''"" ^" '""'^^ ^''' ^- ^^- ^'^'"''"S à propos de dommages aux

F. BEAUN,
Secrétaire.

Par télégraphe de Montréal
A F. Braun.

J'irai lundi soir.

COMPAONIK DB TÉLÉGRAPHl DE MONTRÉAL,
15 janvier 1876.

WM. DAELING.

Ottawa, 18 janvier 1876.
CHEBMoNSiEUR,-(Agrandi6sement du canal Lachine.) Eelativement à votrelettre du 14 courant, je vous prie de m'envoyer une carti ou unS des terra ns

Votre tout dévoué,

|F. Braun, écr.,
^' BEENAED.

etc., etc., etc.

21 mai 1876.
Monsieur,—D'après la demande contenue dans votre lettre du 18 courant îavou.^envo.e un tracé ou plan fait à la hâte de l'entrée suiérieure du canaTLachîne[indiquant le terrain nécosBairo à l'agrandissement projeté

i^achine

J'ai "l'honneur d'être, monsieur.
Votre obéissant serviteur,

P. BEAUN,
|H, Bernard, écr..

Secrétaire.

Député du ministre de la Justice,
Ottawa.

MoNTBiAL, 6 mars 1876.

[enr^c'^f""''"~''^?^''''^^'Snés, nommés par Son Excellence le Gouverneur-Général

t«rS •'

P""'-.«^'al"«^- «t prendre des arrangements avec les propriétah-es de m-1a nsterrains nécessaires pour la construction du%anal Lachine, tds^qu' nd.qués dans un



u

centc.in,..nto\,iastrcH,aivS:oiVrur"''""' une «onnno do «ept milloso"?

Wai«on do nioiTO... "
'*^ ''''°^"'« '« Pic^-- 78l^ 00'

J?omi,so.s H tois dans "la corn' 2,248 00
jiâtiments en bois «ur lo côté du cunaC::;::;:;::::::::;;:

iJJJJ S2

V 87,750 00
-^>IOUfi avons aupsi ovnminô In * • w .

McLa,,ghlin, contenant SourmmiVn^''T.ont'^'-'^''^^''''" ^^ propriété do Thomas

Cotte somme se divise ainsi :

2,722 pied, do terre à 20 contins le piedDéplacement de l'étable et dos remise^ ^^H ^0
150 00

Kou, recommandons aus.l de fot« ?„ J.,° .™.'' ',°, l*"'"" J'acquérir de lai

'°%™"»"»»°i««cédé,an,,i,6t,„r;„jrbir°'"°"' " '""''""«' i=i»»«»' q^"»».

nous prenions des arrangements avec S'I."*""^ ^^'^ instructions pour "uèen eva Dans quelques jour" noLfe'n'^^n?"^?'"'''' ^' l^'"''^ ^» terrain CônTuîqu Ils faut acheter à Lachino.
'"'"' ^'^'""'^ »" "utro rapport sur les autres^tei-mins

J^e tout rospectueusement soumis.

Vos obéissants serviteurs,

V -D . y- DARLmG,
J-. ±5ba0n, écr. N. VALOIS.

'!i. Monsieur -Le six dn ,..„ .
Montréal, 22 mars 1876.

efl P ^?"^^''' ^'«'^^'^ ^« fou John cÔnnorsor''
''"' •^P^^l"^ "°»« a^?onsaSet ses dépendances situés à Luchino ouo^a . ' ' P™' *''''°''" «>^'i'niné leur terrain

occun il/ I

^"""'^ ''^ éprouver en étant dénosséléo,. """]' '^'^ 'dépendances, etoccupât depu.s longtemps. Voici commLtfeXl^ceU 'loïre
^^'^"''''^^ ^i^'^"«

8,700 p.eds de terrains à 25 contins le piod
"

.

p.ate a diuues et de son commerce j 'J^y

65,440
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sHtomino lu propriété
îicl'ino ot coiiLonant

I lui accordor cornmo
do sept luijlo wojit

8i,520 00
78:^ 00-

2,248 00
200 00

1,000 00

87,750 00

ropriété do Thomas
avons fiiit l'o.stima-

H conntj'uitcs sur ce
luti-e-vingt-quatorze
de son étubio ot de

$544 40
150 00

$094 40

grand chemin jus
i'acquérir do lui.

Biasett ot que ses

uighlin, et quo ses
bâtiments sur le

i la voie publique,
actions pour que
< terrain qu'on lui
es autres torrains

RLING,

2 mars 1876.

Bs arrangements
(IcLaughIin pour
lous avons arrêté
iné leur terrain
l'e cent quarante
dépendances, et
l'attiiires qu'elle

82,1.90

2,250

1,000

85,440

demSA'™,!;!,^:l:;';r:-;3-"^!-« Théophih3 Gariépy, ,bnt les

Porto do la place d'affaire ot de son comVrœi-co.".:
."

;..;
."

[ Ijouo qq

T^ 87,102 50

demZl^olI'Z^ZZlltlTJ^^^^^^ ^'^--J WilgrcsH. Il

et que c'est là la Hom,nè nuCdoit lui XV n',r"™'"?
^'""" '^''"'^ "'^ ''^^'' '1""^™'

cerlain nombre do je ne\ pomme s nous c oonfn^n""'' T ':'"/'•"•' l^""'" ""
chacun. ^La .onuno^iue no^ consl^lLnXri^^trlr^^'r c^lîe S^^

S;S;S^^î:';?jL'^""''^^^^p'^' «3,212

gouvernement se propose dïchete^de h «n'^K-f ""'f'" "f
P«'P''iété do colle que lé

Istimons le terraiL à's contins le pie3 ^±
^"'' ''''''''' ^' ^'"^ ^'^"'^ ^'«'"•^'- ^«us

78.375 pieds de terre à 3 contins lepied J9351 23

vantltVoTn^^u'enStrn^^^^^^ ZT'^' ---- - trou-
prix qui sera payé à Charles EspHnT ^ '^''^ ^^ ^^'"''^ «acceptera le même

1,822 pieds de terrain à 3 contins
gg^gg

Jtro achJfe |,„„r I'agra,'dl3ônrdu ^nV" KS/'t'' '«'""«"». J»i'™t
estimation du lerrain et dos MtiinoiiK, .il „?. .

^""'"o- ^»u» avons fait ono
bâtiment, qu'il laad.aluïï ",'EVu ^e méL''Xr'' bI?'

'" "'""'"'. ""''

Nous sommes monsieur,
Vos très-humbles serviteurs,

w.'darltng,
p. Braun écr., secrétaire, ^' ^'ALOIS.

Ministère des Travaux Publics,
Ottawa.

Monsieur ri ««,.,-f . , •

^ROckville, 17 avril 1870.

;n™^fréva,„a.o„t.di«;sn-2^£;î:;jr7r3^£j:ft^tftS:;™lio''''
Ul;sï;:ais:'&|pi^en.„tp^g.e.^

J ai 1 honneur d'être, monsieur,
V otro obéi&suiit serviteur,

JOHN- PAGK,
p « T« ,.,.vc .

•

Jngénieur en chef, Travaux Fublics.i^. b.- -Je pars par le premier train pour lo canal Welland.

Au secrétaire des Travaux Publics, "^^ PAGE.



qu
St

Messieurs,—J'ai reçu ordre do vn,,- .
^^ "^'•'' 1876.

terrain.
—-«^ .- Po-^bio dos instructions ace teffet M.valaateur du

John g. «"'I'ell ingéniour-aurintcndant. '

Bureau du canal Lachino, Montréal

J'ai l'honnom- d'être, monsieur
votre obéissant serviteur,

F- BRAUN,
Secrétaire.

le

pn

cette é.«„d.. ,, i.:z^2i^^^;::^i:^'-'>^'-'';^^';ztr;:j^zt
J ai riionneur d'être monsieur,

Votre obéissant serviteur.

John Page, écr., ingénieur en chef,
Ministère des Travaux Publics.

F. BRAUJ^,
Secrétaire.

Ja.l honneur d'être, monsieur.
Votre obéissant serviteur,

MM. Darlino et Valois
^"

^^^^e^'



IT

18 avril 18^6.

'le ministre n décidé
'luHos St. Gabriel et

'8 les mcHuros pour
"• cette lai-gour il la

it A l'évaluateur du

Secrétaire.

18 avril 1876.

orablo ministre a
ises St. Gabriel et
»s envoie pour en
onorable ministre
•onnant d'avertir
ire possession de

lur,

BEAUX,
Secrétaire.

19 avril 1876.

ins repris pour
t description de
[ue les proprié-

ptiona dans les

Secrétaire.

19 avril 1876.

Messieuha,—Je vous soumets, pour vous renseigner et diriger sur cette ouestinn

J ai l'honneur d'ôtro, messieurs.
Votre obéissant serviteur,

F.

Tirtu

MM. Darlino et Valois,
Evaluateura des terrains du gouvernement,

Montréal.

BEAUN.
Secrétaire.

Montréal, 21 avril 1876.

l-„..?^''''"*'™'7^.*'"'
''^°"? reçu votre lettre du 19 courant, ainsi que le plan oui

1 accompagne, dont nous avions déjà reçu une copie de M. S ppell, e avec CueUe
WafTn' «r^^T'^" ""Tt ^'f/r

''^î" ^•^^''^ lettre.'^Les bâtisses SScupées plr MorlandWatson et Lie et pur John McDougall, ainsi que les machines qui y sout^consSes
Tt c"on"ira"bfer

""'" --^'•^-^-^ ^- ^"^clamations fa?tes ^par les dZ^ pa"S

5„5
}^ """? f™^ avantageux si nous pouvions consulter le procureur du ministèreCl au «ujet des réclamations laites pour l'exhaussement du termin en ycharrovant de

vaSTonî c'onSaZr"^ ^"^^'^^^^ ' ^«"^ ^"' ^^'' '^ réclamationCÛrrîrt
Nous aimerions à savoir si l'on est prêt à les admettre en aucune manière et si le

ïïs'ot deTenlèJeme'nr r ^"'
'^'''T

'''''' ""'' '^^^''"'^"'^ construits sm ces er-lains, ot de
1 enlèvement des machines dans ces constructions. Nous sommes mainte-

"?. nous l'impression que nous aurons à estimer la valeur réelle des EmentH det

vTmerd^rm^cSéi!^
"'^^' ^""' ^^^ '^ ^'^'^"^ '^' constructions et le coût^dl^ l'ont

Votre très obéissant serviteur.

W. DAELING.
F. Braun, écr., secrétaire,

P'"' ^'"''^''^^ '' ?«"'' ^- ^^^«IS.

Ministère des Travaux Publics,
Ottavra.

Montréal, 24 avril 1876.

avecfe'SJport"^""'
""""' ''^'' ''°*''' ^'"'' '^^ '^ °°"™"*' ^^^^^^ 1"« 1« P^'^'^ inclus

Il indique la position et la superficie en pieds de chacune des nronriétés nue vm,amentionnez, savoir -T. Gariépy, E. Wilgress et C. Esplin
P'-OF^^'^es que vous

Si ce plan (celui que nous avons reçu) n'est pas ce que vous désirez faitesnoussavoir SI vous voulez que l'on fasse drasser un plan pour chacuardriropr étésComme votre lettre du 19 ne nouseBtparvenuequ'aujourd'huiveîueL à l'avenir

Votre très obéisbant serviteur,

Wm. darling,
F. Braun, écr., secrétaire,

^°"' ^''''^''^' '' P^""" ^- ^^^OIS.

Département des Travaux Publics
Ottawa.

23—2
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Ottawa, 2G avril ISTO.
Jo mottnu loH plans ontro les mains dea ôvulimtcurs aujouid'luii.

T. Trudkait,

Travaux Publies.

JNO. SIPPELL.

Montréal, 27 avril 1870.

J appiends quo vous on expropriez une partie ;.our ra^n-undissomont du canal
Votre obéissant serviteur,

F. Bhacn. écr., secrétaire,
^- ^^- ^- WAINRIGHT.

Ministère des Travaux Publics,
Ottawa.

Description du terrain nécessaire à l'agrandissement projeté du canal lachine,
qui doit être acquis de M. Théophile Gariépy.

àisiM^^l^Z'^'^lt''^^-'''''^''^"'''^.
inéguliore, situé dans la ville de Lachine,district do Montréal et borne comme suit .-—Commençant au (la lettre A sur le i,lan

UriiISt vJTtueflt ts'!'
'"•"' ?"

^''"^"^'t"
\l'--ô'-- ^o Laciinc intertecte la 1 gSlimitative actue le dos terrains du canal Lachine, formant l'angle nord-est du dit lotet mesurant, le long du côté ouest du chemin de Lachine, en .-dlant vers le sud unelongueur de cent six pieds ju.squ'à Ha lettre B sur le plan) 'l'angle sud o't du dit'loî

sud 'soivSe.t ÎJ'^h' 'y"^«\> P-P'-iété do John ionne^-s, dans une directSn

n«i Tn f • 7 •

*^

'^^^w. ""} '^''''"'^ '"'"'^tos ouest, mesurant une longueur docent vingt-s.x pieds jusqu'à ria lettrée sur le plan) la rive du fleuve St-Laurent on
; de la, le

'l'angle sud-ouest du dit lot
;

long des sinuosités do la rive du dit fleuve, mesu-rant dans une direction nord- ouest en amont du courant, une longueur d'environ cent

tra"nfda clll Ttr*^"' ^'^ ''T ^T '° P''"^") ''•" "^''^ 'i«"« Umitativ Zl dSterrains du canal Lachine, ou l'angle nord-ouest du d^. lot ; de là, le Ion.' do cette

neuf °miiS 'T''"*'''"' '^T ""^ '''^'«^^i- "«^d soixante^t dix-sop degrés vng"

E^XrpoinTd'ud^aT'
""' ''^"^'"°"" '° ^^"* ^-tre-vingts pids ^u.quv/la

Le chaînage est fait en pieds anglais, et la superficie, en piedsanglais est do seize

?n LTf'' '°"' '^ P''.^'
"""""H '

'' y ^ "^«"^ '^^'««"^ -^ "" étlge ot dfmi un bâtiment

sont en bois"""^'""'
"" '"''""

' ^'''^' et dépendances
;
toutes ces constrSons

Le dit lot est indiqué par une teinto verte sur le plan. Les courses sont mairné-tiques, et la déclinaison do l'aiguille est de on.o degrés cinquante minutes ouest
^

THO. KIELLIP,

Montréal, 29 janvier 1876.
Arpenteur.

Description du terrain nécessaire à l'agrandissement projeté du canal Lachine oui doit
être acquis de Madame Mary Enright, veuve defeu John Connors

^

.i-,,;^;\J°\r f"^'T"*""
'^^

'''T ^«,%:^'-« "régulière, situé dans la ville do Lachine,

fetn^H u, I^H^^^^^
«^^'«"-^ Commençant au (la

i«n. ImH^L ' /T^ P'' ."t
, TJ,? .

"^'^ ""°«* ^'' chemin à barrières de Lachinedans la iignevoismo do la propriété de Théophile Gariépy, formant l'angle nord-est
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2C, avril 1816.

li.

). SIPPELL.

27 avril 1870'.

m uno hypothèque
paroinse fiachino.

mont du canal.

AINRIGHT.

lal Lachine,

ville do Lachino,
tro A sur lo plan
ntorsecto la ligue

lord-est du dit lot

t vers lo sud, une
id-ost du dit lot

;

mu uno direction
uno longueur de
vo St-Laurent ou
dit fleuve, mesa-
\r d'environ cent
imitative sud des
lo long do cette
3pt degrés vingt-

pieds jusqu'à la

jlais, est do seize

5mi, un bâtiment
08 constructions

ses sont magné-
3utes ouest.

CLLIP,
Ar^ienteur.

achine, qui doit

,.ian)i.p,.opnc.odoTi;:z'tt;;if .7;:!;in^
la I.K..0 lumtat.ve voisine do la propHct^ du .lit fttl. r| •

, V, « L'.t .. l" ''.^

PSiiiiiiii

Montréal, 29 janvier 1876.

TUOS. KIELLIP,
Arpenteur.

Description du terrain nécessaire à Vaarandissement projeté du canal Lachine, qui doit êtreacquis de M. Thomas McLaughlin.
^

do là le long do lafaçadodun îi d ,,w,,n« .., r ^ °, •'"^•""«'^t *i« ''"^ 'Uto étendue
;

de quinze pieds à Ha lotf,« ? ,

'^;"'''^ ""«'*' o^'t'O" nord-ouost, mosurantuno longueur

dite^t^dJefS \i':;"^^^^^^^^^^^^
^'» quai ctau..srdoia

MoNTRiîAL, 29 janvier 187J.
THOS. KIELLIP.

le do Lachine,
mençant au (la

ièrcs de Lachine
l'angle nord-est

23—

i
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^'"IHliZ^JTn "^'.r/r
'* ''"^'•''«/'^""" ' projeté du canal Lachine, qui doitêtre aafuis de J,i„r Mathews, veuve de feu Alexandre Hlsaet.

rfrtrierjfZ/uéTol'^iu "r ;'"
".^'"'f

'':'''«"""'•"- '*'^"" '!""« '•' ville de Lachine,

f..Mnonvunt nu (la loilro K m.r ^ j.lan n,jointj point d'intofHoction .lu côté

du Hm^u'ini!!, T'''^'"^' •

^'"•''"-^^•^^ iu li..r"o linniativ^ «ud aHuoHo or ainau umal La»'Jiino, lonnanl I uiikIo ..oïd-ouoil du l(,t ruaintona.it docnt ot rnosiimnt olon^. .lu c.lo ost du dit cho.nin .lo Laohino on allant vor.s lo hu.I u.'Ô lis ancr. o conîBO.xanloot (,um/.o piods jrs,,u'A (la lott.o L Hur lo plan) lu p.Zîé ^^1 kdZGamI.k., ou Tangio «ud-ent du dit lut; do là lo long ,lo' la ligno^ h Xo o la nropnolo du .l,t ;an.blo et on partio lo long do la propriété .IK.lwll V S^^^^^ 1 Coa roOn nord om.iuanto.cin,i dogrés nouJ' minuto.s'ost, n,e»urant uno dintZ.Ô d côn?

IftliK.oln.iativodo la pronrioto .lu dit VVilgross
; do là continuant o lom. dn la

d ;• ou Ji H, im o r d' V
^^",'" '""!»"^-« .•'" t^"''-ain <lu canal Lachino da.m une

dit I^i:H!;;nrwn;l:i::''''°
' ' "^''"'"«'"«' «"J^^a un droit de pa.«a«o on faveur du

Montréal, tiJ^ Janvier. 1876. tUOS. KIELLIP, A.

,

cinquantc-c,uqdegrl"snoufminutoH«uost, mourant une tÏÏr d^ c uariirTto s?xpieds Innt pouces jusqu'à (la lettre Q sur o pian) l'anile nord .?! 7,
""•''""^'':«^,^

.gne hnd.ative de la nropriété do Cftarle^n EHpfin ou^ï'anSo ^llf, T' . ? î t"^ H«

OaïeUi^N'r-ïi.^^^^3^
ountrc-vino^f %/v-| 1 • • ^ . '-^^ *''"*^" P'""^' anglais, et contenant on s.iperficie

Montréal, 29 janvier 1876. tHOS. KIELLIP.



jochine, qui doit

ville de Lnchino,

orHoction du côté
'tiic'llo du tori'ain

it ot tnoMUiiuit lo

distmic'o (lo cent
ricté d«) Jliolmrd
itativti do lu pro-
il;,'rosN, diiim uno
diMtaiico do cont

) un iiuylo diin8

it lo lon^ do la

lord citKi degrés
(la lotiro N mup
lo n()r<i-OMtdudit

acliiiio darm une
t, nioMuiuut uno

. do départ, Lo
t'ont vingt jjiodu

luncos on bois

nie blcuo. Lo8
l'és et cinquante

3 on faveur du

lîLLIP, A.,

1/ Lachine, qui

do Lachino,

la propriété

limitative «ud
ot mainlotiant
jcession BiMaet,

do cent douze
ie la dite suc-

d'i'ofti.n sud
quarunle-Mix

1 it. |i 1 priété

dit iiklouard

est, mesurant
ur le plan) la

a dit lot
; de

eizo degrés ot

t douze pieds
ain du canal
limitative du
lés vingt-nouf
piods jusqu'au
', on superficie

sur lo plan
laison de l'ai-

LJÎLLIP.

I 21

Cotnni.riçant au ria lotin. n „„,.
1""". .'^'."V'*"ios, savoir :

propriété d'ioJouard vVilgross do cdio ^AvhlTV'l^' "^ '" ^'^''"'^ ''^ '^""^ >»
tanv, uHuoll.. sud, lu lerraindu can L^^^^^^^^^^^^^

limi-
'uajr.tona.- .î,,crit, ot mesurant lo i

"g dot i

"'
'

i;?/,-^^

nord-ouo.t du lot
\» ilK.e.H, dans uno direction sud treize .lo.rl fr,,,

.?„''''" *^ '" I»''"Pnété du dit
,1'eii' d« cont soixante ot «louzo niX ni .

' ^
??/''l i^'""^*''''"^ '•'«-

Hud.,uo.t<luditlot;dolAlapVuo,Cr^^^^^^^^^^^^ (l't.
" tro I .sur lo plan) l'angio

une direction nord q-uUre-vingts dog,t
, m j^^ * " '''' ^''""'"^

'''^l'""- ''""«
de soixante et cinq piods jusqu'A rhuéttro R smT, ^

"'*'
"'T"""'^ ""« '""K'-'our

tative sud du dit lot; do li . co, n Lnf |. In
'""'^ "

'•'
""«'" ''""« ''* >i«"o limU

Ju dit Charlo, E^pi.-;,, ,,„„« u e d ô" I no d ïit ? 'I'":"T'î"'" ''" ' * l''"!"-'^^*
et mesurant uno loncuour d« Imîf .„..V •

""".^'»'>""<«-'-l>'iit degrés seize ir.inites est
la li^no do division ?;;;;.'t^^^i^rv^jr^ •'•-l-'j, «^ 'ottro S s, r;i, 0'

•l't ot
;
do là lo long do la ligne borna, t W^^Z^J^T"^ .''""""'

' •"''^''*" "<'«'*t ^'u
fionl treize degrés tronte-trors n, nu t £ ,

?
'^" "^

r
'^^^"""- ''"" ^ ""^ 'i-e^-tion

jusqu'à (la lettre T sur lo nlan^ ,i;f„V '
•!!*-"'""' "'"^ distance do vingt-hi i( pieds

ou lan.l
.

nord-ost du" dit lo 1 \
'

^ S" d"', r;,';? i'-"'

'^

V"-'-""?
'^^ -""' ' -'''"«

'lu canal Lachine, dans une di.4ct ion ïd s, iv . ''f
^.'""'tativo sud du .rrain

minutes ouest, mesurant une distancée le lu t cfi "*/''-^-"*-'Pt degrés vin, t-nouf
lo tre U) point de départ. L^out on iV^ ,'!'"*"

^
(la

Hoixante ot dixhuit iillo titt ^nt Toi Im te ef^'
"''''' •""."'"''""^ "" ^"1- «J'io

e«t indiqué sur le plan ,,ar une teinte vo.oT ''° P'°''' ^"''•<^^; '" «'i' lot
""-n de raiguiuJ est de onze d'o^^^: 7l^.^:'^::^:!^^'''''' " '" ""^'«-

Montréal, 20 janvier 1876.
THOS. KIELLIP, A.

f 'ommencent au Cla lettre V Jl ,„
""'^?'^ suivantes, savoir:—

P^oprV.édoalarlos^î;dint^tI
"ducft^iam^^^^^

'' ^''«•"- '"--"t la
t^vesud actuelle du terrain du canal L^ch ^ r

'"? ,?"'^'?"^''« ''' '"'^"'o Hmita-
main.enant,lécrit,etmesurantlel nideki^'^^ î

'''"""
• ""«lo nord-ouest du lot

dans une direction sud treize degrés\i4;e h?"" T''?^ '" '^'''^l^'"''^'^ ^" '"t f'-pHn.
vingt-huit picdsjusqu'à (la lettres sur rninr '"'""'^V'""-'^' ""« longueur dé
lon^' 00 la partie de terrain qui reXa^^ du dit lof; de là le
et huit degrés seize minutes est mTumnt nnl^nn

' ","° direction nord, soixante
jusqu'à (la lettre U sur le ni , rV mn r

,>''.°"'' '^^^ ''«"* «l"'l"'i"fo.«ix pieds
Jachino, ou l'angle nord est u it^iot h \fT /™"f '^.'^ «"^ du terrain duS
du terrain du ca^al LachineVdan Ine [l oiion's ?l"^'

''" ''!
'^'I^''^"°

""^"t^^-" «»d
neuf minutes ouest, mesurant uno lonVuem iT ""''v*^^'^'^"*^

ot dix-sept degrés vingt-
jusqu'au (la lettre T sur le plan) poTntX dénar^ l TT'"'^^'''' P'"^'^'' ^^'^ P"»^«««an on superficie mille hui^ cLril.'JZ l^^^^^^
sur le

)) an ci-joint par une teinte jaune "ï.ëscn.f 7°'- ^" ^'"^ '"^ °"^ '^idiQué
Bou de ,'aiguillo estl ooze ^ogKrcinX rn^r^^sT'''^"" ^* '^ ''^'"'^'-

Montréal, 29 jan., 1876.
l'ROS. KEILLFJP, A.
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Montréal, 27 avril 1876.

Monsieur,—Nous avons expédié ]iarlii jioste aux paquets les plans et les descrip-
tions des pj'opriétés suivantes dans Lachine, nécessaires à l'agrandi^soment projeté
du canal Lachine :

Propriété de Théophile Gariépy.
John Cpnnors.
Thos. McLaughlin.
Mme. A. Bii^sett,

Ed. Wilgress.

C. Esplin.

J. S. Evans.

Vos très-obéissants serviteurs,

lôre. Propriét

2ème. do
3èmo. do
4àrae. do
5ônie. do
6èmo. do
7ème. do

F. Eraun, écr,

W. DAPtLING,
pour lui même et pour N. VALOIS.

doi

aut

pou

Hoi

Secrétaire du ministère des Travaux Publics,

Ottawa.

il
lii

il;

2 mai 1876.

Monsieur,—J'ai reçu instruction de soumettre à votre examen et à votre appro-
bation, 81 vous le jugez convenable, le montaut ci-inclus des offres réelles que l'on se
proi)ose(lo faire à Théophile Gariepy.de Lachine, P.Q., pour un morceau de terre néoes-
saiie a 1 agrandissement du canal Lachine.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. BRAUN,
-TT T) ' Secrétaire.
H. Bernard, ecr.,

Député du ministre de la Justice,

Ottawa.

Alph

Bureau «u Canal,
Montréal, 29 avril 1876.

I ,.
*I""^siEmi,—Je prends la liberté de vous informer que, conformément à votre

lettre iNo. ,J4,92G, une copie du plan du canal Lachine entre l'écluse St. Gabriel et le
chetmn de la cote St. Paul, montrant les leriains nécessaires à l'agrandissement, aété
transmis aux estimateurs le 26 courant, et qu'une autre copie est ci-incluse.

J'ai l'honneur d'être, monsieur.
Votre obéissant serviteur,

JOHN G. SIPPELL,
r, n . '

' Ingénieur Local.
F. Braun, ecr.,

^

Secrétaire des Travaux Publics,

Ottawa.
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Montréal, 27 avril 1876.

(un raSHrn'rsrje^Lïït^^^^^^^ ïeSj'non mI'^''""'^
' ''"^'' "1^ ^"^ ^" ^'^P^'^^^

Los estimateurs lui ont donnlnn?^ n '^°" '
agrandissement du canal,

la valeur.
^""^ ''"""^ ""° allocation qu'il considère bien au-dessous de

Eespectueusenient votre,

Honorable Alex. Maokenrie ^- I^^FLAMME.
Ministre des T.'avaux Publics

Ottawa.
'

2 mai 1876,

et à votre appro-
éolles que l'on se

jaude tei're néces-

îur,

ÎRAUN,
Secrétaire.

Agrandissement du canal Lachine.

Ottawa, 5 mai 1876.

AlphorGT,V3j»d:ïï;i;r„7,t„ti°i - Foiet d'avi, ,„i doit être donné à

Je suis monsieur.
Votre obéissant serviteur,

H. RICHARDSON,
F. Brattn, écr., pour D. M. S.

19 avril 1876.

rmément à votre

St. Gabriel et le

indissemeut, a été

ncluse.

Liur,

^PELL,
(jénieiir local.

Agrandissement du canal Lachine.
" '"*' ^^^^'

T. Gariépy, ville de Lachine.

T
'

o li^'"®'^**' ^0 do
J. b.hvans, paroisse do
G. Esplin do do

^.ent^Sa sg; •t.u:;!.'^"
'"^"^'^^'^ ^ - "--^«- -ec une déclaration asser-

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Vnti-o obéissant serviteur,

F. BRAUN",
"W. RoBERTsoN, écr., Secrétaire.

Avocat,

Montréal.
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il

A Son Excellence, le très-hmot able Sir Frederick Temple, Comte de Dufferin, Vicomte et
Baron de Clundehoye de Clandeboye, dans le comté de Boiun, dans la jJairie du
Eoyaume-Uni etc., etc., etc., Gouverneur-Général, en Conseil.

La pétition de Charles W. Watson, de la cité de Montréal, écuier, marchand, et
James Eoso, faisant affaires comme marchands et fabricants dans la cité de Montréal,
sous le nom do Morland et Watson ; John W. McGauvran et John S. Tucker, du
même liou, marchands de bois et co-associés, et Charles H. Gould, du même lieu
propriétaire do moulin, représente, humblement :

Que vos pétitionnaires sont propriétaires de grandes fabriques sur le canal
Lachine, qu'ils ont construites sur une propriété acquise de MM. John Young et
Ira Gould, ou leurs représentants.

Que la province du Canada, par ses représentants dûment nommés, l'honorable
Joseph Barret, alors commissaire en chef, et l'hon. J. Hamilton, Hartlj' Killaly,
assistant commissaire, comme comniisfaires des Travaux Publics de la dite province
du Canada, le 4me jour de février 1851, cédèrent, transportèrent et louèrent aux
dits John Young et Ira Gould, leurs exécuteurs, administrateur et ayants-cause, tout
ce morceau de terre formant partie do la propriété appartenant au canal Lachine, et
contenant on superficie ce qu'il peut y avoir sur un terrain connu et décrit comme
suit, savoir :—Tout le terrain alors en possession et appartenant à Sa Majesté sur la
ligne du canal ci-dessus mentionné, et sur ses doux côtés, à partir des limites do la cité
de xMontréal, en allant vers l'est, jusqu'au proiongomont de la ligne nord-ost do la rue
Guy, dans le faubourg St. Joseph, sauf et excepté toute partie des dits terrains qui
était alors occupée, ou qui sera acquise dans la suite pour les fins du canal seulement
ainsi que l'île formée par la construction du nouveau canal tel qu'indiqué sur un i)lan
annexé au dit acte de concession et les maisons occultées par les gardiens des écluses
avec l'usage et la jouissance de tout le surplus de l'eau disponible, s'élevant au-dessuà
du dit canal de Lachine, à et en amont de l'écluse St. Gabriel, qui est la troisième du
dit canal.

Qu'il était entendu et convenu que la dite concession ou bail comprendrait tous
les terrains, moins les exceptions ci-dessus mentionnées, avec le surplus de l'eau dis-
ponible à l'écluse St. Gabriel, et que les locataires achèteraient à leurs dépens, tout
terrain qu'ils croiraient nécessaire pour utiliser le surplus de l'eau sur les terrains
ainsi achetés ou acquis, et qu'ils pourraient se servir du dit surplus d'eau sur les dits
terrains ou ailleurs et qui n'appartiennent pas à Sa Majesté.

D'avoir et de posséder le dit lot avec l'écoulement et la décharge de l'eau toi que
ci-dessus mentionné par les dits locataires, leurs exécuteurs, administrateurs ot ayants-
cause, depuis le premier jour de mars alors prochain (1851) pour un terme do vingt-
et un ans, renouvelable tel que prévu plus bas, en cédant et payant pour cela aux dits
commissaires et leurs successeurs dans cet emploi, au nom do Sa Majesté, ses héritiers
et ses successeurs, ])ar l'entremise du Eecevour-Général de Sa Majesté pour la dite
province, une somme annuelle payable par versements semi-annuels, qui deviendront
dus le premier de janvier et juillet de chaque année.

Que le dit bail a été passé à certaines conditions, qui y sont énumérées entre
autres, que les améliorations qui doivent être faites par les locataires soient commen-
cées moins de douze mois de calendrier après la date de la dite concession, ot qu'elles
soient terminées après, dans un temps raisonnable; que tous les impôts et les taxes
qui pourraient devenir porcoptibles sur le dit lot ou pouvoir d'eau, ou les constructions
seront payés par los locataires, leurs exécuteurs et ayants-cause, pondant la durée dû
dit bail.

Que le déversoir régulateur et les portes de décharge dans la levée du canal, ainsi
que les canaux de l'écluse, et les coursiers d'alimentation etdodôçhar"-e et en f^énéral
toutes les autres constructions nécessaires à l'écoulepiof de l'eau survie dit 'terraia
devront être faites aux dépens du dit locataire, sous la direction, et sujet à l'approba-
tion des dits commissaires des Travaux Publics ou leurs successeurs dans cet emploi
ou leurs employés. ^ '
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Que dans le cas où les dits locataires ne construiraient pas des moulins ou des
machines, dans le délai mentionné, pour employer tout le surplus do l'eau passant
dans l'écluse St. Gabriel tel que déchargé de l'écluse de la côte St. Paul, ou comme il
pourrait être requis pour l'alimentation nécessaire du pouvoir d'eau, à Montréal les
dits locataires devront, dans ce cas, construire et maintenir à leurs dépens, les coursiers
de décharge temporaires qui pourront être nécessaires, et d'une manière et dans une
position qui devra être approuvée parles dits commissaires. Et il fut convenu par la
dite concession ou bail qu'à l'expiration du dit terme de vingt et un ans, la période du
dit bail, les dits commissaires ou leurs successeurs dans cet emploi, accorderaient aux
dits locataires, leurs exécuteurs, administrateurs ou ayants-cause, le dit lot de terre et la
décharge ou l'alimentation du surplus de l'eau pour un second terme de vingt et un ans
aux et sujet aux mêmes conditions telles que ci-dessus mentionnées

; avec cotte excep-
tion que le montant de la redevance annuelle devant être payé jusque là laquelledite
redevance devra être fixée au même taux par paires de meules à pouvoir d'eau é.'al à
sa propulsion qui pourra alors être payé par les locataires de pouvoirs d'eau sur le dit
canal de Lachineou sur d'autres canaux de la province, ou à tels autres taux nue les dits
commissaires ou leurs successeurs dans cet emploi pourront juger convenable n'excé-
dant pas le plus fort taux payé sur le dit canal Lachine ou sur d'autres canaux ni
moins que le taux mentionné dans le dit buil, et lors do l'expiration du dit second
terme, les dits commissaires ou leurs successeurs dans cet emploi s'obligent à accorder
aux dits locataires, leurs exécuteurs, administrateurs ou leurs ayants-cause un autre bail
sur ledit terrain pour un troisième terme de vingt et un ans, et ainsi pour toujours
sujet il toutes les dispositions et conditions contenues dans le dit bail, et au rè-Hemont
dn montant de la rente devant être payée pour chaque terme de vingt et un ans.

Que le dit bail ou concession a été faite aux conditions suivantes- Pourvu tou-
jours, que si à une époque quelconque à l'avenir il était décidé par les dits commis-
saires des Travaux Publics ou leur successeurs dans cet emploi, que ledit lot et
décharge du surplus de l'eau, ou aucune partie d'iceux sont ou est requis pour l'usage
du dit canal ou pour quelques autres projets publics de la province, sur ce et après
avis convenable, (de pas moins de trois mois de calendrier) étant donné aux dits loca-
taires, leurs exécuteurs, administrateurs ou ayants-cause par les dits commissaires ou
leurs successeurs, à cet effet, ce bail ou le bail pour le terme alors coui'ant et toutes
dispositions oi-contenues ou y contenues cesseront et deviendront nulles on ce nui
concerne la partie ainsi requise pour ces projets publics de la province tels nue men-
tionnes ci-dessus, et les dits oommissairee ou leurs successeurs dans cet omp'oi paie-
ront ou feront payer aux dits locataires, leurs exécuteurs, administrateui-s ou aVants-
cause, a valeur alors réelle fplus une addition de dix pour cent sur cette valeur) d©
toutes les constructions et de tous les objets fixés à demeure qui s'y trouveront et appar-
tenant aux dits locataires, leurs exécuteurs, administrateurs ou ayants-cauMe ou nui
pourront en quelque manière que ce soit aider à l'usage ou à utiliser le dit sui'plusde
1 eau, qu ils soient construits sur le terrain loué par le présent bail ou sur de-^ terrains
adjacents, qui auraient été achetés ou acquis d'autres parties, conformément à lëva-
luation de ceux-ci qui devra être faite par des arbitres, dont un doit être choisi pur les
dits commissaires ou leurs successeurs comme susdit

; un autre par les dits locataires
leurs exécuteurs, administrateurs et ayants-cause, et le troisième par les dits arbitres
ainsi nommes, tel que ci-dessus mentionné, avant de commencer le dit arbitrage et la
décision des dits arbitres, ou de la majorité d'entre eux sera finale.

" '

Vos pétitionnaires ont acquis et tiennent leurs propriétés respectives des locatai-
res ci-dessus nommés, et une telle possession conformément aux lois de la province de
Québec, quelle que soit la nature du bail accordé au preneur par le titre oiiginal a tou-
jours ete tenu et considéré comme transférant des droits do propriété y mentionnés
aux locataires, leur donnant le droit do céder et do transporter leurs dits droits comme
on étant les possesseurs iilisnluf-i.

Que vos pétitionnaires ont acquis leurs propriétés à grands frais, comme si elles
avaient ete la propriété absolue des possesseurs, sans tenir compte des conditions
convenables par le titre original, et convaincus qu'ils ne pouvaient en être dépossédés
sans indemnité. '
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Vos pétitionnaires représentent humblement que c'est une affaire nui méritedetro considérée, que cette propriété maintenant possédée par vos pétitionnaires
nes^^pas la mémo, quant à la valeur et la description que celle primitivement con-cédée par le bail

;
elle a ete changée de bonne foi et on en a de beaucoup auirmenté

ITn vnl'

^'''""

'f?.f.™^«"VT' '''"^i^-^^'-'^
«t les «iépenses encourues par les propriétaires

;cette valeur additionnelle est la propriété absolue do vos pétitionnaires
C^uo la rigueur d'une telle mesure est tellement évidente que les parties inté-

ressées en appellent avec confiance à la Justice do Votre Excellonco pour qu'Elloconsidoro l'equite do leur cause.
' ^

Que conformément aux lois de notre province, tel que mentionnées ei-dessus lanature do tels baux donne aux locataires un droit absolu de in-opriété. Les terrainsont ete concèdes pour vingt et un ans, renouvelables pour toujours à des périodes sem-
blables do continuatioii suivant le désir ilu preneur, mais sous condition Uo dos cons-
tructions y seraient érigées devant être payées à l'expiration du dit bail et si cepreneur no s est pas prévalu do la condition permettant leur rétention, et avec le droiten aveur du gouvernement do reprendre possession du dit terrain et do mettre tinau uail aussitôt que cola serait requis pour l'usage public.

«nv l!^?'''i
?*^^ '^^

'-l''^ '^"If
•""." t^'^^mphytéose ou bail emphytéotique est un contratpai lequel 1', propriétaire d'un immeuble le cède pour un temps à un autre, à la

^nnn^ii
'''"'. pronour d y fairo des améliorations, de payer au bailleur une rodoVanoe

annuelle, et moyennant les autres charges dont on peut convenir."
Art 569: " L'emphytéoso comporte aliénation; tant qu'elle dure le preneurruit do ous les droits attachés à la qualité do propriétaire. Il n'y a que celii qui au libre aisj)osition do ses biens qui ))uisse le constituer."

^

Art. 571 :
" L'immeuble baillé à omphytéose peut êtro saisi réellement par lescieanciers du preneur, auxquels il est loisible d'en poursuivre la rente en suivknt lesformalités ordinaires du décret."

,,.,
^''f;

p'^ =.
".Lo bailleur est tenu de garantir lo preneur et de le fairo jouir de

1 immeuble baille pendant tout lo temps légalement convenu."
Ce8 articles de notre code sont l'essence des priiicir.es existant dans notre an-

ciorino loi,

La qualité du terrain des pétitionnaires est ainsi établie par la loi comme celle dela propriété qui était ainsi possédée par Jugement de la Cour Supérieure confirmé enappc^ dans la cause de (xould vs. La corporation de Montréal : p. 260 L. C:. Jurist,

Art. 407 de notre Code décrète : " Nul ne peut être contraint de céder sa pro

FnXmnUé
'-""'' ^'°"'' *''''"''' '^'''^'''^^1'''''^''^"" *"* moyennant une juste et préalable

H...-/'
"'y a Ji^ns le titre aucune rémunération de la part dos concessionnaires audioit que tout propriétaire a par la loi d'obtenir une indemnité.

Gelto convention contenue dans le bail que lo gouvernement devra paver lavaleur alors réelle des constructions, plus dix pour cent, ne peut pas être comprisecomme les privant du droit de reclamer une indemnité (luolconquo pour perte réellepar I exercice de la pi.rt du gouvernement du droit d'annuler lo bail et de les dépos-bederde leur propriété pour l'utilité publiciuo.
Vos potitionnaiios représentent humblement que par la loi, lorsqu'il n'y a pus deconvontmi, sur t^e point, le preneur, par un tel bail, n'iuirait droit qu'à la valeur desconstuelions al expiration du bail-quo la convention de leur payer ces dix pourcent do plus, est faite en leur faveur comme extensi,,,, do leurs droits lé-raux, et nepeut être coinprue comme changeant ou reslreiirnnnt leur droit à „,„>,' indemnité

légale j) h

par le gouvernement
ecision finale par voie d'expropriation dos droits de propi'iété concédés

Le droit d'amender le bail à une époque quelco
en loi. La mention do co droit dans le bail

noue, pour l'utilité publique, existe
sans convention que dans un tel cas aucun©
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indonjjHté ne serait payée au preneur, ou pour ne pas le pr.ver de sa première in-

queW E^niere itnsid^rrrresTrandef""7 '''"^ ^''^"'^^ ^« '-'• ^^-^e, et
était interprété à la lettre!

^ P"'*^' '^'^ ''' ""™''^"t « «ouffrir .i le bail

favo^bTenSTr oZi';fion?t"n'S?or^i^"''
Votre Exellence en Conseil conHidère

tien ;o,.v.„ab,e de. r:^:^:^^^^:;^^^^-^:::^^ ^^ ^«^i- -« ^-lua.
JU vos pétitionnaires ne cesseront do prier.

peti

Montréal, 11 mh] 1876.
R. LAFLAMME, C. E.

vernenient sur leur réclam-ition nn L f • V'®'' ^PP^^»"* l'attention dn gou-
ragrandissementprc^eté Sera, Chine.'"™"'

''"* "^ '^"^ été expropriés |our

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

John Sippell, écr., secrétaiie, ^- I'IîAU:N-,

Ingénieur civil, Montréal.

Movsrprrp T'„: • . .
^^ '"'''i 1^76.

ordre auTaS;;':ffl3 de !'el1;Sr'et^ ^T^ F"^''^«
'^« ^-»-

la paroisse et la ville de Laoîn^neC et nronriS"''" '?
'f

'"^ '^'^^ P':«P''iétés dans
que ci-des.ou. pour l'agrandi.se'met dû'XalCcï'in:: sa"vo?:

°'^"^^''"^ ""' ^"''"^^

James S Rvans, de la paroisse Lachino.
Charles Rsplin, de la paroisse Lachine.
Théophile Gariépy, de la ville de Lachine.
Edouard W ilgress, de la ville de Lachine.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. BEAUN,
F. II. Ennis, écr., Secrétaire.

Seci etaiie des arbitres officiels,

Ottawa.
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Bureau du Canal,
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PubltSîJ^tJî^^^l^ii: fflî^fV?'- f'^^^'r—i-ai-do. Travaux
A l'honorable John You^et Ira Gould n.?f ^"^^^^ ^f'"«*^ ^^°- » ^" ^«""1 Lachine^
nrenait aunsi certains terrains du caniïC/ ''''^ "' ^«^"^«""'•"^•tures. Ce bailcom!
les pren..ur,s pouvaient utiller ce Jouit d'iau'''!!'"."'

^°. ''''' ''^'''' ""• '-^''^'-^
pour cet 1,0 fin et aucune autre ^ ^' ''l*i'°'"' 'i"*^ ^" terrain a oLé loué

ans.Ad;i^rïï^;^s;r'c;!:î"^iîj:^t""r"^" ^«- '--"^^^ «t un
le terrain du canal décrit dan ^ le ba'^^î oui cSl l

'T^V''^'''']' ^^ ^"''I^'^'^ ^^ l'«'^» «*
donne un droit de transport et do v«ntl '

,''°'T^'''
^'^'^'"^''t les pétitionnaires, leur

franc-alleu Comme ce bliî JirdrsuKolT ?':"" ''/'"' ''^"' '"'^''^ """ ^^
reprendre le tout ou une partie du tout .\^n?fnn '^? '" ^'«'^^«'•ncniont puisse
ou pour l'utilité publique.^enVayLtéVLréHn.^ft'î"'^^ '"'^ P°"'- '° ««"^I

estii^^^KS^;:- rS^:^^JS;i;-o -i^- hna. par trois

Youn/et^GÔu\d;;i^sïCt'L^ur^^^^^^^^^
aux preneurs primitifs, aucune de parSsn^van't'r"*'

''""' 'l^'^'^"' ^'^ ^'^^'^^^
alleu, comme elles parâisseut LTinavo, e? en St 7 '''ï"'' ^^"-^ '^'"'^'^^ ^" f'''*^""-

peti ion, qu, soit l'objet d'un plaidoyer snén'inlJ • f •
'^ ^'^connaissent dans leur

cer à la clause du bail original etZdoSne.P H •<"1l''''°
*' gouvernement à renon-

payant les améliorations, plusdfx nom Z \T "^ '"• f^P'-^'^dro possession, en
li'anc-alleu, ce qui ne leurïonnemifpas seuîemtt f

•r«"«''^érer leurs titres comme
mais a celle des améliorations ^ seulement droit a la valeur actuelle du terrain

pourSS'^^lSiÏÏ'ir'^ÏÏ^^:;.;;^^ ^"-^- «-^-- terram
comme ils l'avaient fait, etc tandis nii^^J

^''•/'' "^ l'auraient jamais utilisé
été spécialement et surtôuiViséréo dans rba?ln^ '^^P''' ^"° ^'^"'^ disposition a
servirai-utilité publique, epemetrà ce

'^^ pu.nse, à une époque future,
payer aucuns prix au-dessus de^avalSu? ^'f''^'«''«

^'en reprendre possession sans
sant des moulins et des fabrlmesLs do Ô^ff?' " 'T''^

*''*^"-^''^"
^l'^'^" '••^"«t^'ul-

une plus grande valeur. ^ ^ ^ ''^'^^ ^°^'''^' '«'^ terrains adjacents auraient

r^-^-''^'-^^^^^^^
'^'"^'l-- le surplus de l'eau

II* ont déjà réalisé «î^ette augrentatiorervffo,?^*^^''^^^^
'" francalleu et ^ur lesquelles

pai. les preneurs primitifs,K lesaueirou avw In
*' ^ans doute, étant bien compris

maintenant décider par arbitrage terauenô^i.t^
leurs représentants, le ministère doit

pnation avec ces pétitionnairasfq\iUi2nL^ntZn.f ^ '"'r''"''
'' °"" P^« P'^^' l'«^P^'«-

3uS;ï^i^^:ji^r
^" ^ô^^:=ri^n:;;r!.f=^^"-î^« ?'-"^

difficultés sérieuses provei
'^«"idoUours locataires. - ^ s «.

selon lf-d£;:^Si::,:tJ^Ï«t
la r^a.^^^^

,„ gouvernement
non-seulement ponr la redevCé nU;^ "^ "^ V' ''« «"^ ^^^ tenus responsables,
Citions de leur bail.

'^'''''•^»^«' "^^'« ""'^ore pour l'exécution des termes et des conl

J'ai l'honneur d'être, monsieur, etc.,

JOHN G. SIPPELL,
Inijénieur local.
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Montréal, 8 juin 1876.
MoNHiKi-R^-Nons vous faisons rapport qno nous avons convenu avec un comité

contins ]),e(l leur nerait i)ayeo pour le torrain dont le L'ouvori.oment a besoin nourlagrandis,.oment du ca,.al Luchine, tel qu'indiqué sur le pla /qrnm^ a 6 é tmns-m,s e sur loque la supc-ficio du torniin requis est estimée i 437 812 piodn
• 11 a ete de plus convenu que si le gouvernement laisait quelques chaniromontHdans le plan qu, nous a été transmis, qui nécessiteraient une plus^nande "Sficiodu terrau, do Jette et autres po,»- l'agrandissement du canal, lo prix du tenïn qd

douze contins et demi lo pied; mais il est entendu que le terrain obtenu d'eux à ce

Lo tout humblement soumis.

Vos obéissants serviteurs,

F. Bhaun, écr.,
i^- ^t?n}^^'

Secrétaire dos Travaux Publics,
VAl^ulb.

Ottawa, Ont.

Montréal, 8 juin 1876.
MoN8iEUR,--Nous vous prions do nous permettre do faire rannort nue nous avons

suivais
'"'^'"""'^ ''' propriété à e4,030.40-cetto somme se compose do^ montants

4,884 pieds do teirain à 60c «2 930 40Maison en bois, dépendance et forgo.ï.',','.'.".".'.".'.'.'.'.'.'.",*.".*.'.

l' 100 00

Lo tout humblement soumis,
^'^'^'^^ *^

Vos obéissants serviteurs,

F.ERAUN,écr. W.DAELING,
Secrétaire des Travaux Publics,

Ottawa, Ont.

N. VALOIS.

Montréal, 8 juin 1876.

Danir*mrL™n'~:^''"'
^'''?''-' ™PP°''* ^1"° "°'^' ««"^""«^ convenus avec M. AntoineIJanib, apros avoir examine son terrain ot ses dénendances sur !•. ,•.<„ Willinrn

Monù-eal, qu'une somme do 65,000 lui serait payéeSe L"Jorn^post^ d"" moniS
2,967 pieds de terrain à 45c 01 ook -ik

Maison en briques, 6 étages
."".*

2 964 M
Petite maison en arrière 'nm nn
^^p-<^--

:::::::::::::::::::::::::: : Z Z

Le tout humblement soumis,
*^'^"^ ^^

Vos obéissants serviteurs,

R Bp^j,„ écr
^V. DAELING,

Secrétaire des Travaux Publics,
'

•^'"•vauuio.

Ottawa, Ont.,
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2,967 i)iods de terrain à 45c „, ..... ,,Maison ,lo brique, quatre étagos .V ^^'^m IrDépendance.. 3,004 85
100 00

84,500 00

appartient à Antoine Danis et rauU-e nifiedVud. ,
"' '^" ""° "'"'''^ "^^ ''^ '«^

Lo tout re8pectuou.soment soumis,

Vos obéissants serviteurs,

W. DAELmCr,
F. Lbaun, écr., NAR. VALOIS.

Secrétaire des Travaux Publies,
Ottawa, Ont.

^loNTRÉAL, 8 juin 1876

KcnnedyrSra^oToxLTnVîoTt^.'^r' T' '?î"'"^'^ ^""^«"^ ^-«° M. P
William et Ly, Mmitréal nu'.n^"

1 '" ' «««.^eP^^^^i^c^os situé à l'angle d
piastres et vini.UemtiTrpayr%'ll""'l '"'"'' '"^"'^ -"* ^''--"

onvenus r.vec M. Philippe
es rues

quarante-neuf
6.582 pieds de terrain 1 60o '^ '"""P^'" '^«^ montants suivants :

Maison en bois et dépendances
"" *'' '''"' ""$3,949 20

1,300 00

«5,249 20

Le tout humblement soumis.

Vos obéissants serviteurs,

W. DARLING,
F. Braun, écr., NAR. VALOIS.

Secrétaire dos Travaux Publies,
Ottawa, Ont.

MowsrïTTP ' T'o- • . .
12 juin 1876.

J ai 1 honneur d'être, monsieur,
"

Votre obéissant serviteur,

J. G. SippEi.L, écr., F. BRAUN.
Ingénieur-contrôleur, canal Lachine

Montréal. '
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Montréal, 21 juin ISTH.

MdNsiKUR, —NouH fainoiiH rapport qno nous avons convenu avoc Ion ro])iésen-

tantH JM.\r. Morliiiid, WutHon ot Cio., do lu Fubtic^uo lio Scios, ivprù.s avoir oxaiiiiiié

loiif Ion. lin ot MOM dépendiintrs, ainsi quo ion olijotH Hxos ù doniouro dans lo moulin,
qu'uno scitiinio do vini,'t ot un niillo nouf cont qualro-vinj^t-troizo piuwtroH ot quinze
conlinM Kuir «oniit payoo pour lo lorrain, los doponduncoa ot los objets li.xos à
domoiiro. Cotte honiino ho compose don montants suivan.. •—

Terrain qu'ils réclament comme leur projjrioté, (5,400

pieds à 81.25 du pied 88,000 00
Constructions et quais 87,2ti(J 50
Plus 10 pour cent tel (^uo convenu dans lo bail... 872(J 65 7,092 15
Canal en pioiTo, coursier do décharge et charpente,

excavation, objets fixés à demeure, ainsi quo la

confection du moulin ot l'ajurtlement des machines
dans les constructions ci dessus muntionnées., (i,000 00

821,903 15
On no doit pas faire l'addition de dix pour cent pour lo dernier item, comn«c il

était convenu do 8(5,000 comme monlanl total.

i'^n conséquence do la demande considérable faite par les représentants do
la Fabrii^uo de Scies, nous avons ciii devoir employer deux hommes pratiques pour
évaluer les constructions, ot aussi un expert pour évaluer los objets fixés à demeure,
excavations, etc. Nous enverrons los comptes pour les services do (!e» évaluatours
aussitôt qu'ils nous seront présentés. Ces évaluations nous ont été d'un grand secours
pour nous aider à régler avec la Fabrique de Scies ot à réduiro la demande pri-

mitive.

Nous suggérons respectueusement le paiement immédiat du raontant en faveur
de la Fabrique de Scies, parce qu'ils sont à construire dans un autre endroit ot ont
besoin de fonds. La plus grande partie du terrain occupé par la Fabrique de
Scies ost louée du gouvernement. On a fait dos réclamations on vertu de ce bail

que nous avons refusé d'admettre en aucune manière. Lorsque lo paiement aura été
fait du montant accordé, le gouvernement prendra, sans doute, les moyens de se
metti'o en possession du terrain; l'aviseur légal do la Fabrique de Scies leur a déclaré
qu'ils avaient dos droits par ce bail—nous ne leur on connaissons aucuns, sauf lo

paiement des constructions et dos objets fixés à domouro. Nous vous expédions ci-

incluso la copie du mémoire signé par nous-mêmes otpar le président de la Fabrique
de Scies

Le tout respectueubofiient soumis.

Vos obéissants serviteui's,

W. DA LING.
F. Braun, écr., NAE. VALOIS.

Secrétaire des Travaux Publics,

Ottawa, Ont.

Bureau du Canal,
Montréal, 23 juin 187G.

Monsieur,—Permettez-moi de déclarer que lo 8 décembre 1874, j'ai expédié une
Eétition signée par presque tous les propriétaires do terrains sur lo côté sud du canal
lachine en amont do la côte St. Paul, otlrant leur terrain pour l'agrandissement à de

certains taux.

Veuillez m'envoyer copie de cette déclaration pour l'usage des évaluateurs on
réglant avec ces parties pour l'achat du terrain nécessaire.

J'ai l'honneur d'ctro, monsieur,
Votre obéisïiaut serviteur,

JOHN C. SIPPELL,
P. Braun, écr., Ingénieur local.

Secrétaire des Travaux Publics, Ottawa.
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M ^ ,, . ,„
Ottawa, 30 juin 1P76.

iB«onKM.tdu..mal lui, ,
.' '

^'^*'*''°' '^"•v'"'"- 'lo terrains re.juis p,,.,,. i'a«ran-

J. G. Sri'i'ELi,, o(M'.,

ingénioir contrôleur.

'rilÉoi'llii.K (iAlllftl'V,

Im'Uaki. Wii.oukss,
ClIAKI.Ks Ksi'MN,
.Ia.mks s. Kvans.'

.l'ai l'iionneur d'ùtru, nu.iiMuiir.

Votre oliéishant Hciviiuiii',

F. HUA UN.
tS. rétaire.

Moiiin

Ottawa, i; juillet la70'.Mnvu, .. I.'
•

.

*Jii A WA, I. juillet la76.

.achinc, le •'.> novembre l,?ir
'""I"'"-^'»"'^"'^ ''-> t^'^ains sur le colo sud du cariai

sitioi

Lad
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

J. G. SiPPELL, écr..

Ingénieur, etc., Montréal.

F. HRAUN,
(irmUain-.

r,.^„ Tvr r...
>lf>NTRÉAr., 18 juillet 1876.

Votre très obéissant serviteur,

P. Braun, écr. W. DAIÎLING.

M ^,
Montréal, 17 juillet 1876.

Grande construction en charpente avec chambre pour Ij.machine a vapeur et la chaudière g o oo , n,»
iondeno de roues de chars, en brique, avec bui-ëà; '

attenant, couverte en gravier (^ 9Rn rn
Quais, y compris leur remplissage '1''!'!!!'.

]
04" 00

^*'««°*
919 30

23-3 10>112 30
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Outi 1 1,1^0 flxo (livniH la inimufiictiiro, coinpionnni trois

dÔmoH ot fo.-tsiM tlo ri'oiiilt» |iour Iih roims du cIiui'h,

(l(? iiiômo qiu» tout l'écliiiCamla^o du la iiuii'ldiiofio

dans la maïuitacturo, mains, hh y ajoiitor \i\ l(t iKiiir

(.oui l'of'usf à M. A1fl)()iii,'all lorn dos arfiui;;i'iiu"iitN. $\;i,(\T') 07
Montant alloué |)(iur cotto [lartio du oaiiul dVcliiso on

pioiTodotit M. McDoiigall no iioiit se ^ol•vi^à ciiiiso

do l'onlùvoinent du toniiin ot tlos liâtissos. 1,2(10 00

A déduire pour la hriqno et lo bois do charpcnio dans
les deux britissert .. 1 000 00

Pour le tnutoriol dans les fosses do recuite et- les

Mmv.H, 1 000 00

M. Mi'Dougall s'onjLîiif^'p à oidovor tous les nwitériaux dans la bâtisse et tout ce qui
a été érij^é sur la terro louoo dans les trois mois qui ont préoédé la dalo do l'avia
dornior j)ar lo ^ouveriionioMtjavec j)liin annexe. Dans ce cas. coiuine dans celui delà
fabrique de .scies do Montréal, les réclamations ont été considérables, et jilus du double
do la sonuiio accordée. Il nous u fallu accepter les services de deux personnes connais-
sant ])arlaitement la valeur dos bfitisses, la valeur du coût de leur constiuction ot
d'autres oulillayos fixes,de niôiuoquo celle de 1 ecliarauila;;o nocessairoà la niachinerio.
DÔHr|iio nous recevrons lo compte de ces services nous vous l'onvoi'rous pour on obtenir
lo paiement. Ces évaluations nous ont été d'un <frand secours pour réduire la récla-
mation contio lo ^ouveruenipnt, parce que ce bail cesse d'exister. Le ^ouvernomont
forait bien de considérer si le paiement ne devrait pas être fait avant (pic lo terrain lui
soit livré. J,;i réclamation faite par .M. McDou^'all s'est élevée à $57 OUU.

Lo tout liiimbloment soumis.

Vos obéissants .serviteurs,

W. DAfîLIN^,

„ „ .
NAJ{. VALOIS,

r. Braun, écr.. secrétaire,

Minislùre dos Travaux Publics,

Ottawa.

A tous ceux qui les présentes verront :—
Nous, Jaracs Cowan, do la villo de Galt, dans la province d'Ontario

; Isidore Ilurtoau
de Lono-ueuil, dans le comté de Charnbly, dans la province do Québec; Charles
Taylor, do la villo do Sarnia, dans la dite piovineo d'Ontario; ol Henry Elliott
do lu cité d'Halifax, dans la province de la Noiivellr-Ecosso,—Salut :

'

Atœndu que nous, les dits James Cowan, Isidoio Huifeau, Charles Taylor ot
llenry Elliot, avon .:té dûment nommés arbitres oflieiels du Canada, par ot on vertu
du statut du Canadii. ;^l Victorid, chapitre 12

;

Et attendu que loii terrains ci-après désignés ont été acquis et pris on possession
au nom de Sa Majcté, pour les fins do l'agrandissement du canal Lachine, ot en
vertu des pouvoirs conféiéa par le dit statut du Canada, 31 Vie, chap. 12;

Et attendu que, |.ar un avis écrit, en date du sixième jour de juillet,' en l'année
06 îs'otre-Seigneur nul huit cent soixante-seize, Théophilo, Gariépy.'de Lachine, dans
le comté de Jacque.-'-Wtior, dans la province de Québec, a prétendu qu'en outre la
somme de trois mille dollars pour bâri.-<ses, et <elle de cinq mille dollars pour dom-
magos, il lui l'ut payé ni! dollar par jiied pour le dit t

1"

erraiu, qui se trouve situé dans
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Il l'i'o. iiico (lo t^iiébao.
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I^'^i'IV''!
î^"?'''"/-''^'- '«comté .loJnc-.iue8.CuWior,d8nN

LnH,?^lT^.ÏÏ^'^^'' "'t'f '"\> -iàté ouest du ohomi» a bunio.-... .1,. l.as de

du î ,. u i M h "V^'t.""^*-"""'"
•'"'"^'"" "^ «'^tondant en M.ivu.ii i. . ôi.. „uost

S r 'oH^rï t ":;";'
V"'.'^

7'r^-t'^
|.iod.s.iu.,,u'.iUx bord» do la riv'i re

certoin mt^Hn .^^^^^
"" '"""""'"" >" voulant, distaru-o d'environ

in 'aie f C^^
'lo ho,., m.llo quatro cent dix pioda carrÔH, uu.^si de n.o.uro

com^old'it
^'^ loau Théophile Uunépy n^ pas accepté le mon tu'nt ainsi offert

irenrv'KIlIT',?'"'
""""''"" '"^•'J'^'""^ Cowan, Isidore Ilurtoau, Charles Tavlor ot

suivante, lavoir
:^^"'" ï'"'" '"' l^''^**""'^" "otro décision en la manière ot la tbrmo

.m mo.x"r&aiSV?r' '^T l'achat absolu du lot

alîacl on < ? ,l« ^ e'-desHUH désigne et tous les accessoires et dépendances m.i s'y

;irn:^!^j:\^:;zi;:^i;^^'r^:^L:ir-"^«-^'-- ^«"^- (--- -4-^

hoixuiite- .seize.

I^iBsidont, I. irimiKAO,

cent»

JAMKS COWAN,
ClIARLKS TAYLOli,
HKNRY ELLIOT.

A tous l'.eu.i: qui le» présenfes'',verront:—

lajloi.do
,

V îedcSarnia, dans ladite pr-.vi.w' d'Ontnvi„ ,., n„ '
.'

jnf'de lu eue d'IIaliiàx. dans lu n.T>v;,w.-> ,i„ i.. m ,,
„-"•''/• "^"'3 ^.liiot.

-ians la province do la .\

Attendu que non-, les dits James

1 voile-Ecosse,—Salut
:

Henri Elliot, avons
du Canada, 41 Vie.

été nommés arbitres ofïj

chap. 12;

Coxv.in, lsid..io Hnrteau, Charles Taylor et
;an uiii. j)ar et on vertu du statit
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lis

h-'-

nn ,,^r/ ^^ li^ .
'

'^'"'•"J'"'''
C'-apro8 <ios,!rne,s ont été acquis et prin en pcs.^en^ionau iomdcfea.Ma,|<stepo.,rlos fins .l'a.^rnn.lisscmont du canal Luchino, par et onTortu des pouvoirs cnntbre. par le dit statut du Canada, 31 Vie, cliap 12 •

ATnf, V'"'"'
"

'^"m
',"'"• "" "''*' '"'''^' '"' ''''"-' •'

'
i^i'"ne.iour do juillet, on' l'aunoodo

Jotro &e.yneur, nul Inut cent .soixanto-scix.c, Edwar.l Wil:,r,eHs, dola vilode Lachino

L .0 niedoc,r.i.lollnrspararU-ep..ur trontc-cinq pommiers, lu somme do viuL^tcontins ,m. picd cane devait lui ètro payée pour co terrain, Ic.iuel se trouve situé

è 1.0 ;;;'! ni •

^'''^'"'' ^"'^>' ^""^^^^ ^'^ JacV.es.Carti.T, dans luprovince de Québec!et borne et désigne conimo suit :

i « v^,

AlexandcrBi"'^>i;"'r'''''?'''^'
'*''

'"T'^''''*"'^
î'Pp.''rtenant à la succession de feuAlexandet Ji ssett, et sur la j.resente ligne de ironlièro sud des terres du canal

£ i 'nc%' ni
-

:";f.^"'^'•^'""f
t du lot présentement desi,,né, et s'éteiidant en suiv'mla li-ne f.on U.re qui longe le terrain de la succession Ei.-sett, ilans une direction sudcinq c ogres dix minutes est, distance de cent douze pieds, ius( u'ù l'an-le sud-esi do K

Cnnedi^f'
'""T-'"''' '

'' '' ^'^ ^"'^'""^ "' '''^'"^ tronlière sud de-cette su ce sion

fifv ni?. ! f".f
^'«"^"''.^•"a",""te-cinq degrés neuf minutes ouest, distance de quarante-B X pieds huit pouces jusqu'à l'angle nord-e.t do la propriété de Eiehard Gamble • de

oualTr-in"!! r
'""'"•l"'^*'^^^'"' ^"' ^'^''^^"^^' ^^^''^''^•^« ''«"« ""« direction noïi

Isn - i,f f''''-'"""^'"'"^'^'^''
'''^' ^^''^tance do cinq cent soixante-sept pieds

du dVnff'?-
"'''''•''" '^^'.1,'"^'"""'^ ''^ l'™P"'^^'« ^'^ f'l''"-'<^« Esplin, ou l'angle sid-o't

t,nl ' r
^'- '""'•'"^ '"' '^•™'" ^'" ditKsplin. dans unoVli.^clion nord, treizedegrés cinquante-c.nq minutes est, distance de cent soixante-douze pieds, jus .u'àîai^ne frontière sud des terres du canal Lachino, ou l'angle nord-est du dit lot -de H

80ixante-d x-sept degrés vingt-neuf minutes ouest, distance de cinq cent quatre-vinetqua re i>.eds, jusqu'au point do départ
; le tout étant do mesure anglaise, ?t conten nten supertic.o quatre-vingt mille trois cents pieds carrés, aussi de mesuré anglaise

i-.t a tendu que e minist.e des Travaux Publics du Canada a, le onzième jour don^a, mil huit cent soixante-seize, fait offrir au dit Edward Wilgro s la somme de troismille .Icux cent douze dr.lh.rs. et do plus une somme ,lo deux dollars (S2)T,"r chaque

«tKMt comme suffisante en ])aiemont de l'achat absolu du dit lot ou mo.cca deta^.au,avccavisqueladi,e réclamation serait soumise à lu décision do u Siïs
q!l; ^IvnirieuJ^oSi'-

"'^ ^"""° ainsi otlérte ne fut acceptée dans les dix jours

ninsi^^élÎ^^nliJnl^.Ht;'^'""'''^'^'"^^^"'^^^^^ "^ "-"->^ <i- '" -^«

TIen,^''Flli!'r'.7!.'-''
'"""•/'' ''"'

.-^'^r'
^owan, Isidore Hurteuu, Charles Tavlor etlie uj Lllio a],ros r.ons et.e iiermis d'examiner et de déterminer le prix ou la cornpensation a être i,ayee pour l'achat absolu du dit lot ou morceau de terre èan.Ssavoir en eiidu et examiné les prétentions et preuves dos parties et leurs témoins

'^

^-o H din l^'"'^^-';"»""V""' '"'
I?''^-^^"^^'-' notre décision en la manière suivante-

ou monïiut^e^ *: '^''''''''^'ll'^ " -"""'« '' être payée pour lacbat absolu du l^t

nui s' r': adun : '^'^^T^'^'T'
""'"'"'^ k-s appartenances et les dépendancesqui s

y iatlatl,ent,serade trois mille trois cent soixante-deux dollars, sans intérêt

mJ.il 4!'"i;;'K.us avons apposé aux présentes nos signatures, en triplicata ï

Smt;dz:!"""'"""
•'*"' ^"i"'"'^^'-"''-'"'^" <'o Notrelsoigneu; mil lliitl^nt

JA.M KS COWAX,
CHAllLKSTAYLOR,

Dissident, J.lu;a..va.
' HKNKV I^XLIOT.
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A tons '-eux qui ka préneuta l'crront :—

.il. statut ,1„ Canada, 31 Victoria, ,Tpi,ro 12:
"

'

^'"''"'''' ""' «' "' "«

venu de. p„,.v,.i.i c„âfL.é, ,»,^rdit'sS;rt c;s.;3\ ^s'Jz''^ ""' "' »'

Hontsitues dans la dite piiroisso , o V^ohin ,^^ï'' ^''^y. 1'""^" '=°^'' ton-ains, n„i
la p.ovin.o do Québo^ 'oi'{;:Z'lu!S^:^:^J^ ^;;t :!!

'^ J-q»-Ca.Uo... d.l„.

canal Lachino, étant l^il^iZ/es Vu tr^^.i'^^^
'^^ ^f

?"^''<^ .^"'^ '^^'^ '^'•'•- ''"

long do la r,.ne ft-ntiorcradjoigLarlo to^^^^ n^^
et s'étondant lo

•sud, treize degrés cinquante-eina mimitoH onT.f , f

Wdgro.s.s, dans une direction
.i..Bq.i'â l'anghTsud-ouist do ce îot T'^^'t^? *''^.''«"t.«oi-'^'^"te-dou.o pieds
E.splin dans une direction nord omt' e vi .; It , r'" '^'^ '''^' ="^ *"^ •^'''^''"«

Hoixante-einq pied., jusqu'à ui';.;^^: si J^? ^^^I^^ ^2^ de";; ? t',
•'"""" ""

lo terrain qui reste au dit ClrirN>s F^,,);,, i

.

,• ""^ ' ''" ''^ "•' ^"'^'iiiit

«legrés seiz'e minutes o t, d stance de ht 1 vin"?
'™'\"" "'''',^' ««'•^•"'te-l.uit

tière entre le dit Charles EsiSet Times 4 P
^'"^'t-six pieds, jusqu'à la ligne fron-

de là en Muvant la ligne ad S.^nantrtoTain^^^^^^^ T'' ' '"^''^ ^"'^'^"^ ''" '"^ ''^t;

treize degrés trento-trois m nulës est di tanee d • '^ri'";'""' I'""
'^''^^^^'"" ""«^l

™i". t™,., c„„. .aix„„,'iS;'7:,A':;s.ns r:„er';;;;°,;,t™'^""'«-"i-'-'-'^

mille tr„i, ,.,.„t cinnuiint04ii, d, Il ir, ^ „„' 1 h ', . I''",' '" "'""'"» '1" 'leux

avœ avis,,,,, |,, dite rétlmZ, il; '^'' '''''"' "^

qu'elle neâtaccept»\,;,:^'-;;rd'i;ivr;;,i":'iSnT;:,i;™r- "*'"'-^'
'' '-"-

comme "iSr'""""
'» "" '"""''" ««P"" "'« -« "eeepié l„ ,„'„,„ai,t ainsi oïort

Hen,?"SiS;;izir2r,;;i;f:'°î.t^,s K.™ ijrir-'
«'-'«.'•>•.'- «*

payée pour l'achat absolu du dit lot ou lo ee-.,, i } 1 !
compensation à être

examiné les prétendons et preives d^plu-tioTi: loru-s'é^oh."""^
'"""• ^"'""'-» ''

suiva^t^'rvoh-';-
''™'"^ ""'' '^^ P'-^^'^'^^'^^ "'^•- ^^----^ on la n^anière et ibrm»

.«^ rattachent, est de .oiTZt^ -nïtl^iil^^i^Sir^i^'E^-- .«*
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En foi de quoi, nous avons apposé aux présentes nos signatures en triplicata, iV
Jlontreal, ce (luinziôme jour do juillet on l'année do Notre SeiLmour mil huit cent
Boixautc-seizo.

JAMES COWAN,
CHARLES TAYLOR,

,, . , , ,,
HENRY ELLIOT.

JJis.sidenr, I. HuKTEAU.

Ottawa, 19 juillet 1876.

JM'NsiKi li,— .l'.ii l'honneur d'inclure sous ce pli les décisions des arbitres officiels
conccrn;mi los réclamations respectives de Théophilo Gariépy, Edward Wilgross et
Charles Esplm, dontles terrains ont été pris pour l'agrandissement du canal Lachine.
JLeursjiorlcsotii efé renvoyées devant les arbitres par votre lettre du 2a mai dernier,
Isa, •!.)444. .M. James S. Evans, dont le cas devait être décidé en même temps a fait
oclaut tlo comparaître devant les arbitres.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant .serviteur,

„ „ , ,
F. H. ENNIS.

t. Hii.vuN, ecr., secrétaire,

Minisiore des Travaux Publics,
Ottawa.

Montréal, 19 juillet 1876.

Monsieur,—Dans le rapport que nous avons fait on juin dernier sur la prf)priété-
de Jette et autres, nous disions que nous avions conclu à raison de quinze contins par
piod iiour le terrain requis pour le canal Lachino par le gouvernomont, tel qu'indi-
que Mir le plan a nous donné par lo ministère dos Travaux Publics, et douze contins
et doaii par pied pour toute autre quantité qui serait nécessaire, étant entendu que la
Jigne de tront de MM. Jette etautrcs ne serait pas éloignéodu canal de plus do 75 pieds.

i\ous vous envoyons un plan indiquant tous les lots que M. Jette et autres possé-
daient lorsque cet arrangement a été fait, en ayant vendu un certain nombre de lots
qu il faudra acheter des personnes qui les ont achetés d'eux

;
quelques-uns des ache-

teurs qui n ont pas fiiit passer les contrats avaient signé l'obligation de prendre les
terrains lors de la vente par encan, mais refusent maintenant de faire le premio'-
paiomont et d accepter le titre. Dos procès sont devant les tribunaux pour forcer les
acheteurs a exécuter les conditions d'achat. Nous avons examiné les terrains et
avons rencontré ceux qui avaient des titres, savoir:

Victor Hudon, B. Furniss et Pierre Carreau; MM. Hudon et Can-eau deman-
daient pour lo moins le prix qu'ils avaient payé pour lo terrain, et M. B. Furniss vou-
lait recevoir trois fois lo montant qu'il avait payé. Ceux qui n'avaient pas pris pos-
session du terram et qui n'avaient pas <io tirres, se trouvaient dans l'impossibilité de
régler 1 aflaire en aucune manière avant qu'il fût décidé si leurs objections a prendre
possession des terrains seraient maintenues." Dans lo but dérégler l'atlaire nous
ayons vn de nouveau MM. Jette et autres, qui consentiront à prendre sur eux le
risque du maintien ou lo rejet des objections des acheteurs, qui n'avaient pas do titres,
et ils consentin lit aussi à accepter du gouvernomont, en paiement delà partie des
lots qu Ils avaient vendus et qui ont été acquis par lo gouvernement pour l'améliora-
tion du canal l;achine, les prix suivants :

Vingt-huit contins par pied ])our les lots 1, 2, 3, 4, 5, 6, achetés par Victor Hudon
et dont e litre lui fut accordé lo )i2 octobre 1874 ; lo prix d'achat était de 50 centins
par pied.

Vingt-trois contins par piod pour les lots, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 1 !, 14. Los cinq
preniiers lots ont ete vendus à W. McNaughton à 35 centins par pied ; le No. 12 a été
vendu au mémo jjour 39 centins

; le No. 13 a été vendu k Pierre Frigon à 33 centins,
et le JNo. 14 a h. lurgeon pour 33 centins par pied. Les titres pour aucun de ces
tu;t lots n ont pas été accordés.
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3:t

vendus a Victor Hudon pour 2(; ceiiiins du niod N. s •>•> -i oÂ -U '

, - ^'

Si '-- ^^-"^'-dJpie^i
;
.^o. 17, vonïu 11 a E'^HI-^.l'Va'.;^^,^"' xV^^S*

T.? ,i I r"^T r'"" -•' ^*^"^'""
i ^"- 1»' ^«"dn à Pio.To (îurroau peur •'. ,vn,ins

n„o u'rJ.^'T
«ù l'clfro de mm. Jette et autre, seniit accoptôo, il serait .lé.irable

?mmn.^.ï?'.^'
•?''*"" •*" g«"^o>'"omont, fut consulté, arin de s'.ss • ,'; ôue «

•l . r;« ni^- "'l^^'"':'''^'»"
que MM. Jetté et autres mettent pour Ion,- .^-ntir.i,, t on

tett . off,
<"'"' "' '', '

""tf"™»'ée dan,s les termes suivants .-"Que le., i s o c

""

Jett( et autres, ou leurs représentants, auront lo droit d'entrée et de lnvt\TT!.\:canal, pour tout le reste de la propriété, et le droit d. J^^: :^n: U^H^V^l^

«nnf ^Z'I
'*"" renvoyâmes à M. Sippell à propos de cette condition. Les terrains m

Zlr ;"' ''

"!^ Pî"''l "'"P ^^'r '' ''«""in.et c'est ce qui explique Ksôn pour

a^me em^; «; t?;'îfe î??
""*

'^'TP.''
'^''' ''''''' ™^'^ comme^leVrain venduS

deZttrTS,^
^^^^^^^^ que si la piupositionde Jette et autres, avec la condition exii^ée. n'est pas acceptée oue l'ortv „m r l«terram des autres parties intéressées devMvdt être sans conduC ;!!

' ^''"' '"

28 centins m, niil"'
'"""'" P'^':t'^'l«^lots 1, 2. ;^, 4, 5, 6, (pour lesquels il a un titre),

A W M N^ n^r";^ P'""''^ '^'' '?^' ^*'' 2^' 2 '-20 centins par pieds.
^'

lots? 8 9I0 iTl. U'^"' r"P^ J'^^^é «t autres, %our partie des

Â P i'
1-i—23 centins par pied.

^

-23 contins'par' pild.

"''' ^""^ '^^ ''*''^ """ '"' -^""^ '* ^"'™''' P^"'* P"''^'° ^'^ '-^^ No. 13

-23'lentinsp,i;' piS"'
" "' P"' ^° *'*''^ ''" '^ "^^'^^^ '^ ''^"''«'^' P""'' P"''*'« ^'u '"^ ^o. 14

A E'Fnlïl''7""
*^'l"' M'"

^*'''^'•'^• P'^'"' P"'"^'*^ ^" •'^t No. 19-20 centins par pied.

par pTed."
^ ' '' "" ''*'"'^' P""'' P"'"''^ ''«« '"^^ ^^^- -'2, 23, 24, 2^-4 coitins

-2otmul^u.;îr
"'' ^'' ''' "'''^ ''' '^ ^'''' '' ""^''«^' P^-^^ P'^'-^'« •'" l«t N«- 27

28-â)tLs,làV,?ied^^^^ <^" l«t No.

plusftdlemZ'rn!?^'
""

f'^'l
^' '^ P'-oP''iété de Jett<5 etautrcs, qui vous permettra

S^ofravéTh ,it«H.nP-'""^ r.'"
««'^'.«t "';'"'^ y ^^'O"^ i»«crit8 les noms des acheteursae lots, avec iinication si un titre avait été donné ou non.

-Uo tout humblement soumis.

Vos obéi,ssants serviteurs,

W. DARLING,
i\ BiuuN, écr., secrétaire,

^^^- ^^^^^S.
Ministère des Travaux Publics.

Ottawa.

Montréal, 26 juillet 1876.

Ho T^tT!!^^^^^"'' r*"":
'•«fna''q»é une erreur dans notre rapport sur les terrains

tsrots20 "r2"' 2"'2?--' Vî
'"'"^^^ Après avoir donné les'Lms des achSrs

d'x ots nour leouèl '^".n ;• ^ ''5' f ' ^^' "^"^ ^'««"^ l*^''» "> » qu'un seul de ces

n„' T.P -r^ .^ ' - ^ *^^ '^"""'^> -•^voir: le lot vendu à Pierre CarreauQu ;I nous soit permis de n-tifier cette erreur.
^ ^^ -i i icuo uaueau.

22 o ' ?! "^ï ont'^'r
'"' "7- ^Y^^ ^ -^ centinspar pied et un titre a été donné.
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-8 e>o voi,
, H L W. Popo a 25 contins par pied ; aucun titre n'a été donné.

1.» u lo voïKiu H Pierre Carreau a 26 contins par pied, et un titre a été donnéVeuille/, annexer cette lettre au rapport.
t e a eic donne.

Vos oiéisKants serviteurs,

W. DAELING,
F. Braun, éer., secrétaire,

*
^^^'^^ ^^^«IS.

Ministère den Travaux Publics,
Ottawa.

Montréal, 18 juillet 1876.

terra^T'SiT.?''"' ^^y^^ l'J'»""«"'" 'i ' f'-^i™ '"apport que nous avons examiné leleiiain
.

it Semin.uro qui demando quara.uo-cinq contins par pied nour la Quantitéa^^iuso, tel qi, ludiqiic.ur le plan. Si tout le terr:un était pHs s ir la Jue St PalrS e

S ÂUr'* *^"
^''"Sf-^''^

!^""tins par pied. AI. Valois' a annoncé à J V. An-audC 2de i" cl'TiîntVl'r'T"""
^° *^""'''^"'' '^"^ '" prix demandé était beaucoup

In^ .M H ,

"" ht alors une aiUro proposition, savoir, si le gouvernement

ftoiVK de tous le.-s terrains hitues entre le canal et la rue St. Patrice anrès oue la

nt iîcnt 2.) contins par pio.l. Xous ne pouvions faire de tels arrangements, et nouscoiMdorions que le terrain ne valait que quinze contins. ° " " '
^' "''"*

,1
,,.f^'V-^"'"''f«'^Pl''-o-^i'native de terrain tel qu'indiqué sur le plan est

tio Owî.oo, pieds . ^~

acooiUus piu'Ie.s estimaleurs. ^ voua

Le tout humblement soumis.
Vos obéissants serviteurs,

W. DAELINfl,

F. Bbaun, ocr., secrétaire,
^^^^- ^^^^^O^^'

Ministère dc.^ Travaux Publics,
Ottawa.

Montréal, 18 juillet 1876.
Monsieur,—Nous avons l'honneur de faire rapport nne nous avons ,.v.,rr.;n-i i«

terrain de feu John Frothingham; le prix demande^Lt L\ing?dnq crtir^mr^llet nous lo considérons trop élevé. Nous avons offert treize contins el do r m iè etnous pensions que c'était à peu près la valeur du terrain. Cette o£o fT Vof X nonms apparemment parce que le n:ontant offert était trop bas, mais 'on pré cmlVi ouefo Sommaire ayant demandé un prix si élevé pour L te -rai,, s et qj a-' de«chances de roussir vu sa grande influence comml corps, et que les oxécutours esta-mcntaires do feu John Frothingham se trouvant obligés' de rendre coSed^smîne rs, ils no pouvaient pas accepter volontairement moins de virSq centiXNous avons refuse d'accéder à leur demande et nous maintenons notre év^ïuatkn do*treize contins et demi. Ce cas devra donc être soumis aux arbitres
^'^'''^''*''*" '^^

'^^^rïïUsK?sriri4cSfin:;::.!!:.:!:^;^^^^ p'--
,,,,, ,,

accoS^i^ïi^ss;;;:^''' ''"'"' ' '^^^ ^^ ^^^^™^ ««^^'™"' '^ ^-^« '^ --
Le fout humblement soumis.

Vos obéissants serviteurs,

W. DARLING,
F. Eraun, écr., Bocrétaire,

"

^^^^- ^^^^«^S,

Ministre des Travaux Public.^, Ottawa.
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.^
Montréal, 26 juillot ISTfi.

Vos obéissants serviteurs,

F. Braun, écr., secrétaire
Ministère dos Travaux Publics

Ottawa.

W. DARLTNa,
NAR, VALOIS.

,, ^
Ottawa, 28 juillet 1876.

J'iii l'houneur d'être, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

F. BRAUN-,
W. J)AHLmG. Secrétaire.

Nah. Valois.

Il Montréal
Soyez

Ottawa, 24 juillet 1876.

Agranûissement du canal Machine.

Monsieur,—Je dois vous iiK-hiro copie des deux rannorts do l'-i,ronfsur ces sujets. Vous verrez ,,,,0 plusieuri cas sont à latSlle d'être' ermi.'.csassez bon de m'informer si les ua emonts doîvont Af..n a,;V
teimi ie>.

dans le cas de Vagranéis.omo.nu'::^!^^Z^^Z.U "'""'""' ""'"^

Je suis, monsieur.

Votre obéissant serviteur

Z. À. LASII
F. Bracn, écr.

pour!) M. A.

Montréal, 19 juillet 1876.

I>ans l'afaire de[Gariipy, Esplin, Wilyress et Evans.

vos iîrSonT^rS î'^""'^}"'^J«f'»':<^';«PP'^'-t qu'immédiatement ap.os avoir reça
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mitonne ,i ,no Ich procurer a loar. dépens. L'on a j.ris po..o«sion de la propriété ebles cxçiivntH.ns w,nt commoiuecs, mais j'ai cru comprontire de M. Sippeil que l'on a àm plaindre de ce que du boi.s ot d'autres matériaux n'ont pas été enlevés
^

.J ai rédige et donné à un Imisaier un avis formel pour qu'il fut signifié à EvansMcGuuvran et Ce., leur en oignant do quitter le terrain et d'enlever toutes les X'truetions et un semblable avis à William Hendorson (et à son syndirFuUo.0 qui n'apas eiilcvo tout le bois sur le terrain qu'il occupait.
J '^ ^^ "non;, qui n a

-M. Sippell ci-.-it que oes avis auront pour effet de faire enlever ces obstructionsEn anendant ,0 garde es baux que vous m'avez transmis dans votre lettre du 5 dansle cas ou d autres procodés seraient nécessaires. La réclamation de MoGauv an etSejue les evalua.eurs .sont à examiner, n'a (comme Je le croyais lorsque je vous ai écritaceHujol)aucun rapport avec la propriété louée à Currier et Oie. Bans le cas deAugere.Cio., les estimateurs n'oii pas encore fait rapport quant à la valeur des bâtisses
J ai l'honneur d'être,

Votre obéissant serviteur,

Au député du ministre do la Justice,
Ottawa.

W. W. EOBEilTSON.

î

Montréal, 20 juillet 18'7(>.

MoNsiKim,—Rolativemsnt aux baux de Evcrs, Currier et Oie., et Au-or ot Oiementionnes dans votre lettre du 5 courant, et ma réponse du 7, j'ai l'honnem- de fairerapport
:
Dans l'affaire de Patrick Evers,-qu'il est^prêt à ren'iettre la prop iété q. 'iî

«tue. est termine, et aucune réclamation pour compensation ou domma.re sera

Sr^'/i ^r^''; T '^^ ^
'^^""f

''«««^"•-"^« H fa^t^fairo la recherZ piu-mi lesnoms, es cadastres de la paroisse de Lachine n'étant pas terminés. Le réSst S eurdit qu il no pouiTa donner de certificats avant une semaine.
°

în«t,., „i"'
"**""'° "^^ •'',*'"'' "^ ^^•' '^•'' ^'^™^ o"t ^té examinés, et j'< .père recevoir des~1 "'''P™''"'

'^r
^'''™? antérieurs ot des certificats d„ régis! rutoui nom-lesquels une correspondance a été entamée à ce sujet.

^

J'ai l'honneur d'être.

Votre obéissant serviteur,

Au député du ministre de la Justice,
^^ ^' ^OBERTSOiX.

Ottawa.

Ottawa, 29 juillet 1816.

3415 r*>T?'r^^.''^^"''-'''/'",':^?
''^ '"^^^- Desmarteau et Béïque des lots No.

nq ROI '
'h

' ' ' ^
^^ ^- P'"^'/^^ '^^'"•'^° ^^- P""'- ««"aJ Lachine, d'une superficie dô53,821 pieds pour la somme de $8,073.15, les vendeurs prétendent que cette soramtne comprenr» pas le prix des clôtures ou des ponts sur ces lots. ^

Veuillez vous entendre sur ce sujet avec ces messieurs et faire rapport.
J'ai l'honneur d'être, messieurs.

Votre obéissant serviteur,

P. BKAUN,
MM. Darling et Valots,

Secrétaire.

Estimateurs du gou\ erncment, '

Montréal.
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3 du 5, dans
vran ot Cie.,

rons ai écrit

ns lo cas de
(loH bâtisses.
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4H

Ottav.a, 2(J jiiiliot 1870.
CiiKU 3I()NsiEUR—J'ai l'honneur de vous inclure trois

] roiets d'actes nour leslonams requis pour le canal Laehine
; MM. Jette ot al. sont l^s ^endeuiu ^

i^eunottcz,iuej attire votre attention à l'artico A, raarnué en rouffo sur deux <i.i^projets d'actes, et à l'article marqué A ot B, marqué ^n rouJe sm-^We et de vousdemander ues instructions à cet effet, attendu que je ne^me crois as autodié àapprouver ces art.cle.s sans recevoir des instructioL de votre ministère!

avanrsofdénaW m,^"'
>ntm;e8ses, est en cette ville et désire que la chose soit réglée

.riirptSiê eT'obii;;;;.'"'^
'^"""- ^^^'""^^ ^^^"^ •"'«'^-^-- -« ^-^p-- 1«

Votre etc.,

K. Braun, écr., secrétaire,
^^' ^' ^^^^^

Ministère des Travaux Publics,
Ottawa.

t 18T(>.

^or et Cie.,.

mr de faire

j)riété qu'il

kIcGauvran
imago sera
i parmi les

égistrateur

ocevoir des
Ueur pour

1876.

s lots No.
perficie de
te somme-

itaire^

Mémoire.

MiNISTÈBE DE LA JUSTICE.
Ottawa, 28 juillet 1876.

nn„,. l'f
^ r ™ ~!'^^"'"^'=

'®P0"'^'"° ^ ma lettre concernant les projets d'actespour
1 agrandissement du canal Laehine, les parties les demandent de sui"!'

b\ Braun, Z. a. LASH.

7anal Laehine.
Ottaw*, 27 juillet 1876.

de sctJs de Wéal.'"''
''""^' ^' ^'"' '"''"'•' ^" P^'^J'^^ '^'^'^^ ^«"«"t^« ^^ f^^^ique

instrSn1?cr«ri'tit"r''''''
^"'"''°". ''"' ^'^^•^''='*^ ^' «* ^« ^«"« demander des

Je suis votre obéissant serviteur,

F. Braun, écr., secrétaire},
^- ^- ^^^''^H-

Ministère des Travaux Publics,
Ottawa.

Mémoire.

Ottawa, 26 juillet 1876.

MorknrvLS'nT'^^-'^''''''''"'"'?'^^^''"*"*^^''^^'^ '«• «* voudrait régler l'affaire

dispTrSVe de r-^^o Sî-HH
P'°P°^^'^« terrains du canal Laehine. Il consent à faire

clïepourlaQutîL^n^^^^^^^^ "^ '' la sortie du canal. La seule

bdtirc.r
'^^''^''''

J
'^^ '^««O'n d'informations est colle qui a rapport au paiement des

tions^ufle^X^rr^t^èt aSe.'"''''
'' "'''' " "''"' '^ P^*^"^^' "^^° ^^« '°«*™«-

Et obligez votre etc.,

Z. A. LASH.
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MoNTRiAL, 2S juillet 1S7«J
^'LuwsjKUK,—iMouH avons l'honnour dn niii» ,.„.^,>,

ter

can

Pi
Nous avons olfert 83,500, co que nous conHidérons iirnlcTiie vileur .In t»,.,. .• n **somniu se compose (le lu maniùro Huivanto :—

' ^l" temiin. Cotte

-Alorceaii do terrain, 4,884 oieds à -15 contins go vi-r finMaison sur la ruo du Bassin ^'',
^'^ ^"

Maison en urriàro du lot 1 'M )

i

J. 3

iné lo
80mm

•os (lu
j)our

lieux, 80US 1

1 pro- semer

^,000.

Lo tout humblement soumis.

Vos obéissants serviteurs

F. Uraun, écr., secrétaire,
Ministère dei ïiavaux Publics,

Ottawa.

33,500 00

W. DARLTNG,
N. VALOIS.

yr ^^
MoNTRÉ.iL, 28 juillet 187«.

Vos obéissants serviteurs,

j)0ur
Lo nombre do

§387.80.

P. Braun, écr., secrétaire.

Ministère des Travaux Publics,
Ottawa.

W. DAELING.
N. VALOIS.

Montréal, 28 juillet 187G.

. ter

feu1 Ira GouVl,tolcia-i:Klq;ét LraniS ïï
P^'* '«\';e.présentants do

rain. .Vous avons /lemanJe aux roplSu LCdo feu ifa'Cf«'^f''"°'
"/'" '" '''-

réclamation à présenter. II nous fut réoond i nn^l n",r i
^ '' ''''"'^"* '^"°""o

mais que leur avocat était d'av ^d'^n prése e? une n^.,?
''"'" ^''' P°."'" ^'' ^^"^''^'^

de toute la durée du bail
piesentei une pour avoir ete privés des bénéficesde toute la durée du bail.

Le tout humblement soumis
Yoi ]oéi8sant8 serviteurs,

F. Braun, écr., seci'étaire.

Ministère des Travaux Pub'
Ottawa.

W. DARLING.
N. VALOIS

i,_

Mo
28 coui

entendu
Luflanu
lots qu'i

avaient

n'avons
au conti

reurs, et

devra d(i

remplir
onganon
qui nous
donL-îridc

terrains

avons do
inclu.s .so
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et 187(;.

examine lo

wiii, prùs (iu

m Lomioux,
1 do la pro-
;ilo ^8,000.
min. Cotte

80
(H)

00

00

M XT
Montréal, 28 juillet 187(;

])our icH lots réciftmés par \ihnln\TJ ? ^' I'"^'*'*' " '" " Mcchanic's lî.nk "

1/0 tout liuniblemont soumin.
'

Vos obéissants serviteurs,

WM. DARLING,
P. Eraitn, écr., secrétaire, -^^^^ VALOIS.

Ministère des Travaux Publics
Ottawa.

'

qu

&,

i i87(;.

ionclu îivoc

do trento-

imcnt pour
nombre do
?387.80.

187G.

ixaminé lo

ntauts de
sur lo tor-

it aucune
s bâ lisses,

1 bénéfices

Mnv«T«.,m M Montréal, 2 août 187(J.

Bon, ^:^2-;;^'Zz:sz:;^to:]£x 'r'^^-^^'^ -^^ ^"^-- 1^^"^--*-

lo nombre de pieds acquis de chacun dW U^ZV 7^ ^''''^\- ^'^"^' >"^'<l»""t
que les rapports furcTit terminés afin «Wn:.,.;!, T i

*^''"" ^'^""^''^ '°^ !>'""« «P^è»
nous consUtons qu'après qTe cet i ?b-ntt^^t tV/^

ton-nÀ, et
mentionner dans les rapports maisco^en V.?.!

.,""."°''' "''«"" *^"''« ^e lu.
soHon, obligé, . vo,. ;<!„, :s:^ss 'a'^iîztzz^-^i^r ""'

Andrew Eobcrtson .,n.>

"'

do -j"-^

805

" Mechanic's Bank " "
J'?,^^

ï''"*'^'"
'» 35 ccntins.

Humblement soumis. ^^'^'^^ " '^'^ "

Vos obéissants serviteurs,

W. DAELING,
F. Eraun, écj-., secrétaire, ^^^^^- VALOIS,

Ministôre des Travaux Publics,
Ottawa.

AT XT
Montréal, 31 juillet 1876

28 c™r\-.^"rnrs"i^^ - -i^'t; du.
entendu que le prix dolï cent s , a, n oH ',^v

''''''"'', *i"''' '^ ^^^ parfaitement
LaflammL.vaieUen lo rT^s^sic^n loîcl •

P""'' *''' "'''^ ^"^ ^^^^- J«"« «*
lots qu'ils avaient vend s ^ ou? lel ?s

"^
> ^"f'"'"* ^"^^ ''""''"' 'l'"^"^ «"^

avaient fait I\.chat pou ôb on r ce nuiS né^
'' ''"'' ^'' VO^^ouuo. qui en

n'avons pas trouvé qu'il y eût do ventes fictvl ^,!T
'-'^ ^^ gouvernement. J^ous

au contrLe, il y aL se^tîmeït cl'h.ÏÏ^l t^on^r VH^t^i" t S./"^\' f
""'"^^.'

rours, 0) la cause devant les tribunaux entre M MovLn?/ . m,/''t
*'*- ''-' ''^l"^-

devrn décider si ces derniers ont d oi^U .^ f

"™^hton et MM. Jette ot autres
remplir les conditions nSavaiti s L?^^^^^^^

'"' '^^''^^''^''^ 1"^ ''^'''^«"t de
on^^auemonts qu'ils avaln co^îracté'^^ So , . I

'"'"î" P''"' '"''^" '^ '''^"^P'''»- ^^^

qui nous ont é é envoyées pTr MM FoM^ ' .' ''''!' ^''^^'^'^''^^'^ toutes les lettres

demaru!c^ ils avaient Sc^MSpdrfHuor^^^ "' " ""f 'f'"' 'i"'^ "«*''«

terrains dont ils avaient le con SKJT '^«l^^ 1'' ^''''""^•^•' «»'• ^«^

avons demandé
,î .VI. «,ppol| de de"!' u.,' o," lo fe "o^lettrë T T'i

"""
' ."'"^

inclus .sont :

^"pii- uo teico lettre. Les documents ci-
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„„
Un m^o/re do J. L. CiiHsidy, Tî. Laflamino ot autres, i.iir l\ L. JJeii.uo, dutéo du

28 mai ISTO. *

Lettre do K. L. Béïquo, du 2î
j
liii 1876.

Lottro do J. L. Cassidy, K. LaHjinmo ctftiitrcH, pur F. L. Béïque.dii 5 juillet 1876.
" M. Sii)))oll nouH a donné copio ilo la lottro qui lui a été onvoyéo. Nou.s uvouh

l'honnour do l'incluro; oUo porto l;i date du 5 juillet 187G."

^; Lo tout humblonioniBoumis.

\V. J)AilLrNG,

^ „ , , .
NAK. VALOIS.

r. Hraun, écr., Hocrotairo,

Ministère don Travaux Publics,

Ottawa.

mi

Montréal, 28 mai 1870'.

A MM. Narcisse Valois et William Darling, commissaires nommés par le gouverne-
ment pour l'achat do terrai n« iiécesHaircs à l'agrandisHoiaont du canal^Lacliino.

Messieurs—En réponse à la demande d'information faite par M. Valois, douh
avons l'honneur do vous informer que l'évaluation la plus basse que nous puissions
accepter pour cotte partie de notre propriété -iitHéo dan., la ville do St. Ilouri, et qui
sera requise pour l'agrandissomoiit du canal Jiachino, est de vingt- ''iq contins par
pied. Nous prenons aussi la liberté d'attirer votre attention au mémoire ci-ioiiit co
qui vous guidera un peu dans l'évaluation do co terrain.

Vos, etc.,

.1. L. OASSfOY,
R. LAFLAM..IFi et autres,

pir F. L. BÉIQUE,
Serritalre.

Miinoire.

(17 avril 1874.)

Pieds.
Achat de la propriété de Wilson. Hun-

ter, N. P ,. 1,172.973

20avriil82l.

Achat de la propriété de Stevens et
Evans. Lighthall, N. P 1,421,010

Décembre, 1874.

Achat de la propriété de M. B.
Davidson. Philips, N. P 87,095^

T,. . ,/ . 2,681,148J
Dépenses jusqu a ce jour

A déduire pour les rues ouvertes 265,997

B 415 151
Ce qui fait un prix coûtant de 12^ contins yàl- pied.

$140,000 00

100,000 00

13,064 30

$253,064 30
43.411 43

$296,475 73



10, (luléu du

iiiillotlS76.

N'oiis iivonH

[JNO,
LLOIS.

i 187C.

gouvorno-
il Lncliino.

illois, IIOUH

i.s puis^iions

îiiri, et qui
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Vo..to« faites mv ^otte p,„,,n.ité ot pour losquollen dos titres on» été ac.or.Iés :_
Nos. 1 2, 3. 4. 5. (î. ,!„ plans à V. Il,, .,,„. ù ^'Vr'

5<'-'^-
, .

'!'> I'. Cancan. .::: pNus. 2!.,- 24, 2.-., d.. n. F„n,i.H jl'W lIotol-4. do ,|u .. ;J

Non. U,-^, UV.l, m, do K B.isson ±
SiloïilS i;;

^--''--Toi.o.no;;;e:::::::;:: ^1|
-N'... m». 170, 171, do do li^

i No. 172, ,|„ F. La.K.|K. ^0Vontos uuos a 1 o,K.n ot pour los,,uolios k>s titres ont'é.é';.;;fu;^. :-^;w. 7, 8, y, 10, 11, du niuii .1 VVrn. McNau.rj.toii qs

^''li'
do do ° il

^"-
"J-

do P. Frigon .^

-^"-.ÏÏ- do CF. Belle ; t^
^''^^< do .1. vv. Pope :â

* • l-tJ

RoBpectuousomon t houiii is,

Montréal, 2G mai 1876.

J. L. CASSIDY,
Il LAi-'JvAMMF. et autre'*

Per F. L. BÉtguE, '

Secrétaire.

m

)0

m

x^-»

^ „ -MoNTKÉAL, 5 juin 1876.
LlIKll MON.SIEUR,—Nous avons été nriés t>np \f\T V.,l„- , r\ .•

Vos, etc.,

L. A. JETT15,
L. LAFLAMME,
J. L. CASSIBY, et autres,

Per F. L. Béique,

AT u T7- -11
Secrétaire.

Jo ccrtifio que ce qui préeède est une copie fidèle de l'original. "

^' ^'

-J. G. SIPPELL, écr.,
^'- ^- I^Ï^SAGE.

liigénieur eontrùleui' des lei'ros piovineiales, etc., etc.
BuRtAU DU CANAI,, iMoNTiiÉAi., Icr août 1S;6.
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i

iP

r

iif^ T, . - ,
-MoNTitÉAL, -dli juin 187«.

.h,u
'
i::':r;L.i:zi'';;l!;;;;i".''„';: '"'i";-"

•" •»• '- ^" > »^ v™. c„m,„u.

d'acte .10 pa^.o.
^t^aughi,,,,, oci-., lo 10 octobio JS74. Il n'y a pna ou

Le lot S;;: u' r;;;;.r wn";:)"'rf
"' "• ?"'"? ''"'^- " "'>• ^ i"- <'« ti.roH.

BrauîC l^^î^n^l^'ÏÏV' ' "''" ^'"•'"'"' '^^'•- '""' "''^^ 1-- lovant Muî. 11. A. A.

M..e;ir.tA:^ ;;yt;j;iS^ïiî
^^'-"' l^^-"'-. l^- -te pa.. Uovant

riBloTALÏ:;";.:lr'::rmi^.d;anï;j<; If^r "^ l-oi..iotai,.od'un ...ouim aul..utde
autre., j'„i Heu do ciit:;;:^';!;;;' trsr:: zJ:'

"" ^'^^-""-- ^i-- -^
Votro etc.,

A J1.M. Valois et Dakllvu. ^'- ^- ^^I^IQUE.

MuNTKÉAt, 5 juillet 187G.

,uw„!:'';ii5ii;rd;r'iri;i;,s^.r;L.;r^s;'':t " ""'"'"«'"" ^"« ««""•
addit Hiiiiiels n étant pas achetés, nous

que (os cinquante piedH

tinal

On nous donne à cntcndr

L'njpothaque est eommo suit: ' '

Sui- les lots Nos. 1, 2, 3, 4, 5. 6
" 7 9 9 in 11 -'(icentiiiH.

« « iÔ àO "

«< .< ij 33 <'

« {^
^ 33 "

" « -"o "^'r'>R
'^^ "

—, _.i, »4, ^j, J(, 2b 35 a
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Il 1876.

JUH comniu-
purtio do la

n, évv., \mv
7, 8. 0, 10,
'y u patt ou

io titroH.

t i ( l'OH.

lOM.

3. 11. A. A.

iwsé (lovant

au Bout do
(pliant aux

QUE.

Afin d'iimonor lo« divor-i iichtiteurH A nu «^nr,;.. a

4. 6, «. ot 2. cent, pour los bï 7 8 , "o , l^^'l4 otTo ''?"' '^'^

'l'^^
'' ^' ^'

I...rtor au cré^lit do nos u.ho.ourH'la'diWér „ cô «ntro ^otto omn o" ff T'""
'"

''v''\
''

do coH lotH
;
pourvu quo le droit do naHw« inW.i.i. i

""/"'"o ot Io prix d'achat
touU, la prop'riété A plu-tir .lu P*."! d^ti "Kr Vh 'i'^^ S'I 'f r^"'''

'
JÎH,,^rant quo ootto proj,o^ition rocovra vofïo apSLtblr

^'^ ^ ""''

KouH demourouH voh très dévouéH,

L. CASSIDY,
R. LAFLAMME ot autren.

i*«ç F. L. Bkiqoi:.

V TJ T
Secrétaire.

A MM. Wm. Daelino, J. N. Valois, etc., etc.
** ^" ^'

vomr au ca-

187C.

ont dovait
Lachine,
([ii(? nous

iTairiM, io

t Io droit

•e certain

ite pied»
du canal

j gouvor-
nv vendu
culte Boit

lire à, un

M do nos
874 à <lcs

sonneu no
[ue notre

Montréal, 8 août 1876.

avons examiné les clôtures of du 29 juillet, et
„î'"!'!i^."«.V^"?^,''^o°^«-«Ç"^''i'''ettro No. 36,232^ on date

i lots No. 3415, 1, , __ .^

a payer pour terrains à MM. Bosmarteau^ët Béïq^ue!"
"'^^''^ ^*^ '"""'"^ dan^'û'sômme

«ruuo oAïunine les c otures of b&tÏH^Aa am. i«o i * at ô-,, «u ^j» juujei, et

Eomises
300 piods do clôt arelil'sOpm-'iopïêdB
15 pommiers à «2.50

Lo tout respoctueusoment soumis.

Vos obéissants serviteurs,

P. Bracn, écr., secrétaire
Ministère des Travaux Publics

Ottawa.
'

$1,695 25
60 00
45 00
37 50

$1,827 75

WM. DARLING,
N. VALOIS.

raDl, M.lcolm C«„,«,x,,J/ktici E "
X?:?.°W''Ï.L1™1" ???;««. de fou rh„no-

. .^^iivAuc vuuiiHo suit :

^0. 4 AH. Rrnwnînrr ^ ?ZîNo. 4
23—4

à 37*
à37|
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<
:i,'

Ah

OD a
Les lots 15 et 16, aujourd'hui la propriété d
déjà fait rapport, ont été vendus à peu prè

de la " Mechanic'a Bank " et sur lesquels

^ rès le même prix, 37J cts.du pied. Nous
ne peiiBons pus que ces terrains rapportent aujourd'hui plus de 32* cts. du pied, at
cest le prix que nous avons fixé avec la " Mechanic's Bank." Les directeurs de la
banque les ont fuit examiner par leurs propres estimateurs, qui les ont évalués à 35

ff t ^1 ^
'"^f

'^' ^*^^' ^oo"ey et Dolan demandent 50 cents du pied. Nous avons
otlert dJ^ cents du pied, te que nous considérons être la valeur pleine de ces terrains,
excepté le lot 19 qui, étant au coin de l'avenue Atwater, vaut d'après nous 35 cents du
pied. '

mus n'avons pu voir les représentants de fou l'honorable Malcolm Cameron pour
leur oifrir ^s 32J cents du pied. Patrick Eyan et H. Browning, d'après l'avis de
Kooney et Dolan, demandant 50 cents du pied.

Le tout re^jcctueusomont soumis.

W. DAELING,
T? r,„ A . .

N. VALOIS.
1. Braun, écr.. secrétaire,

Ministère des Travaux Publics,
Ottawa.

Ottawa, 11 août 1876.

A ni^'^'?'^™'""''^"
réponse à votre dépêche d'hier, relativement aux terrains à acheterde MM. Jette et autres, pour agrandissement du canal, je dois vous informer que le

ministère de la Justice, par qui le çpnU-at de vente a été préparé, nous donne avis que
.. 1 acte a efe envoyé a Montréal. Je dois vous dire de plus qu'avant de clore l'achat de
'^®^

»/r'Tf '^r',""
'"'''^^ ^^ Conseil spéciQant la quantité nécessaire doit être rendu, etque MM. Valois et Darling ont été requis do donner au ministère tous les renseiene-

ments nécessaires à ce sujet.

J'ai l'honneur d'êti-e, monsieur.
Votre obéissant serviteur,

F. L. Béique, écr.

,

Procureur, etc.

F. Bhaun,
Secrétaire,

Compagnie us Télégraïiik Dominion,
Montréal. 2 août 1876.

faire^areniluifpriS^t'Ee. " ''' "P"'" ''''' ^^'""^ '' ^"'"^' Voudriez-vous nous

A T. Trudeau,
F. L. BÉIQUE.

toéputé du ministre des Travaux Publics,
Ottawa.



i sur lesquels
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Nous avons
ces terrains,
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meron pour
es l'avis de

^LING,

; 1876.
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mer que le
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l'achat de
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1876.

rvous noug

QUE.

61

Montréal, 12 août 1876.

Monsieur,—En réponse à votre lettre d'hier dans laniinllA vnna rr.^ a-*.
contrats pour l'achat de terrains pour le cana ont éî] envoyé" iMont^éal 'r^nf

' '''

inaTiîI r r' ' ^'""^ '^^'^"^ ^''"" ^"-^'^ '^^ Conseirn'aTlteS "s'péSit'i:quantité du terrain nécessaire, ce qui ne peut se faire avant que MM. Darliïret Valois

ôn*r« fT"'^"
ministère les renseignements nécessaires,^ je dois voù^ informé?

Sm î) ffvT'
««voyer ma dépêche du 10 courant, j'avai's ippr's de ces me eL^rs

comme il y a deux mois que Ir wernement a pris possession de nos tarrRina
^l^'''t^f'^^oas'.vonsdéoidéd'enp^..^v par les conditions que nous ont imSMM Darlinget Valois, j'espère que le ministère des Travauï Publics nousZ a lafaveur de terminer cette attuire de suite. Quelques-uns des propriéteires oui vïïenîlaisser la vi le ont été obligés de retarder de jour en jour leur Spart 1 feurTranddétriment, dans l'attente que leur présence serait nécessaire poïTr Vner ceAcÏÏ.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. Braun, secrétaire,

Ministère dc.'^ Travaux Publics,
Ottawa.

F. L. BÉIQUE.

1,2, 3, 4, 5, 6
20, 21, 26

19

7,8, 9, 10, 11

12

13
14
27
28

,142, 143, 144
162, 163, 164

, 165, 166
167, 168

169, 170, 171

$ CtB.

60
26i
26
36
39

e 36}
33
36
25
30

26

V. Hudon.
do

P. Carrea ; l'of t„„_
wm. McNaughton :::::.v:::::;."Moa&i.

do
P. Frigon
B. Turgeon
O.i. Belle ;.,..

J. W. Pope
K. Lachapelle
E. Brisson
Gaucher et Telmosse

do
'

do

do
do
do
do

Repentigny.
Montréal.

do
do
do
do

Je certifie qu'à la vente par encan que j'ai faite le 10 notnU,-o. isti ^> „

Moritréal, 12 août.

23— IJ

J. BAKSALOU,
, Encanitur.



52

I

il.

Jette, Béiqub ef Choquet, Avocats,
4;i Eue St. Vincent,

Montréal, 12 août 1876.

Monsieur,—Le certificat de l'encantem- ci-inclus aurait dû accomi)a<'ner mon
antre lettre.

Tout à vous,

L'httii. A. Mackenzie,
Ministre des Travaux Publics,

Ottawa.

F. L. BÉIQUE.

Montréal, 12 août 1876.

Monsieur.—Tous trouverez ci-inclus le certificat de l'encanteur que vous m'avez
dom.aDdé lorsque je suis allé à Ottawa, ainsi que des copies des titres.

J'ai laissé à M. Trudeau une copie du factum de M. Wm. Naughton, et pour com-
pléter vos renseignements, je vous envoie une copie de notre factum, dans lequel
vous trouverez la preuve sous serment la plus évidente et la moins douteuse que cette
propriété vaut les prix pour lesquels elle a été vendue. Quant aux copies des titres, je
les envoie comme renseignements, et j'aimerais qu'elles me fussent renvoyées aussitôt
que possible vu que nous en avons besoin tous les jours.

J'ai l'honneur d'être, monsieur.
Votre obéissant serviteur,

T-K .. A M F. L. BÉIQUE.
It honorable A. Maokenzie,

Ministre des Travaux Publics,

Ottawa.

Ottawa, 17 août 1876.

MoNsiEUB.—J'ai l'honneur de vous annoncer qu'à la demande de Mlle. Cameron
J'ai pris charge de la succession de son père, fou l'honorable Malcom Cameron.

Je me suis assuré que le gouvernement a pris possession, dans la poureuite
des travaux pour l'agrandissement du canal Lachine, de trois lots appartenant à la
succession, savoir; les lots 5, 6 et 7 dans le rang des lots enti-e la rue St. Patrice et le
canal, et que les commissaires ont décidé de donner 32J cents le pied de superficie.

Je trouve en consultant le titre passé en faveur de M. Cameron et dans les autre»
documents relatifs à cette vente, qu'il a payé $5,093, étant une proportion d'un peu
plus de 34 cents du pied, le contenu dos trois lots étant de 14,940—la vente lui en
ayant été faite le 1er septembre 1874, ou vers cette date à l'encan. Ajoutant l'in-
térêt à 7 pour cent jusqu'à ce jour, le montant payé pour ce terrain est de 85,892.
Le montant fixé par les commissaires est de $4,852, ce qui occasionnerait une perte
de $1,040 pour Mlle. Cameron.

Si la difi'érence n'avait pas ét« aussi considérable j'aurais accepté l'évaluation des
commissaires de suite, mais je crois que ce serait manquer à mon devoir de tuteur de
Mlle. Cameron, si je n'attirais pas votre attention sur ce fait, et ne demandais une révi-
sion de l'évaluation qui a été faite.

Comme la vente à laquelle M. Cameron a acheté était publique et à laquelle
assistait un nombre considérable d'acheteurs et d'enchérisseurs, le prix payé peut être
considéré comme la juste valeur de ces terrains.

J'ai l'honneur d'être, monsieur.

Votre obéissant serviteur,

A l'K , . A T,^
^- VIDAL.A 1 honorable A. Mackenzie,

Ministre des Travaux Publics.

Ottawa.
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Ottawa, 21 août, 1876.

_

Messieurs,—Je vous envoie sous ce pli lu lettre do l'hon. A. Vidal, demandant
qu une nouvelle évaluation soit faite de certains lots appartenant à la succession de
J honorable MalcolmCameron, lots nécessaires pour l'agrandissement du canal Lachine..----- - -— >

•">"^ "«/.^.-ooniiv^t, Mwui 1 aj^iuuui^iociutjiii uu (juiiiii jjucnine.
Je vous prie de prendre en considération les assertions qu'elle contient, et de voir

tent la valeur de l'évaluation précédente de ces lots on question.
J'ai l'honneur d'être, messieurs,

si elles affectent

Votre obéissant serviteur,

F. BRAUN.
,,., ,. ^- SecrétaireMM. Darlino et Valois,

Evaluatours des terrains du Gouvernement,
Lachine, P. Q.

Montréal, 21 août 1876.

^
Monsieur,—Nous recevons votre lettre No. .36,401, référence 61,122, relativement

a la quantité de terrains à prendre de MM. Jette et autres, ainsi que la quantité à
prendre sur les t»^v,.a,,,

< qu'ils ont autrefois possédés, mais q- 'ils ont vendus depuis
^ous vous avor ôdié le plan des terres achetées de Jette et autres, ot nous
sommes a en f- parer un autre qui, lorsqu'il sera complété, sera également oxpé-
aie, et dans leqa , odra indiqué la quantité de terrains achetée de ces messieurs En
attendant, nous envoyons le plan de la propriété vendue par Jette et autres et sur
laquelle nous avons fait rapport, donnant la valeur du pied poui- la partie achetée par
le gouvernement. Voici le nombre de pieds et leur valeur :

Sur les lots 1, 2, 3, 4, 5, 6, achetés par W. Hudon, nous avons pris 28,358 pieds, oue
nous avons évalués à 28 cents le pied.

>
r

>
i

Surleslots?, 8, 9, 10, 11,12, achetés par Wm. McNaughton 54,360 pieds, que
nous évaluons à 28 cents le pied.

» i
>
h

Sur le lot 13 acheté par M. Prigon, il faut prendre 11,186 pieds, que nous éva-
luons a 30 cents le pied.

i
>
i

Sur le lot 14, vendu à M. Turgeon, il faut prendre 10,113 pieds, que nous éva-
luons {». 23 cents lo pied, > r

>
i

^
Sur le lot 19, propriété de P. Carreau, il faut prendre 10,890 pieds, que noua

évaluons a 20 cents le pied. >
j >

i

Sur les lots 20, 21 et 26, achetés par V. Hudon, il faut prendre 40.466 pieds, que
nous évaluons à 20 cents,

i-
>

h. ^

Sur les lots 2J, 23, 24, 25, achetés par B. Furniss, il faut prendre 35,170 pieds,
que nous évaluons à 20 cents le pied. > f

>

Sur le lot 27, acheté par C. E. Belle, il faut prendre 10,825 pieds, valeur 20 conta
le pied.

Sur le lot 28, acheté par "W.J. Pope, il faut prendre 10,875 pieds, valeur 20 cts. le pNous envoyons sous cette enveloppe les plans des propriétés achetées par VictorHudon W. McNaughton, P. Frigon, E. Turgeon, P. Carreau. B. Furniss, C. E. Belle,
et VV. J. Pope, indiquant la quantité de terrains achetée par chacun et la quantité
prise par le gouvernement pour l'agrandissement du canal Lachine.

Lo tout respectueusement soumis.

Vos obéissants serviteurs.

W. DARLING,
r, n ' . .

NAR. VALOIS
t. Uradn, ecr., secrétaire,

Ministère des Tiav.tux Publics,
Ottawa,
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Confidentielle.
Montréal, 22 ao8t ISÏfi.

^.11.

i\^

Pi

11!

'Ml
il

V: il

« il

r,„nnl r„- '~^M ^''.*®'* de nouveaux délais au sujet de nos torrnîns su^ 1*

Svin^TnT ^^V'
' ™^P^^' '^"^ ^''" '^'''"•'•°'- votre attention sur le fait que le

frT A nT V Piî«P^'^«e««l«^de8 terrains le 5juin (tel qu'il appert aux lettres dont

™«è;.«„L H f/^^'T"'-^''
département), et que par conséquent nous de-vrons être payés des intérêts depuis cette époque

^ f i

r»H.?°''''''
"^"^

j'<^'r^?.
^''*^«"t«g« de vous rencontrer, je me suis assuré que les procu-ra ons envoyées a Ottawa avec les projets d'actes n'ont pas été renvoyés ici depuis :vous voudrez, s'il vous plaît, penser à la chose.

^
aa, „^®

Pe'-mettez-vouâ aussi d'insister qnelque peu sur la question du mûr? Ne pen-sez-vous pas qu'a part la diminution de largeur que la chose donnera au canal avec

îemen
'"^^"^-^^ « P«"^«« P«^ Pi«d, il sera difficile aux bâtiments de faire le char^gement et le déchargement. Pour amarrer et utiliser la passerelle il faudra appuyer

?X 1
'?^^'''«"'-«/^ bateau contre la partie inférieure du mur, et l'agitation , e l'eaacréée par .e vent et surtout par lepa.sagede bateaux à vapeur, rendra la position dan"geieuso pour ces bâtimonts, parce que le balancement feri frapper le fond sur les

^^ets^Totrexaten!":':^^;*
^'"^ ^" ''^'^^^ moi d'appré^fe.- ces r^ai^T qt

J'ai l'honneur d'être, votre tout dévoué,

F. L. BÉIQUE.

Ottawa, 26 août IStO".

MES8iEDRs,-Ayant examiné vos rapports du 5 et du 8 courant au sujet des pro-
priétés qui devront être acqui. eb ruur l'agrandissement du canal Lachine, ie vous prie

'^yrî ?i'o
*?'"',"''! *l'iv«>'''^' ^f

purement la supcrlicie des lots 17 et 18 évalués à 32* cents
ot le lot 19 évalue a 25 cents du No. 2513 du cadastre. Quant au dernier vous\urez
1 obligeance d envoyer la quantité et la valeur des terrains à prendre de MM Des-

"das*tro
"^ ''''' c'ost-à-diro les lots 1, 2, 3, 4, 5, 6, et 7 compris au No. 3,415 du

J'ai l'honneur d'être, monsieur.
Votre obéissant serviteur,

F. BEAUN,
iSecrétaire.

MM. Dahlino et Valois, .

Estimateurs des terres du gouvernement.
Montréal.

Ottawa, 20 août 1876.

Messieurs,-- Votre lettre du 21 courant ne répond pas complètement à la miennedu 1. Il n'y est nullement fait mention de la superficie des lots, ni de la valeir du
p e..i ou des .nmrno". payables a MM. Jetié et LaSammo et à De^marteau et Béïqie
^.^ oô, P'^i"^

envoyés, une certaine propriété No. 3,415, 1, 2, 3, 4, 5. 6 7 superficie
63,821 pieds, est désignée sous le nom de Jette et Laflamnle.'tand s que dans un deTos rapporte en date du 8 août 1876, vous mentionnez cette propriéte\-omme appaï
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tenant a Desmartoau et Béïque. L'arrêté du Conseil autorisant le paiement de ces
diverses propriétés désigne les lots ci-deesus (53,821) comme appartenant à Jette et
uaflamoie. Si la désignation de Jette et Laflaïnmo est la même que Celle de Desraar-
teau et Béïque ou différents membres de la mémo compagnie, le ministore doit en
être informé. x o

^

Nous attendons une réponse immédiate.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

MM. Barlinq et Valois,
Estimateurs du gouvernement,

Montréal.

F. BEAUN,
Secrétaire.

Ottawa, 30 août 1876.

Monsieur,—Suivant votre demande, je vous renvoie les huit contrats de vente de
terrains sur le canal Lachine qui accompagnaient votre lettre du 8 courant adressée à
ce ministère. i.

J'ai l'honneur d'être, monsieur.
Votre obéissant serviteur,

F. BRAUN,
,, , ... Secrétaire.
i'. L. EiiQUE, avocat.

Montréal.

Montréal, 28 avril 1876.

('her Monsieur,—Je viens de voir la procuration adressée à M. Sippell au sujet
de nos terrains du canal et je remarque qu'elle ne contient rien quant aux intérêts
auxquels nous avons droit depuis le 5 juin, époque de la prise de possession par le
gouvernement, et rien non j)!us au sujet de l'indemnité qui nous a été uccoidéepar les
arbitres pour les maisons. Veuillez donc voir à ce que de nouvelles instructions
soient données de suite à M. Sippell, afin que ces intérêts et cette indemnité nous
soient payés en même temps que le prix fixé pour le terrsin.

Veuilles me croire.

Votre, etc.,

m rr -
I^- A. JETTE.

T. Trudeau, ecr..

Député du ministre des Travaux Publics,
Ottawa,

ùt 187C.

à la mienne
la valeur du
lu et Béïque.

7, superficie
i dans un de
mine appar-



56

Montréal, 2 septembre 1876.

Monsieur,—Eii réponse à votre lettre du 26 dei-uier, No. 36,678 nous vous
répondons que lu superficie des lots désignés sous le No. 2513 du cadastre estcomme suit :

'

No. 17 -4,922 pieds.
" 18—4,831 "

No. 19-4,747

9,732 pieds à 32J contins le pied=83, 162.70.

" =$160.45.

Vos obéissants serviteurs,

Wm. DAELING.

35

F. Bbaun, écr., secrétaire,

Ministère des Travaux Publics,

Ottawa.

N. VALOIS.

Montréal, 2 septembre 1876.

Monsieur,—En réponse à votre lettre, No. 36690, datée du 29 août, nous vous
informons que nos arrangements pris avec M. Jette et autres comprenaient les lots de
terrains suivants :

No. 3,412—Lots 4, 5, 6, 7.

" 3,413 - " 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22.
" 3,415- " 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7.

Nous sommes sous l'impression que tout le terrain compris dans ces lots appar-
tient a la même compagnie Jette et autres, bien que le contrat No. 3 415—de 1 a 7—
paraisse avoir été passé au nom de Desmartoau et Béïque, qui d'après toute apparence
sont associes de la compagnie.

Lots 4, 5, 6, 7, No. 3,412, mesure 45,438 pds. à 15c. le pied «6,815 70
10 à 22, " 3,413 " 137,684 " " 15c. 'i 20 652 60
1 à 7, " 3,415 " 53,821 " « 15c. " 8,073 15

II

Dans notre rapport du 8 d'août nous avons dit que sur le No. 3,415
lots de 1 à 7, il y avait une maison, des remises, clôtures et des pommiers
de la valeur do

$35,541 45

Vos obéissants serviteurs,

F. Braun, écr., secrétaire,

Ministère des Tiavaux^Publics,
Ottawa.

$ 1,828.75

«37,370 20

W. DAELING,
N. VALOIS.

Montréal, 31 août 1876.
MoNsiEtra-Nous avons reçu votre lettre No. 36,596, référence 61,325, renfer-

mant la lettre de Uumorablo A. Vidal, demandant qu'une nouvelle évaluation soit
faite do certains lots de terre appartenant à la succession de l'honorable Maleolm
Cameron, savoir

: 36 ceuls le pied pour deux des lots et 30 cents pour un autre
donnant une moyenne de 34 cents le pied; que îa vente a été publique; qu'il s'y
trouvait quantité d'enchérisseurs et d'acheteurs, neuf lots ayant été vendus, le rest^
du terrain restant encore entre les mains de MM. Eooney et Dolan. Cette vente

E.
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par enchère a eu lieu à une époque où il fie fenait de grandes spéculations snr I«-terrains suués sur e canal, parce qu'on savait que le cafaf devai S a™d
vnl«.^ ^r^,fT *" '?'' ^P°1"' P^^" l'honopable MalcolmCameron nU pas .lus lava eur actuelle do ces lots que les prix payées par les acheteurs de lot rurCronriétéJette et autres qui ont été vendus publiquement par encan n'en ^ont fa vEr
3ïS ri;ur^^i^ttt,er

""^-^ -''-" ' '"^ -- ^^'PJnTs^ lïstZ
a^éï^^St^^îï^riï^.^ MaS^ëtnS^^^^^rSÎIachetés a 32JcoDts du pied, après avoir été évalués par des experts choisis mr labanque elle-çêmo. Si nous augmentons la valeur des lots de FhonomUe MaTcolmCameron, nous devons augmenter l'évaluation de la propriété prise en bloo etSinîcJa nous devrons naturellement élever l'évaluation on^haut !t erLsd; cette prïpnété ainsi que colle des terrainr situés au nord du canal, et pour lesQuels n^o^ïn'avons pas encore pris d'arrangements. ' ^ lesquels nous

Tifni.?
^°"«^1"e"ce nous cro: ons que si les exécuteurs testamentaires do l'honorableMa colm Canioron ne sont pas satisfaits de 32J cents le pied, ils pourront po, ter feu?

Le tout respectueusement soumis.

Tes obéissants serviteurs,

W. DARLING,
N. VALOIS.

,, ,, Ottawa, 6 sept. ]8'76.
ii argent a été mis en banque le vingt-quatre (24) dernier, comme je vous l'ai

SnT M^ErrtToT'r""'
'°'?™^ 1"'' ^' ministre'dela Justice a d^^né ii-dTeà son

qfes difficuï ' '
^'' '" P"^"'"' '""'^ ^" ^« ^^P^''' «'^ ««»r. s'il existe quel-

E. Laplammb, écr.,

Montréal.

F. BRAUN,
Secrétaire.

Montréal, 6 septembre 1816,
Monsieur,—Nous avons examiné les terrains de Thomas Hanrihan situés dans

e village incorporé de la côte St. Paul, paroisse de Montréi^P-Q nécessaires à
1 agrandissement du canal Lachine, comme l'indique le plan 'qu'oï' vient de non*envoyer. Nous sommes convenus de lui payer la somme^ de quatre cent soLSpiastres et soixante-seize cents pour son terrain., sa clôture, et ses arbres forestS-sCette somme se divise comme suit :

"co ai ui u» loi osuei s.

13 palées de clôture à $1 g 13 qq
Arbres forestiers ..........'.'.'.'.'..*.'... '

lo 00
7,296 pieds de terre à 6 cents ........'.....'."........'. 437 76

Tr ... $460 76Vous nous obligere;^ en payant ce montant aussi vite que possible
L.e tout respuctueusement soumis.

Vos obéissants serviteurs,

W. DARLING,
F. Braun, écr., secrétaire,

^- ^^^^^S.

Ministère des Travaux Publics,
Ottawa.
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Montréal, 9 août 1876.

.

Mo^8IEUR,—Nous avons examiné le terrain do Colin McArthur, de la paroisse
de Lachine, requis pour l'agrandissement du canal Lachine, tel qu'indiqué sui- un
Ïlan que nouw vous expédions. Nous sommes convenus de lui payer la somme de

,

ouzo cent vintït piastres et quatre-vingt-seize cents pour son terrain, ses arbres et
le dommage fait à sa récolte.

Cette somme se divise ainsi :

—

Dommages aux recolles $ 2',» 00
Arbres et remise pour bateaux 25 0»
39,032 pieds de terre à 3 cents 1,1Y0 96

^_
81,220 96

Le tout respoctuonseraent soumis.

Vos obéissants serviteurs.

W. DAIILING,
N. VALOIS.

P. Braun, écr., secrétaire,

Ministère des Travaux Publics,,,

Ottawa.

Montréal, tJ noplombre 1876.
,

Monsieur,-—Nous avons examifté Je terrain do. Eobert Allan, de la ville de St.
Henri, P. Q., nécessaire à l'agrandissement du «aoul Lacliino, tel qu'indiqué sur le
plan que nous vous expédions. Nous avons décidé do lui payer la somme de deux
mille trois cenis soixante-soi/.e piastres ot quatre-vingt-dix cents pour

6.255 pieds de terrain à 38 cents 82,376 90
Le tout l'ospectueusement soumis.

Vos obéissante serviteurs.

P. Braun, écr., secolnire.

Ministère des Tiiiviuix Publics,

Ôiuiwa.

Wm. darling,
N. VALOIS.

m

Monthéal, 1er septembre 1876.

MoNsrEUR,—Nous avons examiné les terrains et déjicndances de John .Tackson»
situés diiiis lu paroisse de Lachine, P. Q., nécessaires a l'ugraiiih sèment du canal
L&chine, comme l'indique le plan que nous vous envoyons. Nous avons décidé, de
hii paver pour son terrain, sa maison, remise, clôtures et arbres, la somme de
$2,983.97, qui se décompose comme suit:

Maison en bois avec caves en pierre 8 885 55
(iiatigos et remises 447 07
Puits, four, etc 50 00 .

Arbres fruitiers et à fleurs, gadeliers, etc 409 50
37,3!^5 pieds de terre à 3 cents. .. lUl 85
70 palées de clôture de 12 pieds à $1 70 00

$2,98d 97
Le tout respectueusement soumis.

Vos obéissants serviteurs,

W. DAELING,
. N. VALOIS.

P. Iîraun, écr., secrétaire,

Ministère des Travaux Publics,

Ottawa.
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Montréal, 13 septembre 1876.
Cher Monsieur,—Le six soptombro courant, M. W. Eobortson ayant préoédera*mont complété examen do quelques titres passés pour certaine partie do notre pro-

priété situeo le long du canal Lachino, donna ses certificats en faveur des créanciers
hypothecairoH dont ces terrains étaient grevés, afin qu'ils pussent être payés à la
banque de Montréal do la somme qui leur était due Parmi ces certificats, il y en
avait un en faveur do M. W. B. Davidson, pour la somme do $8,070.15, étant le prix
de vente des lots 2, 3, 4, 5, 6 et 7 du lot Éo. 3,415 du cadastre. Cependant, depuis
cette époque la banque do Montréal a refusé do donner aucun urgent sur ces certifi-
cats, donnant pour raison qu'elle n'avait pas reçu d'ordre à cet offbt. Il est réellement
étrange qu il se produise de tels délais quand l'aviseur légal du gouvernement certifie
que tout est on ordre et que l'argent peut être donné sans crainte.

En justice pour les personnes qui ont attendu longtemps, j'oMoèi-o nue vous
voudrez bien envoyer domain dos ordres à la banque par télégraphe que tels certifi-
cats deli7ies par M. Eobertson doivent être payés.

Je demeure, monsieur.
Votre très obéissant serviteur,

T. n • .
I^- A. JETTE,

r. DRAUN, ecr., Hocrelaire,

Ministère des Travaux Publics,

Ottawa.

MoNTRÉAi,, 13 septembre 1876.
Monsieur,—John McDoUgall, écr. s'est plaint à nous que jusqu'à ce jour, il n'a

reçu aucun argent du goiivornemont pour le terrain que nous avons acheté de lui pour
1 agrandissement du canal Luchine. Il a bâti uno autre fabrique et a été obligé de
contracter des dettes considérables pour la bâtir, etc., dettes qu'il espérait payer avec
I argent qu il recevrait du gouvernement comme prix de sa propriété. En prêtant
uno attention immédiate à ce sujet vous obligerez beaucoup,

Vos obéissants serviteurs,

F. Braun, écr., secrétaire,

Ministère des Travaux Publics,
Ottawa.

W. DARLING,
N. VALOIS.

Bureaux de la Banque de la Cité,
101, RUE St. Jacques,

Montréal, 12 septembre 1876.

8 courant nous avons signé un contrat de vente au gouvernement du Canada et
reçûmes .n retour un chèque du gouvernement pour le montant de $6,815.70. Le
titre de- ait, nous a-t-on dit, vous être envoyé le mémo jour. En pré.^^entant notre
chèque a la banque de Montréal pour en toucher le montant, on nous fit réponse
qu ils n'avaient pas reçu d'ordre pour faire ce paiement. Comme nous sommes dans
un besoin pressant d'argent, vous m'obligerez beaucoup ou me répondant
devons l'attendre d'ici à peu de jours.

Je suis, monsieur,

SI nou*

Votre tout dévoué.

T. Trudeau, écr.
E. JAMES EEEKIE.

Député du ministre des Travaux Publics, Ottawa.
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14 «''ptombro 1876.

MoNSiEun,—J'ui l'honnoiir d'accusor rôcoiition clo votre lettre dutôo d'hier, dans
IjK^uelle vous voutt plaignez du refus continuol de la banque de Montréal do payer les
créances hypothécaires Bur présentation do cortific'its donnés pur l'auront du gouver-
nement on Il tir laveur, en paiement de torrainw acIiotoH par le gouvernement, pour
l'agrandisHomont du canal Lachine. En léponso jo dois vous dire que le ministère a
fait tout ce qui était on son pouvoir relativement à cette ti-ansaction. L'argent 8 été
dé])0Fé en lianqne le 24 du mois dernier.

Votre lettre reçue aujourd'hui sera renvoyée immédiatement au ministère de la
Justice.

J'ai l'honnour d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

L. A. Jette, éci-., M.P.,
Avocat, etc.,

Montréal.

F. BRAUN,
Secrétaire.

i

m

Montréal, 19 septembre 1876.

MoNSiEUE,—Nous avons examiné la terre et les bdtisscM, etc., de Maxime Thierry,
de la paroinHO do Lachine, province de Québec, tel qu'indiqué sur le plan ci-joint. M.
Thierry, bien qu'il paraisse satisfait de l'évaluation que nous avons faite de sa maison,
de ses arbre; ot de la récolte oe son jardin, ne l'est cependant pas de celle que nous
avons faite de son terrain. Nous recommandons que la tomme de quatre mille six
cent vingt-neuf piastres et cinquante et un contins lui soient payés.

Cette somme se décompose comme suit :

34 pruniers à $1.50 % 51 OO
1 pommier 10 00

29 ai lires forestiers à $3 00 87 00
71 paléos do clôture à $ 1.00 71 oO
8 maronniors à 83.00 24 00

16 gadoliers ù $1.00 16 00
Pioduits de jardin 15 oO
Maison de pierre 1,601 50
Cuisine 425 00
Eemise dépendant de la cuisine ,35 00

$2,335 50
76,467 pieds de terre à 3 cents 2,294 01

«4,629 51

Cette offre doit être faite de suite, car les entrepreneurs désirent entrer en posses-
sion du terrain.

Le tout humblement soumis.

Vos obéissants serviteurs,

W. DARLING,
„ ^ NAR. VALOIS.
F. Braun, secrétaire,

Ministère des Travaux Publics,

Ottawa.
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Montréal, 20 Beptombro 187R.

MoNsiKUR,—Nous ttvoiiN examiné le ton-uin de Kiéilériek (ierilcon et comuaL'nie
du villttgo incorporé do la Côto St. Paul, j.aroiHHe do Montréal, rciuis ..our rntrmndis-
Homont du canal Lucliine, comme l'indique lo plan maintenant expédié. N(;us avons
cru devoir leur acconler la somme do quatre mille quai-ante-8c|)t i)iastroH et 50 cents,pour terrain et clôture, Havoir ;

;{2,1G0 i)iodH do terre i\ 12J cents le pied $4 012 50
35 paléoH do clôture à $1.00 ' ^5.00

Le tout respect iiousemout soumis.

P. Braun, secrétaire,

Ministère dos Travaux Publics,
Ottawa.

84,047.50

Vos obéistrants servitouiH,

W. DARLING,
NAR. VALOIS.

MoNSiEiH, 20 septembre 1876.

MoNSiKUR,—Noua avons examiné les terres et bâtisses do Maxime et André
Liatour, elles sont indiquées dans le plan maintenant envoyé ; mais los deux vivent
dans la même maison et ont témoigne le dô ir d'avoir la propriété évaluée comme la
propriété commune des deux.

Ils paraissent satisfaits de notre évaluation du dommage causé à leur récolte de
leurs arbres, de la clôture, et de leur maison, mais ne veulent pas entend le parler do
notre eva,Iuation de la terre. En conséquence, je recommande que la somme do trois
mille trois cent cinquante-neuf piastres et quatre-vingt-douze cents leur soit offerte
Oetto somme est le résultat des items suivants :

Arbres, gadoliers, produits du jardin $255.25
50 palées de clôture à $1 50 00
Maison do pierre

j 200 00

61,822 pieds de terre à 3 cents l',S54!(J(J

83 359 92
Le tout respcctuouscmont soumis.

'

W. DARLING,
r, T, , „ .

NAR. VALOIS.
-T. iJRAUN, ecr., secrétaire,

Ministère des Travaux Publics,

Ottawa.

Montréal, 20 septembre 1876.

MoNSîEtju,—Nous avons examiné la terre ot bâtisses do feu ArcLibald McNaughton,
de laparoisso de Lachine, P. Q., requises pour l'agrandissement du canal Lachine, comme
indique le plan actuellement envoyé. Nous ne pouvons prendre aucun arrangement
dans ce cas les demandes qu'on nous a faites n'étant pas raisonnables, cependant nous
recommandons que la somme do quatre mille quarante piastres et dix-huit cents,
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eoit offcito]unirlo torra'u, Ioh bdtinsoH, Ioh arbron f'ruitiorMOt ibroMliorH, clôtiiro, oU.,

dont lodoluil est donné pluH baH :

26 p uniiui'M, putito, à 84 % 100 00

7 " noiivollemunt pluniOH, A $2 14 00

10 " ^runiiH, à «8 80 00

.)l arbros foroiiorH dont, 29 wiir !o terrain du g<»iivoriio-

uient Mtr la lovée du canal, laïAHant 22 urbroM sur lu

propriété d'Archibald MuXuugliton, à 91. 50 211 00
27 pruniers HauvagoH, A 8:i ft4 00
lOceriisiorM " à 82 20 00
6 arbruH do gadellort rougoH, à 81 U 00
3 " " noiroM, A 81 60 4 50
12 paléosdoclôturo A81 00 12 00
MaiHou do piorro ot euÏHinp 2,000 flO

Four, romitios à bois, latrines et rucho 60 :)0

Etable 60 00

82,43a 50
53,556 pieds do terro à 3 cents 1,606 08

84,040 18

Pour ledommage fait aux pommes do terres du fermier, nous avons consenti Adonner
Il 5.00. Il y a un puits wur la propriété dont lo creusage, etc., coûterait près do 850.00,

mais ce puits se trouve sur la propriété du gouvernement
; mais les représentants de la

succession McNaughton prétondent qu'ils ont fait l'ouvrage A leurs frais et le réclament
comme leur appartenant.

Lo tout respectueusement poumis.

W. DARLING,
N. VALOIS.

F. Bracn, écr.,

Secrétaire des Travaux Publics,

Ottawa, Ont.

MoNTBÉAL, 18 septembre 1876.

Monsieur,—Nous avons examiné lo terrain do William Evans, daijs lo village

incorporé de la côte St. Paul, paroisse de Montréal, requis pour l'agrandissoraent
du caiinl Luchino, comme l'indique le plan que je vous envoie maintenant, et n'avons
pu on venir A aucun arrangement avec lui, quoique nous lui ayions offert cinq cents

Sar pied pour la moitié la plus voisine de l'écluse delà côto St. Paul et quatre cents
u pied pour 1 autre moitié, co que nous considérons être plus que sa valeur ; mais selon

toute iipparanceilya une entente tacite entre M. Evans et quelques-uns de ses voisins
pour oOLonir du gouvernement, si c'e.st possible, plus que la valeur de leurs terrains.

La quantité de terrain requise est de

—

118,194 pieds quo nous évaluons A 4 cents le piod 84,757 76
Arbres forestiers 10 00
Clôtures, IKi palées A 81 116 00

4,883 76
Nous recommandons do lui offrir cette somme immédiatement, vu quo l'entrepre-

neur désire commencer l'ouvrage do suite.

Le tout respectueusement soumis.

Vos obcjissants serviteurs, ,

W. DARLING.
' N. VALOIS.

'V, Beahn, écr..

Secrétaire des Travaux Publics, Ottawa.
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TC, OU'.,

ii donner
850.00,

ritti de la

iclnment
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inc

Montréal, 14 Hoptomlin». I«7C.

MoNsiEL'R,—NouM avonH examiné lo terrain do Frunçoin-Xavier Jury, du villaKO
jorporô do lu Côte St. Puni, puiMiNNodo Montrôui, ronuiN pour l'uirrurdiMnoinoiit du

CHiuii Lachiiiu, toi «{u'indiiiiié dans lo j)luii ci-joint. Nouh n'uvniiH pu on arrivera
aucun «rrun;,'oinonl, pour «on torruin, bien que nous lui nyiopM otlort, h\x couIh du pied,
ce que nouH considérons nudoHsus do su valeur. Il y a une entente entre les divers
propriétaires voisins do François-Xavier Jary pour obtenir un haut prix pour le
terrain dont a besoin le gouvernement pour l'agrundissomont du canal Lachino.

[| y a 85,772 pieds do terre estimée A 4 cents lo pied 61,430 «S
5<5 url)rcs forostierH à 81 5(i oo
46 palées do clôture " 45 (jO

81,531 88

Nous pensons qu'il faudrait lui o'iVir ce •... jntant immédiatement, vu que l'entre-
preneur veut entrer sur ce terrain de U».

Lo tout rospcutueusemont houmis.

Vos obéiafiants serviteurs,

\7. DARLING.
„ „ ,

N. VALOIS,
ï. Braun, ecr.,

Secrétaiie des Travaux Publics,
Ottawa.

NG, Montréal, 19 sept. 1876.

876.

) village

isseraent

. n'avons
iq cents

re cents

ais selon

8 voisins

terrains.

jntrepro-

payor la somme do nix cent trente-deux piastres et quatre-vingt quàtôi7;o cent»,
somme qui se décompose comme suit :

Terre, 7,899 pieds à 6 cents 847-3.94
Tmnsport do doux petites maisons 120.00
6 arbres forestiers A 81.00 chacun (i.oo
12 palées de clôture à $2 *

24.00
Dommage aux pommes de terre 9.00

, , .
«632 94

Lte tout respectueusement soumis.

Vos obéiesants serviteurs,

W. DARLING.
P, p„ ,

NAB. VALOIS.
b. Braun, écr.,

Seci-étaire des Travaux Publics,
Ottawa, Ont.
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Compagnie du télégraphe Dominion.
[Nombre 28

;
expédié par C ; heure 11 .40. B. 47 ; Ap. 62.1

De Montréal.

à F. BaAUN, écr.,

Secrélairo, ministôre des Travaux Publics
Ottawa.

22 septembre 1876.
Le gouvori.einent a pris possession de ma propriété, il y a trois (3) mois pour

1 agrandissement du canal. L'argent qu'on m'a accordé est k la banque de AlontSEnvoyez s >1 vous plaît la procuration nécessaire. Je me suis présenté au poinfd'en

Vnlio^T
''''' '''

'T''^^'"'
'^" gouvernement ici. Mon titre est app oai par

1 avocat du gouvernement, ii'kmho pui

PHILÏP KENNEDY.

Compagnie «e télégraphe Dominion.

A P. Braun, écr.
23 septembre 1876.

Répondez s'il vous plaît par le porteur au télégramme d'hier do M, Philin Ken-nedy. Bureau de Montréal. '

n i . p •. ... PHILTP KENNEDYDemande est faite au ministère de la Justice.

{Mémoire.)

Ministère de la Justice,
Ottawa, 22 sept. 1876.A. F. Braun, écr.

n..H,.?r"l'
f^*"'' "PP''">^vé le rapport de notre agent sur ce contrat. Avons donnéordre a la banque de payer sur son certificat; et ie 6 avons écrit ù votre démrtementpour une procuration devant être envoyée à M. Sippell pour la signer La ïélai a étécause parce que nous n'avons pas reçu cette procuration

Kepondez P. Kennedy, canal Lachine.

A.

m
',1

i
mi'

m

Montréal, 22 septembie 1876.

3,517 pieds de terre à 38 cents gi oon ,n
Le tout respectueuse, V3nt soumis.

,ooo.+o

Vos obéissants serviteurs,

W. DARLrNG,
F. Braun, écr.,

'

^^'^- V^ALOIS.

Secrétaire dos Travaux Publiée,
Ottawa, Ont.
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Montréal, 23 septembre 1876.

.lonuï^''^'*^^'''":;^"!'^
""^^"^ examiné le terrain de la succession William Dow situéiians la paroisse de Lachme, province de Québec, requis pour l'affrandissomlt dn

rZi^nf^^r-
'"' 7 '"'^'q"^ «"« '« plan ci-joint. Ilïous a été impSle d^n veniïa une entente avec les représentants de fou Mgt. Dow, leurs demandes sont excès

rno'o'n'^P^'r
'"'^ P'"'-^ ^1^° nous avons accordés à leurs voisiTl s demandent«5 000 pour dommages causés à leurs propriétés, pour la perte de soixante^" huita bres forestiers e huit pommiers; et ne sont pas du tout satisfaits dri'évaluaSue nous avons faite de leur terrain. Nous recommandons que la somme de ïèux

ïiitrmrHulu"^^'
'"""''* vingt centins leur soit ofF^-te. Cer^sommeTo

Déplacement do 108 palées de clôture gins on
4 pommiers (gro.s)

:.:::::. \o 004 (petits;
f2 00

48,430 pieds do terrain, à 4 centins .".'," 1937 20
78 arbres forestiers, y compris les dommages cai'isésTVa '

propriété en les coupant qqq 00

paya]!i:rrortarrr''^'"*"-""^'-''^'^""'«
p«--'^ -«--i -"«

82,917 20

somme est

Le tout humblement soumis.

Vos obéissants serviteurs,

F. Bradn, écr., secrétaire,

Ministère des Travaux Publics,

Ottawa. ,

W. DARLING,
N. VALOIS.

pt. 1876.

Lvons donné
département
m délai a été

le 1876.

8t. Henri,
s le plan ci-

K piastres et

.46

LiNG,
A.LOLS.

Montréal, 21 septembre 1876.

Monsieur,—Nons avons examiné le terrain et les bfitisses de M. Peter JacksonB> uesdans la paroisse de Lachine, P. Q., requis pour l'agrandissement du canalLachine, comme
, est indiqué sur le plan ci-joint. Èien que satisfait de l'éva^uSque nous avons faite de ses arbres fruitiers et forestiers, de son hangar de slmaiZet de la récolto dans le jardin, il ne l'est pas pour l'évaluation faite^dé son tZZBon puits et sa clôture. Nous avons tâché de régler avec lui : 7 centins na? r^Z Z'ont ete offerts pour son terrain, ce que nous considérons plus que la vafeuï ï

Su i'eiîar"
'"'"'° '"''' '"' '' '" ""'^'"^ P^"^- ^«-^«derL p;}x trop^evé poui

Nous recommandons que la somme de cinq mille cent trente dollars et nnatrovuigt-d.x centins lui soit otferte ; cette somme se divise comme suit :

^

Ar'res forestiers «onn aa
*

^::,'r..'"'tr i

:::::::::.:::::::::: 58'2 2S
Ijiosuillers et légumes sur le terrain 275 (10
16 palées do clôtures, $2 -io nn

t" ,
•' 30 00

ijogement en pierre 2 44'> ^7
Hangar .,,.. .....„,.

".".".'.'.'.'."""."."".
'î50 00

Puits, 15J pieds de profondeur 50 00
27,298 pieds de terrrain, à 5 centins

".".'".'

1^364 qq

23_5 «5,130 90
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Il exige des dommages pour ses granges, mais elles se trouvent à une distance

considérable du terrain requis par le gouvernement et l'on en a tenu compte. Il deman-

dait $990 pour ses arbres fruitiers et il nous a fallu nous assurer les services de deux

pépiniéristes pour les évaluer ; nous leur avons payé dix dollars d'honoraires, et vous

voudrez bien donner ordre que cotte somme avancée par M. Narcisse Valois lui soit

payée.
L'évaluation des arbres a été de 8586 au lieu de $990.

Le tout respectueusement soumis.

Vos obéissants serviteurs,

F. Bbaun, écr., secrétaire,

Ministère des Travaux Publics,

Ottawa.

W. DARLTNG,
NAR. VALOIS.

in-

MoNTRÉAL, 2*7 eeptcmbro 1876.

Monsieur,—Nous avons examiné le terrain de J. B. Renaud, dans le village

corporé do la côte St. Paul, dans la paroisse de Montréal, requis pour l'agrandisse-

ment projeté du canal Lachine, tel qu'indiqué sur le plan ci-joint.

Il nous a été impossll^ie de conclure un arrangement pour ce terrain, que nous

avons évalué à 10 contins par pied. Il contient 7,087 pieds en superficie qui, à 10

centins par pi«d, produit $708.70, et; nous recommandons que cette somme lui soit

otFerte aussi vite que possible, l'eatrcproneur désirant en prendre possession afin do

commencer les travaux.

Le tout humblement soumis.

Vos obéissants serviteurs.

W. DARLING,
NAR. VALOIS.

F. Braun, écr., secrétaire.

Ministère des Travaux Publics,

Ottawa,

Montréal, 26 septembre 1876.

Monsieur,—Nous avons examiné le terrain do L. Fauteux, écr., dans le village

incorporé de la côte St. Paul, dans la paroisse de Montréal, requis pour l'agrandisse-

ment du canal Lachine, tel qu'indiqué sur le plan ci-joint.

11 nous a été impossible de conclure un arrangement pour ce terrain, le prix

qu'il demandait étant beaucoup plus élevé que nous avions payé pour d'autres lots

dans le voisinage immédiat de celui-ci. Nous savons que notre évaluation, si elle

était acceptée par M. Fauteux, li' causerait une grande perte à raison du prix • ico -

sif auquel ce terrain a été acheté.

Il porte le prix coûtant du terrain à 89,5'17.09

Intérêt depuis l'achat 1,010.91

10,558.00

A déduire notre évaluation. 4,539.45

Porte de M. Fauteux $6,018.55

M. Fauteux prétend que ce terrain offre des avantages particuliers pour le com-

merce, en ce sens, qu'étant entre le chemin actuel et le canal i'oa s'en sert pour la

vente de bois de chauffage, etc., que l'on peut facilement débarquer et garder jusqu'à ce

qu'il soit vendu sans payer de charriage. Nous lui avons fait observer que si ce ter-

rain possédait ces avantages particuliers pour le commerce, et que s'il avait rap-
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Nous avons évalué le terrain do Léandro Pautoux à 15 contins nar- r^mr! t „

26,238Jpieds de terrain
4,025 " <<

an.

due

„ ^^'^^^ " " »< 15 contins par pied «4,539.45

1,600 pieds de terrain à 15 contins le pied $949 OO

lie tout respectueusement soumis. « t.oic.

Vos obéissants «crviteurs,

W. DARLING,
F. Braun, écr., secrétaire,

^^^^- ^^^LOIS.

Ministère des Travaux Publics,
Ottawa, Ont.

Montréal, 26 septembre, 1876.

,u„,o\)°T * ®^® impossible de nous enten(h-e avec lui pour le nrix du ton-aîn ;i

5,248 pieds do terrain, à 10 contins 3524 go

vingt^LSTursoifnr.^"' '"'""•?" ^""^"^ cent vingHuâirJ dollars et quatre-

UQ tout humblement soumis.

"Vos obéissants serviteui-s,

W. LAELING,
F. Braun, secrétaire,

^^^- VALOIS.
Ministère dos Travaux Publics,

Ottawa.

2.1-6J
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Montréal, 26 septembre 1876.

Monsieur,—Nous avons examiné le terrain de Louis Bornier et Cie., dans

le village incorporé do la (l-oto St. Paul, dans la paroisse do Montréal, requis pour

l'amélioration du canal Lachino, tel qu'indiqué sur le plan ci-joint.

11 nous a été impossible de conclure un arrangement pour co terrain à cause du

prix demandé pu- MM. Bornier et Cie. Dans notre opinion le terrain est do la môme
valeur que celui acheté do A. Dcsôvo, son., propriétaire du lot voisin, savoir, dix cen-

tina le pied. Lo nombi-; do pieds en superficie et le montant du terrain sont comme
«lit :

14,100 pieds de terrain, à 10 contins le pied / $1,410.00

Nous recommandons que cette somme leur soit offerte dans lo plus court delà

possible, les entrepreneurs désirant prendre possession du terrain afin do commencer

les travaux.

Lo tout humblement soumis.

Vos obéissants serviteurs,

W. DAELING,
NAR. A^ALOIS.

F. Braun, etc., secrétaire,

Ministère dos Travaux Publics,

Ottawa.

MoNTRÉi>L, 26 septembre 1876.

Monsieur,—Nous avons examiné le terrain de Ephrem Iludon, jr., éer., dans lo

village incorporé de la Côte St. Paul, 'dans la paroisse do Montréal, requis pour

l'agrandissement du canal Lachino, tel qu'indiqué sur le plan ci-joint, et nous l'éva-

luons à dix contins le pied.

Il n'y a aucun doute qu'il s'élèvera des difficultés pour savoir si Eph ù>. Hudon
est lo propriétaire du terrain et s'il a dro'.t à en recevoir lo paiement. Y uS verrez

fmr lo plan qu'une partie se trouve sur la rue Hamilton, laquelle rue eci, destinée à

'usage des différents acquéreurs de lots sur ce terrain. Do l'autre côté du chemin

Siblic 80 trouve le terrain qui sépare les propriétés de L. Bornier et Cie et J. B.

«naud, et qui donne accès au canal aux acquéreurs de lots sur la ferme. M. Hudon
réclame ce terrain cependant, et M. Eobortson dovi-a décider si son titre est valable.

Lo nombre de pieds et notre évaluation sont comme suit :

f .r le coté nord du chemin public, 2,725 pieds à 10 centins 8272 50
iiii'ii';" sud " " 1,595 " " 159 50

'.Inin •/lui

-.iiiiiio 'riU)u 0432 QO

NotoT rocoramandons que cette somme lui soit offerte aussitôt possible, les entre*

pi'enenra: désirant prendre possession du terrain pour commencer lei, travaux.
<' ^u...^^^'. Vos obéissants serviteurs,

W. DAELING,
p. ,r.j

^
NAR. VALOIS.

F. Bbaun, ^cr.,'i^ècrété.ire,

Mi'rtla^èf^e dè's'Ttb^i'àux Publics,
" '"-""

''OtïàWti.'
''" :"'

,^.IO.lA7 il A/.
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Montréal, 30 septembre 1876.

Monsieur,—Noua avons examiné le tojrain de Charles Gareau, dans le village
incorporé de la Côte St. Paul, dans la paroisse de Montréal, requis pour l'agrandisHC-
ment du canal Lachine, tel qu'indiqué sur le plan ci-joint.

li nous a été impossible d'en venir à une entente pour ce terrain
; il demande

trente contins le pied. Les propriétaires des terrains voisins, comme nous l'avons
dit, demandaient douze contins et demi le pied. Nous évaluons le terrain à dix contins
le pied et recommandons que le montant mentionné ci-après lui soit offert, les entre-
preneurs désirant en prendre possession le plus vite possible atin do commencer les
travaux.

608 pieds de terrain, ù 10 centins $60 80
Le tout respectueusement soumis.

Vos obéissants serviteurs,

W. DARLING,
N. VALOIS.

t. Bpavn, ecr., secrétaire.

Ministère des Travaux Publics,

Ottawa.

Montréal, -30 septe.^.bre 1876.

Monsieur,—Nous avons examiné le terrain do la succession de la Compagnie de
fer du Moisic, maintenant insolvable, dans la ville de St. Henri, Québec, requis pour
l'agrandissement du canal Lachine, tel qu'indiqué sur le plan ci-joint.

Il nous a été impossible de conclure un arrangement pour ce torra'n
; le prix

demandé par le syndic de la succession est de 60 centins le pied. Noub , liuons à
35 centins par pied et recommandons que la somme specit.ee ci-après soit offerte à
William Ehind, syndic officiel, Montréal, syndic en charge de la succession insolvable
de la Compagnie de fer du Moisic :

—

11,039 pieds de terrain à 35 centins $3,863 45
Déplacement de clôture 50 00

83,913 45

Vous pouvez constater que sur la partie qui doit être achetée les bâtiments occu-
peront une largeur de quelques pieds sur le côté ouest. M. Sippell dit qu'il ne sera
pas nécessaire de faire enlever les bâtiments pour un si petit morceau do terrain • si
les bâtiments brûlaient ou qu'aucuns changements seraient faits, les T.-!iii-ésentants de
la compagnie de fer du Moïsic seront alors obligés de construire plus en arrière, sur
la houvelle ligne.

Le tout respectueusement soumis.

Yos obéissants serviteurs,

W. DAELING,
N. VALOIS.

F. Btaun, écr., secrétaire,

Ministère des Travaux Publics,

Ottawa.

Compagnie de Téléorapiie Dominion,

^ , 11 octobre 1876.
De Montréal

A F. Braun, écr.,

Seci'étaire, ministère des Travaux Publics.

La banque .ixigo avis pour payer mandat de vingt raille piastres en paiement du
canal Lachine

; Eéïque et autres ; Eobenson dit qu'il a envoyé mandat au ministère.
Procuration reçue,

R. LAFLAMME.



Ottawa, 19 octobre \<ïG.

Messieurs,—J'ai reçu instruction do vous informer qu'à l'avenir, dans ! .s cb..^ où
les propriétaires de terrains à être achetés pi^ur l'agrandissement du canal, r^^fuseroiit

d'accepter les montants qui leur soni accordé,-?, vous transmettiez è l'agent iIj. rainib-

tère de la Justice une copie do votre rapport, afin do lui permettre -le préparer dans
un aussi court délai qno possible, un projet dnvis et d'offre tel que loquis àn^s ces

cas.

J'ai l'honnoiii' d'être, uioîii'ieur,

Votre obéissant uicrviteur,

F. Li(ATJN,
Secrétaire.

MM. Darlin'. et Valois,
Estimiiî.uurs de torrjiiiis «lu gouvernement,

Mi»'vtréal. •

i

m

Montréal, 22 octobre 1876.

Monsieur,—MM. Gariepy, Wiigress et Esplin, propriétaires à Lachine, près de
l'entiée du canul, ont eu une pyrtie de leurs terrains expropriés et pris pour l'agran-

dissement de ce canal.

Les deux estimateurs nommés par le gouvernement, MM..Valois et llrtrling, ont
offert à ces messieurs une somme d'argent comme étant la valeur de la propriété
expropriée. Comuie ils étaient mécontents de la somme à eux accordée ils en appelé-
ront aux arbitres du gouvernement.

Dans le cas de M. (lariépy, les arbitres accordèrent une petite somme en sus de
la somme offerte. Les arbitres ont maintenant la décision des premiers estimateurs
dans lo cas do M. Wilgress, et ils réduisirent de plus de cent dollars la somme accordée
à M. Eyplin.

Dans chacun de cos cas plus de vingt témoins furent examinés dans l'intérêt des
propriétaires et tous établirent qu'ils avaient droit à une indemnité plus considérable
pour le terrain ainsi pris.

La seule preuve apportée par le gouvernement était, que ni les deux estimateurs
nommés par le gouvernement, ni l'arpenteur qu'ils avaient choisi, M. Eiell, ne possé-

daient do terrains dans la paroisse de Lachine.
Les parties s'opposèrent à la preuve des deux estimateurs attendu qu'on avait

appelé de leur décision dans cette affaire et qu'elle fut sujette à l'examen et à la révision

des arbitres, malgré cola les arbitres, à l'exception du président, qui seul était au
courant de la valeur de la propriété dans la province de Québec, rendirent leur juge-

comme ci-dessus, refusant par leur décision tout intérêt sur l'indemnité accordée pour
le terrain qui leur avait été enlevé en mai dernier.

Dans le cas do M. Wilgress, en vertu do ses titres, il avait un droit de passage
»nir le terrain en communication directe avec la voie publique, et dont une partie fut

aussi prise pour les fins d'agrandissement du canal, lui ôtant ainsi tout moyen do
communication avec cette partie do sa propriété qui longe lo canal. L'un
tours, M. Valois, a déclaré dans son témoignage que lorsque l'indemnité a

à M. Wilgress il n'a pas pris on considéraiion les dommages qu'il pourra''

étant privé do cos moyens do comrr' r ication avec la partie en arr'ôro de
C'est pourquoi les parties se croien" ôcs et que la question d'it; c')"-!

par les arbitres devrait être pri.so e. nsidération do nouveau, pj .-
,^,

preuve prénontéo poui détruire celle qu'ils avaient faite, celle d'-_ ;
' ijr

terrain pris par le gouvernement, était celle des deux estimateurs, d.iiâi'

était sujette à révision et qui a été soumise aux arbitres, à l'exceptio/i un
de l'arpenteur, M. Iliollo, qui a lui-même déclaré qu'il a été guidé dans 1',.

de la valeur do la propriété, appréciation qu'il avait fait connaître aux e-t

sur laquelle ils ont ba-o lear décision, par le fait que doux propriétaires v

'e: estima-

- 'cordée

oir en
, propriété.

= accordée

.e la seule

le prix du
la décision

îéîiMiignago

.•'i^.i uiation

feurs et

;. j ivaient
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uis daos ces

congenli à accepter vingt-cinq contins lo pied pour le terrain qui leur avait été enlevé,
et que suivant cela il devait supposer que la propriété voisine ne valait que vingt
contins le pied.

Ces messieurs vous prient respectueusement d'examiner a/cc attention la preuve
faite tant par eux que celle faite en faveur du ijouvernement, et ils ont la certitude
que cet examen vous persuadera qu'une injustii o leur a été taite par la décision dos
arbitres, qui ont écarté complàtemont les preuves les plus fortes qui établissaient la
valeur des terrains expropriés, basant leur décision sur la seule preuve de deux
estimateurs dont la décision était sujette à être révisée, et qui ont donné leur décision
contrairement à la loi, refusant aux parties l'intérêt auquel ils avaient droit, en vertu
de la loi do la province de Québec, depuis la date do lu prise do possession par le
gouvernement.

L'injustice de leur décision est encore plus évidente dans lo cas do M. Wilgress,
lorsqu'un des premiers estimateurs a déclaré lui-mêmo qu'il n'avait pas songé à'

prendre on considération lo fait que ce monsieur perdait par l'expropriation le droit
de communication avec la partie en arrière de sa propriété, co qui était le plus essen-
tiel à la vente de cette partie do son terrain.

Il en est do même dans lo cas do M. Esplin, où la seule preuve apportée à
rencontre de celle qu'il avait faite établissant que la propriété ainsi prise avait une
bien plus grande valeur que celle allouée, est lo témoignage des deux estimateurs qui
ont prétendu que leur décision accordait une compensation juste et équitable pour lo
terrain qui lui avait été enlevé, et sans aucune autre preuve ayant pour effet de
diminuer ou do changer la première évaluation, les arbitres ont jugé à propos de
réduire la somme accordée sans aucune raison ou preuve d'aucune sorte qui aurait pu
justifier la réduction qu'ils ont faite sur la somme accordée en premier lieu.

Dans ces circonstances, je suis autorisé par les propriétaires à demander qu'un
nouvel arbitrage soit fait, et que le gouvernement leur accorde lo droit do passage
sur la réserve du gouvernement prise sur leur propriété, sans être un obstacle on
aucune manière à l'usage qu'en font les autorités du canal et suivant les règlements;
€t do plus, quo lo gouvernement devrait renoncer à son droit de réclamer°des frais
pour leur appel aux arbitres.

J'ai l'honneur d'être,

Votre obéissaftt serviteur,

A ,.,, u, A ,c
^- LAFLAMME.

A l honorable A. Mackenzië,
Ministre des Travaux Publics,

Ottawa,

Montréal, 29 octobre 187G.

Monsieur,—Nous avons examiné lo terrain do la Compagnie de Transport do
Montréal, situé dans la ville de St. Henri, province de Québec, et requis pour l'agran-
dissement du canal Lachine, tel qu'indiqué sur lo plan ci-joint, et nous avons décidé
que la somme de cinq mille huit cent quatre-vingt-dix dollars leur soit payée. Ce
montant est formé comme suit :

8,415 pieds de terrain à 70 contins $5,890.50
liO tout respectueusement soumis.

F. Braun, écr , secrétaire,

Ministère des Travaux Publics,
Ottawa.

Yo3 obéissants scrviteurf,

W. DARLINd,
NAR. VALOIS.
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Ottawa, 28 octobre 1876.

Monsieur,—J'ai l'honnom- d'accusor réception do votre lettre du 22 courante
demandant que les réclamations de MM. Gariépy, WilgreKHot Esplin.pour dos terrains
pris pour ragrandissemont du canal Lachine, Hoient soumises do nouveau à un arbi-
trage, et de vous informer que cotto question sera prise en considoration.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

F. BRAUN,
_ ^ Secrétaire.
E. Laflamme, fcPr., M. P.,

Montréal.

Montréal, 31 octobre 1876.

Monsieur,—Nous avons examiné le terrain do la succession J. B. Augor, situé
dans la ville de St. Henri, requis pour l'agrandissement du canal Lachine, tel qu'in-
diqué sur le plan ci-joint, et nous avons décidé que la somme do onze mille six cent
quarante-cinq dollars et dix contins soit payée i\ la succession. Cette somme "°*^

formée comme suit :

7,252 pieds de terrain à 67* contins lo pied 811,645,10

Le tout respectueusement soumis.

V< 3 obéissants serviteurs.

est

P. Braun, écr., Bccrétairo,

Ministère des Travaux Publics,

Ottawa.

W. DARLING,
NAE. VALOIS.

Montréal, 31 octobre 1876.

Monsieur,—Nous avons examiné lo terrain de Henri Hogan, écr., situé dans la
ville do St. Henri, province do Québec, requis pour l'agrandissement du canal Lachine
tel qu'indiqué sur le plan ci-joint, et nous avons décidé que la somme do deux mille
cent un dollars et vingt-huit contins lui soit payée.

Cotte somme est formée comme suit :

3,113 pieds de terrain à 67J contins le pied $2,101.28
Lo tout respectueu.sement soumis.

Votre obéissant serviteur,

^ -^ . . .
W. DARLING.

r, Braun, ecr., secrétaire.

Ministère des Travaux Publics,
Ottawa.
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Montréal, 7 novoinbro 1876.

Monsieur,—Nous avons examiné lo terrain ot les bâtiments do MM. Mosoley et
Pickor, dans la ville do St. Henri, province do Québec, requis pour l'agrandisHcmont
du canal Lachinc, tel qu'indiqué sur lo plan ci-joint, ot nous avons décidé que la somme
de treize cent quatre-vingt-trois dollars et cinquante contins leur soit payée pour leurs
terrains et bâtiments.

Cotte somme est formée comme suit :

1,899 pieds de terrain à 35 contins le pied $C04 65
Valeur dos bâtiments enlevés 434 85
Perte et retard ilans leurs affaires, et enlèvement des

matériaux dans les bâtiments 250 00
Déplacement do 17 palées de clôture, 12 pieds do hauteur 34 00

$1,383 50
Le tout rospectuousemont soumis.

Vos obéissants serviteurs,

W. DARLING,
NAR VALOIS.

r. Uraun, ecr., secrétaire,

Ministère des Travaux Publics.
Ottawa.

* Montréal, 7 novembre 1876.

Monsieur,—Nous avons examiné le terrain de la succession de la Compagnie do
fer de Moisic sur le côté nord du canal, ville de St. Henri, province de Québec, requi.'ï
pour l'agrandissement du canal Lachine, tel qu'indiqué sur lo plan ci-joint, et nous
ayons décidé que la somme do dix mille sept cent quatre-vingt-neuf piastres et quatre-
vingt-dix centins soit payée au syndic do la succession.

Cette somme est formée comme suit :

19,618 pieds de terrain à 55 centins le pied $10,789.90.
Le tout respectueusement soumis.

Vos obéissants serviteurs,

W. DARLING,
, . NAE. VALOIS.

i'. liRAUN, ecr., {secrétaire,

Ministère des Travaux Publics.
Ottawa.

Montréal, 9 novembre 1876.

Monsieur,—Nous avons examiné le terrain de O. W. Stanto», ville de St. Ho».,;,
prownco de Québec, requis pour l'agrandissement du canal Lachine. Il nous a <.;t:'

impossible de conclure dos arrangements avec ce monsieur ; il demande un dollar îe
pied pour son terrain et appuie sa demande sur lo fait que son terrain va jusqu'aux
bords du canal et que le gouvernement ne possède aucune propriété entre son emplace-
ment et le canal. Prenant le tout en considération, nous sommes d'opinion que le
terrain ne vaut pas plus do cinquante-cinq centins le pied, ot nous recommandons quo
la sonime de dix mille quatre cent quatre-vingt-huit dollars et cinquante centins lui
soit offerte.

Cette somme se fci'! comme suit :

,19,060 piedp ,;: lorrain à 55 centins le pied $10,488.40
Le tout respi otueusement soumis.

Vos obéissants serviteurs,

W. DARLING,
,, ^ , ,

NAR. VALOIS.
r. JJraun, ecr., secrrtaire,

Ministère dos Ti vaux Publics,

Ottawa.
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Montréal, 9 novembre 1876.
MoNsiEirR-Nous ayons , lai- ' .• .wr.uin do James K. Ward, écr., ville do StHonn, pro/.nce do Québec, '.I .iu'indi<iué sur lo plan ci-joint. Il nous a été impossiiMo do conclure un arran-, nont avec ce monsieur; il demande soixante-ouinzecentmsle p.od pour son terrain, et dit qu'il réclame co pr.x parce que le gouvernementno possède pas do tornuti , ntro son emplaoomont et le canal ; i! dit do plus .m'ilT tcotte domando avec rentento que le Kouvernemont construira et entretiendra desponts sur b-s bassins tel qu'indiqués sur le plan.

^'i-'iu.i* uos

Nous estimons la valeur du terrain y coiu,)ris les dommairos, à vinct-cmatromillocmq cent trei.teneufdollars et quatro-vinirt-huit contins.
>'"gi quatre

Cette somme est formée comme suit:

27.266 piods de terrain A 42 contins ftlliM to
27.267 " .. 48 " :..::.:'l3:088 16

»T 824 539 88
Nous rocom'nandons que cette somme lui soit offerte.

" '

Lo tout respectueusement soumis.
Vos obéissants serviteurs,

W. DARLING,
T,. T!„. . , .

NAR. VALOIS.
J* . Braun eer., secrétaire.

Ministère dos Travaux Publics,

Ottawa.

Montréal, 9 novembre 1876.

Monsiei;r.-Nou8 avons examiné le terrain de MM. Morland, Watson et Cio
ville do St. Henri, province de Québec, tel qu'indiqué sur le plan ci joint, et nousavons décide r.nn l.i gommo do treize cent .oixante-neuf dollars cinquante-trois
centins leur soit payée pour leur t<'rrain.

Cette somme est formée comme suit:

1,889 pieds do terrain A "% centin- lo piel $1,369 5;{

Le tout rospoctuouseriiont soumis.
Vos obéissants sorviteuiv,

W. DARTTNd,
V Uo.„. ' -. •

^Ali- VALOIS.
T. iiRAUN eer., secrétaire,

Ministère dos Travaux Publics,
Ottawa.

-

m

•ioN ÉAL, 10 novembio 1876.

Mf,N.siEUR,-Ci-inclus, les plans suivants do terrains requis poir 1, .'randissc-ment du ..-lal Lachino, dans la ville do St. Henri, Québec :—
Patrick Roonoy ot Francis Dolan.

,
Succession do feu l'hoiiorablo Malcolm Camo.oii.
Patrick Eyan.
H. Bi

Si

owiirigg.

vous consultez notre rapport du l août d
Iloono}', Francis Dolan et H. Bro vvnrigg domandèront 50

lernier, vous verrez que Patrick
ceniins le piel pour leurs

teiTains et que notre évaluai on était do^rente deux centins et demi le piôd, tftuf 1
lot xNo. .J, No. 2,iiU du cadastre, qui était porté à 35 contins.
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vingt-qiiutro

NouM avons reçu la visite do MM. lloonoy et Dolan qui «lisorit qu'ils acecptoront
maintenant 35 eoniin» lo nioil. Nouh bU;!^gon)nH rcspoetueuNomont que Ich divorn
montants soient otlorts à cnueuno dos por.-ionucs ot aux conditions slipuloes dans
notre rapport du 4 août. Nous constatons que les pluiis si-parés n'ont pus été en-
voj-és et on conso(iuonco ils ont été préparés. Nous avons annexé un rapport à cha-
cun, comme nous l'avons fait lo 4 août, duto ii laquelle nous avons fait notre rapport
général concernant les terrains.

Le tout respectueusement noumis.

Vos obéissants serviteurs,

W. DAIiLING.
NAR. VALOIS.

F. Braun, écr , secrétaire,

Ministère des Travaux Publics,

Ottawa,

MoNTHtAL, 4 août 187C.

Monsieur,—Nous avons examiné les terrains de Patrick Roonoy et Kranfis Do-
lan, situés dans la villo do St. Henri, P. (.1., ro([uis pour l'agrandissement du canal
Lachine, tel qu'indiqué sur le plan ci-joint.

Il nous a été impossible de conclure un arrangement avec eux, ils demandent 5i»

contins le pie<l. Nous évaluons le terrain a dix-sopt mille cent quatre vingt-qua-
torze dollars dix îiuit contins.

Cette somme est formée comme suit :

Lots 8 à 14, 17, 18 d'une superficie do 47,70j pieds à

^2^ contins $15,532 73

L)t No. 19, d'une superficie do 4,747 pieds à 35 contins. l,li()l 45

Nous roconi andons que cette somme leur soit offerte.

L it rospoctueusomont soumis.

Vos obéissants sci'vitcurs.

F. Braun, écr., secrétaire,

Ministère dos Travaux Publics,

Ottawa.

817,194 IS

W. DAIÎLING,
N. VALOIS.

UVf).Montréal, 4 n ùt

Monsieur,—Nous avons examiné le terrain delà succession de L:v 1

Malcolm Cameron, situé dans le village incorporé de St, Gabriel, paroisse de Montréal,
Québec, requis pour l'agrandissement du canal Lacliinc, tel qu'indiqué sur lo plan ci-

joint.

Il nous a (' é impossible de conclure un arrangement poiu- ce terrain, les exécu-
teurs de la succession ne demeurant pas ici. Nous évaluons le torn, ii à quatre mille
huit cent cinquante-deux dollars vingt-cinq contins, et nous rocommanions que cette
iiniMc soit offerte aux exécuteurs.

Ce montant est formé comme suit :

14,930 pieds do terrain à 32^ contins le pied 84,852 25
Lo tout respect uciusoinerit soumis.

obéissanis soi viteuj's.

F. Brai N, écr., secrétaire.

Ministère des Travaux Publics,

Ottawa.

W. DARLIXG,
N. VALOIS.
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,, T,,
MoNTnÉ.vL, 4 août 187fl.

IM(»\HiEUH,—NouH avons examiné lo lorrain do P(ifi-!f.k Wv,, M o!>..A I i •..

Co montunt est iortné coniino Muit :

7,53(5 pieds (io ton-uin H ;j2J contins 12^49 20
Lo tout VfMpectuousornont soiimiH,

VoH obéiHsantH S(«rviteurH,

F. Brai'n, écr., wccrétaire,
Alinistôrc des Travaux Publics.

Ottawa.

W. DAlîLFNG
N. VALOIS.

i

T>, „ MoNTRÉAi,, 4 août 1876.

Le tout respoctuousomont soumiH. '

^
Vos obéissants serviteurs,

F. BuAu.v, écr., sociétaire,
Ministère des Travaux Publics,

Ottawa.

W. JJARLING,
NAK. VALOLS.

_ ^, MoNTKÉAL, 21 novembre 1876.
Cher Monsieur—J'ai été nrié nar Aî\f n,i..r,„f u j

tants, d'attirer votre attent on î. • nn rn,.i^"f • *

Koonoy, deu.K do mes commot"
nant une eortaino ÔLntité de ter -a n n^ f mamtenant on votre possession concer-
canal Lachine. 11^ ^a trait nue î^" ^"--^

a ee enlevée par l'agrandissoraent du
estimateurs et ,ue lolsTp^rdés^étET^J^r'"^ ^"^ ''"^''"^^"^^^^ ''«^"^ •-

Va,j:^^S^:;^trsSiu^s^^:iirKtS:^4.^^ ?T' -

que juste de rectiC cec et ie suis conv.in ^, "^" '"j'^^t^^î^"* «"vers eux. U n'est

2ucu'ne difficulté poiraSo^Vc^- un^ nZ^év^ahEn "'^'^^* ^"'^""^ ^«"'^ '^^ ^^^

Jisperant avoir le plaisir d'une réponse à ce sujet.

"

J'ai l'honneur d'être.

Votre obéissant serviteur,

Hon. Alex. Mackbnzie. ^- DEVLIN.

•ez



n

août 1876.
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jmoiu (lu c'uiml
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ÎHJNG,
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oût 1876.
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B8 devant les
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ux. 11 n'est

ous no ferez

ur,

;VLIN.

Ottawa, 27 novembre 1876.

Monsieur,—J'aj reçu instruction do vous apprendre on réponse à votre lettre du
lîl courant, que d'uprim lo rapport dos estimateurs, mossiours l'atritU Hoonoy et Fran-
cis Dolan dornandorent 50 ceints par pied jiour leur toiTai.i situé diiiis la villo do St.

Henri, P. Q., et dont on a bi-Hoin pour les iiméliorations du canal Ladiinc, quo les

cNlinmtours ont estimé à 33^ ot 35 cents par pic<l.s, savoir : lots 8, ù IH, et 17 et IH

—n,7!>;i pieds à 32^ conts ot 35, soit 815,h;{2.73
;

lot 18, 4,747 pieds à 35 centH, soit

$1,«61,45.

MoHsieiiis.Rooney ot Dolan ont réduit leur donuinde ù 35 cents par pied; mais
les estimateurs ont l'intention do s'en ra| jiorter »i leur décision pi'c^niioro.

Avec l'oHpuir quo vous serez satistait dos informations ci-dessus.

J'ai l'honneur d'ôtio, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

H. Devlin, écr., avocat,

Montréal.

1«\ BKAUN,
Secrétaire.

Montréal, 10 novembre 1876.

Monsieur,—Nous avons fait une inspection minutieuse du terrain du chemin do
fer du Giand Tronc, situé partie dans la villo do St. llenii.et partie dans lo village
incorporé do St. (iabriol, paroisse de Montréal, province de (iuél)ec, ot dont on a
besoin pour les améliorations du canal Lachino. Nous n'en sommes venus à aucune
conclusion ot n'avons fuit aucun arrangement pour ce qui se rattache à ce terrain, vu
que lu compagnie du chemin do fer du Grand Tronc semble avoir le j)rivilége do tra-

verser lo canal en cet endroit ;
on continuera de s'en servir à l'endroit où ce terrain

est requis.

Silo gouvernement pense (jue la compagnie du Grand Tronc a droit d'être
jiayéo pour ce terrain, nous évaluerons cette j)artie située sur le côté nord du canal à
cinq cent quarante piastres, et celle du côté sud à treize cent-quatre vingt-dix piastres.

Ces sommes se composent comme suit •

Pour le côté nord du canal, 1,800 pieds à 30 cents 540
Pour le côté sud du canal, 5,560 pieds à 25 «onts, on I,;i!i0

Le tout respectueusement soumis.

Vos obéissants serviteurs,

F, lÎRAUN, écr., secrétaire.

Ministère des Travaux Publics,

Ottawa.

S 1,030

W. DARLING,
NAR. VALOIS.

Montréal, Il décembre 1876.

Monsieur,—J'ai l'honneur de voua infirmer que conformément à vos instructions
on a pris possession contre mon gré d'une partie de ma ferme située à la côte St. Paul,
dans le but d'y faire les améliorations requises pour le canal Lachino, et cela sans se

conformer on pareille circonstance aux dispositions du statut requises avant la prise
de possession de tels terrains. Que le terrain avec maisons, dépendances, plantations,
etc., ainsi enlevés et les dommages qui en résultent sont d'une valeur do 816,195.36,
bcize mille cent quatre-vingt-quinze piastres et trente-six contins, tel qu'il appert dans
un état détaillé ci-annexé, en outre d'une perte ou dommage additionnel de $2,000, deux
mille piastres; gr'lceaux procédés que vous avez jugé à propos do prendre et qui
rendent inhabital o une maison dont le locataire refuse maintenant do payer le loyer



Quo depuis cette prise do possession forcée, messieurs Darling et Valois commissaires, ont essaye d'en faire l'acquisition, mais en fixant un prix t^eUement ri'd^cï^n'au<^essous do sa valeur, nonobstant que l'état que j'ai mentionné plus haut leur ait étécommunique, et sans même prendre en considération les autres cfommaKes "
s n'ontpas même juge a propos de faire des offres réelles et refusent enc3o le flireJe vous prie donc, me reservant le droit de procéder au moyen d'une pc^tition de

fZtoVT ''''}'P''JT ^^'"''^^ >-ôglement de ma réclamation; a i^si que la loî
1
exige. J attire votre attention sur cette affaire espérant que vous voudrez bien adresservotre réponse aux soins de mon avocat.

^ >"uuitz oien aaiesseï

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A l'honorable
^^^^^ McNAUGIITON.

Oommisssairo des Travaux Publics,
Ottawa.

les o

1er.

2. B

Montréal, 8 septembre 1876.

MEssiEURs,-iîelativementà votre demande me priant de fixer le prix pour
3. Ai

me priverait ainsi que ma famiiï;^d;^ï'é;;d;o;t ^:Z Z'éS^^^îli^ïl-etaïeuls ont res.de pour audelà de soixante-dix an , et qui en outTdu ndx 'SSionque nous serions naturellement disposés à prendre en^considéraL es'^^ cncofe d^n"

tomeft is a'E'Slïï'T" ^^.--r-'-^ ^-^ bien de toute mTn ièi e Prenrn
ohH^I«H„ l'k

'^^"^do^a ™a'«on dans son état actuel et ce que nous serionsobliges de débourser pour en construire une semblable de même grandeur ou dTniension, d après l'architecture nouvelle, il m'e.t impossible de fixer f^X bas nwi oûê

m 1èreSi Uon 'iTj-^'^-
«\^'''^P'-/"f«™ations il m'est im^o'ibtd'e Stïï

1. n^r 1
' ^.""^ rapporteront rien, aussi les ai-je pris -n considération et «

Je ne puis donc demander moins que six cents par pied pour le terrain offert

™. SrT '° '""' °''"S« "« POTOtruiro une nouvollo maison et dénondance» io n'«i

A. -^l^**"^®. '"''"'^'•« l'élargissement du canal me rend l'accès avap. I«. put.... ^^.^o^

ctSînrhalaTr'; '""' ';"''''"•. ^J"'"^^ ''''''^ '^^^ •'«" « l'-ntention d-étaLn u„

4. E,

J

les ar
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Les chiffres suivants indiquent \ei raisons Bur lesquelles je me base en faisant
les offres ci-haut relatées :

1 er. Terrain :

, . ,
Pieds anglais. •

1. Marque en teinte jaunâtre sur le plan de M. Rielle 53,55«
2. Morceaux do formes irrégulières également"]

inclus et non colorés "
' 14,000

I
2,400

d'après le plan
J 250

70,206
A six cents par pied .$4 212 30

2. Bâtisses :
—

1. Maison en pierre avec cave 33x;?3 $3,500
2. Cuisine en pierre avec laiterie 22x14 1,250
3. Fourneaux 60
4. Remises à bois, latrines, ruches, etc 100
5. Grange en bois et étable à vaches 400
6. Puits alimenté par l'eau des ravins, otc 100

5,410 Of>

3. Arbres, etc :
—

72 pruniers rapportant des fruits à $25 $1,800
41 pommiers " " ù 30 l,'-30

30 cerisiers " " à 25 750
4i) groseillers " " à 6 1^5

125 jeunes pruniers ne ra]>portantpas de fruity, à 2 250
89 arbres forestiers à 25 2,225

6,380 00
4. Enlèoement des clôtures :—

1. 103 palées de clôtures î\% 1 $103
2. 3 arpents de clôture en pierre à 30 90

193 00

$16,195 36

Dans le but do faciliter cette transaction je suis disjwsé à accepter $16,000 pour
les articles énumérés ci-dessus, me réservant toutefois le droit d'établir leur valeur
réelle et autres dommages si l'on n'accepte pas.

J'ai l'honneur d'être, monsieur.
Votre obéissant serviteur,

,,„ ., _ JOHN McNAUGlITOX.
MM. Darlino et Valois,

Estimateurs, améliorations du canal Lachino.

Ottawa, 18 décembre 1876.

Monsieur,—J'accuse réception de votre lettre en date du 11 courant pressant \n
règlement lie l'iicquiaition du terrain acheté de vous pour l'élargissement du canal
Lachlne.

J'ai l'hobneur d'être, monsieur
Votre obéissant serviteur,

F. BPAUX,
T »r XT ,

Secrituire.
John McNaiohton, ecr.,

Mon ré il.
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Montréal, 20 décembre 1876.

MoNSiEtJR,—Nous avons examiné lo te terrain fle Pierre Donovan, écr., dont on
a besoin pour les améliorations du canal Lachine, toi qu'indiqué par le plan ci-joiîit
(et situé dans le quartier St. Anne do Montréal;) il nous est impossible d'en venir à
aucune conclusion satisfaisante avec monsieur JJonovan, vu qu'il demande uu prix
flxagéré. Nous évaluons la valeur du terrain à deux mille deux cent douze piastres et
dix cents. Cotte somme se compose comme suit et devrait lui être ottcrte do suite.

2,011 pieds de terrain à 31.10 par pied $2,212 10
Le tout humblement soumis.

Vos obéissants sorvieurs,

r. Braun, écr., sociétaire.

Ministère des Travaux Publics,

Ottawa.

W. DARLING,
NAlî. VALOIS.

Montréal, 18 décembre 1876.

Monsieur,—Nous avons examiné lo terrain de Henry Joseph, écr., situé dans le
quartier Ste. Anne do Montréal et dont on a besoin pour les améliorations du canal La-
chine, tel qu'indiqué par lo plan ci-joint Nous avons décidé qu'il avait droit à la somme
de sept mille deux cent soixante piastres, Cette somme se réoartit comme
suit :

5,808 pieds do terrain à $1,25 par pied 8t,260 00

Le tout humblement soumis.

Vos obéissants serviteurs,

W. DARLING,
NAR. VALOIS.

r. Braun, écr., secrétaire.

Ministère des Travaux Publics,
Ottawa.

Lo nom du propriétaire est Henry Joseph, et non Jesse Joseph, ainsi qu'indiqué
sur lo plan.

F. Braun, écr., secrétaire.

Ministère des Travaux Publics,

Ottawa.

Montréal, 20 décembre 1876.

Monsieur,—Nous avons examiné le terrain de William Brennan, situé dans le
quartier Sto. Anne, de Montréal, dont on a besoin pour les améliorations du canal
Lachino. Il nous a été impessible d'en venir à aucune conclusion sa isfaisante avec lui
vu qu'il demande un prix exorbitant. Dans notre opinion. le terrain peut être évalué à
quatre mille cent sept piastres et quarante cests. Cette somme se répartit comme
fcuit, et devrait lui être offerte de suite.

3,734 pieds do terrain à $1.10 cents par pied, ou $4,107.4*.
*

Le tout humblement soumis.

Vos obéissants serviteurs.

F. Braun, écr., secrétaire.

Ministère des Travaux Publics,

Ottawa.

W. DARLING,
N VAF.nis
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Montréal, 21 déaembre 1876,
Monsieur,—Nous avons iccu ordre do M Tus K W-ivri .^..r^^..;A*„- i

lins Mona, situés sur le canal Lachine.^prés de ^lJ^l!^1lon^Z'^,^lJ:Zpour
1 agrandissement du canal, de vous informer qu'il roi .se <raccertor com,lT

pensation pour le terrain qu'on lui a pris la somm^ que lui ont a Xos oS a^^^^^^^^du gouvernement, MM. Darling et Valois, qu'il co./sidère comme iLmîi tretdevous demander do soumetti. a une dat« au«i procliai.a.3 que possible své.'.!;,-.^aux arbitres officiels. Comme le t,..M-ai,« ««'on lui a enlevé coEueuc Z'udembleet importante de sa propriété, étanVj'un us..e joùrnaï 'd L on^ mn m"
str^? JnS^ër;!;;;;.^ ''^ ^^-^^ '-— " ^-- pouvoir^r-usi;^

Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

TRENHOLM et MACLAKfiN,
A l'honorable

Procureurs de J. K. WAllD.
Ministre des Travaux Publics,

Ottawa.

Bureau du Canal,
Montréal, 23 décembre 1876.

1««
,5'''''"'"?'~.^^-'"?^^«J> ^0"s envoie un rapport des noms des in-oi.riétaires dontles terrains additionnels doivent être achetés pour l'agrandissement du en Tr^ol?!nindiquant la date de la prise de possession de ces terfains aussitôt que le nron^ étaim'

ferrZ? 'f-
"" P?™ftre l'occupation. Il y a cependant quelqL.?!^ ofleE d,"terrain a ete paye et la prise de possession n'a pas eu lieu, tel que cela a eu lieuLn

S?H L^^'^r t ^^^-'Z^'^,'^
AicDougall etCie., et deux ou trois auî es propSaTreprès du bassin de St. Gabriel. Je ne prévois néanmoins aucune difflcultffSpprise de possession. En général, les propriétaires ne veulent pas donner nosseSonavant de recevoir le prix de leurs propriétés.

^ possession

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

JOHN G. SIPPELL,

F. Braun, écr., secrétaire.
Ingénieur-contrôleur.

Ministère des Travaux Publics,
Ottawa,

23-6
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^t

ÉTAT indiquant les noms des propriétaires do terrains pris pour l'aj^randissementdu canal Laclnne, donnant la date de la prise de po,4ssion'?tc

No. de
la

etction.

1 et 2

Noms des propriétaires.

3

a
3

3

3

,1

3

4
4
4

4
4

4
4
4

4

4
4

4

Côté HorJ.

Peter Donovan
William Brennan
Jesse Joseph
Philip Kennedy
Antoine Davis
Joseph Chalifour

,

Joseph Rivet
Propriété IraGould.

Date de la
prise de possession. Observations.

Pas de prise de possess'n
l'Octobre 1876
Pas de prise de possesa'iil

do do
do do
do do
do do

Décembre 1875

5

5

5
5
5

6

6

6

S

Q
6

6
6
6
6

Morland, Watsoii et Cie
John McDougall
John Ostell
John W. McGauvrau

do
Cie. do Trans. de l'I.de Montréal
Morlaml, Watsoa et Oie
Oie. de Pansport de Montréal....
William MoNaughton
Propriété J. B. Auger

!

Prop. de la Oie. de fer Moisic
0. W. StHntoL
James K.W'ard
Robert Allen
Mme. Waison
Andrew Knbertson
Mosely et Kicker

Côté sud.

Prop. delà Cie. de fer tfoisic,
Kooney, Dolan et autres

Côté nord.

Pas do prise de possess'n
do do

,

Mai 1876
do 1876 .' '

do 1876 .'";

Pas de prise de possess'n!
do do
do do
do do

„ do do
Novembre 1876
Pas de prise de possess'n".
Décembre 1876
Août 1876

do 1876
,

do 1876
,

do 1876

Terrains non pris ou non requis.

Terrain non payé,
do
do

Payé,
do
do
do

Terrain loué du gouv. avec pouvoir
d'eau à l'écluse St. Gabriel.

do
do
do
do
do

do
do
do
do
do

Terrain du gouvernement

Juin 1876.,

do 1876.,

Côté sud.

Juillet 1876 ,

do 1876 .

^'.Ç'PI' Hu/^on ,.. Août 1876.
William McNunghton

( do 1876
Pierre Frigon JnillBt. iflïi

Edmond Turgcon
Cassidy, Jette et autres
Pierre Carreau
Victor Hudon
Bernard Furness
0. K. Belle
W. J. Pope
Catisidy, Jette e ! lutres

Juin
do
do
d«
do
do
do

1876..

1876 ,

1876..

1876.
1876..

1876..

1876,.

Séminaire de Montréal Septembre 1876
Propriété Frothinpbam do I87fapbam

CCK nurJ.

Oassidy, Jette et .•intres..

William Uavid^oii ,.,.

N. SialTord
A. Desôvo

1876.,

Juin !S7fl
.,

Septembre 1876,,

do 1876..

do 1876.,



agrandissement
, etc. Etat indiquant le. noms des propriéfaires de tcmu<lnoa^£ZZ:\Z Sl£:^ ^"""' '''^«-"^-em^nt

ationg.

)u non requis.

nv. avec pouvoir
It. Gabriel.

do
do
do
do
do

ement.

Tflo. de la

section Noms des propriétaires.

Côlé sud.

Date de la prise de
possession.

6

7

7

7

7

7

7

7
7
7
7

7
8
8
8
8
8
8
8
8
8
8
9
10
10
10
10

10
10
10

Obserrations.'

John Evans. ..","',„

Chas Esplin .'.

Edward Wilgress..
Propriété Bissett.,
Alphonse Gariepv.".
MaryO'Oonnor......
Thos. iUcLaughiin!

BuKEAu DU Canal, Montréal,
2.3 décembre 1876.

Fauteux et autres...

.
^0 do .'...";

A. Desi-ve
L. N. Bernier '„,'„

Ephrem fludon. jun.'.!!'.!!'.'." ,in
Peter .Jackson :.!.

...•.•;••• ^v^JZ;
F. Jarry
F. Henrichon.. ..'.".'.',"'.!.'.'.""'

A. Aubertin .",',,'.

William Evans '".'.'..'.

Joseph Hickson... ..'.'.'.'

Maxime et André Latour'"
Maxime Thierrv

do ....:;:.';

J. Monteith
D. Hadley ""."' '"

V. Henrichon !!]!!!!!"

""

Joseph Dagenais....'
P. Valiôre' ,...

H. Pigeon .'"

Colin McArthur '.".'."''

J.Jackson
Veuve McNaughton."..".'.'.".',".'.'..'!

Septembre, 1876.
Juin, 1876 .".."."'.;]

Possession non prise
'"

Décembre, 1876

„
1876...'..'.";;'

Possession non prise
Décembr», 1876

"'

do 1876
*"

do 1876 ",

Possession non prise...
do
do
do
do

Août,
do
do
do
do
do
do
do
do

1876..

1876..,

1876..,

1876...

1876...

1876...

1876...

1876 ..

1876 ..

do
do
do
do

Juil,, 1876....

do 1876
do 1876.....

Février, 1876.,
Juil., 1876
Mai, 1876
Février, 1876..

Prise de possessioniincomplète
lerram non requis.

JOHN G. SIPPELL,
^ffénieurlcontrôleur.

Î3-6J
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La Compaunie de télégraphe Dominion

De Montréal, ù
2fi décombro 187C.

F. BiiAUN, éci'.,

Secrétaire dos Tiavaux Piihlics.

Aiirioz-vous la bonté do voir à vo que l'ordre pour dix-huit cent vin'^t nia'^tres soifenvoyé. R\m encore do reçu ici.
'^ piasues soit

I{. LAFLAM5IE.

Montréal, 23 décembre 1876.
Monsieur -De la part do M.M. Eooney et Dolan je vous demande l'intérêt nurJa onmc quM.ur a été accordée comme compensation pour le terrain "i^ par ?ègouvoruemcnt pour le c^nal, cet intérêt devant comntcr dn jour nue le <roule nen ont«n a pns possession. Vous admettrez sans doute la justice de cet^tc ré^^lSôn mîisqu 11 no peut être juste de retenir le prix d'achat sans en payer l'intérêt

' ^

«,.. .y
conséquence je vouh prie do vouloir bien avoir la bonté do voir'ù cela et à co«nea clients reçoivent justice.

^"

J'ai "l'honneur d'être,

Votre obéissar.t serviteur,

Honorable A. Maokenzie, ^- ^^^^^IK

Ministre des Travaux Publics.

Par télégraphe de Montréal,
^'''^'"'' ^^ J""^'*^^' ^^^^

A l'honorable A. Mackenzie.

Mes clients Eooney et Dolan accepteront roture si l'intérêt est payé depuis la miserde possossion de leur propriété. Ils y ont certanemont droit. Je vJus a écrit à c!8uj3t, mais n'ai reçu aucune réponse.
u, ai «om ,i co

B. DEVLIN.

Ottawa, 27 décembre 1870".

Agrandissement du canal Lachine.

i^nn..^*''''/-!™'""-'^"/'^^''"',''.''''^*''*'^^"''^
^^ -2 octobre dernier, demandant qu'unnoujel arbitrage soit ac-cordé concernant les réclamations de MM. Ciariépy Wi Wesset Jvsphn, provenant de l'achat du terrain do ces messieurs pour l'ouvraïe susd t Pai

Xlt'ande''"'
"'""""' ""''' '' ««-i^tre des Travaux Faillies no peiEcquie^e^-

à

J'ai l'honneur d'ètro monsieur,
Votre olvi-^nt serviteur,

F. BEAUN,
Honorable E. Laflam.me. avocat, etc..

Secrétaire.

Montréal.

Bureau du secrétaire des Commissaires du Havre de Montréal

Montréal, 21> décembre 18T«.

Iî^..a5?''f'*r'^'"'~^'"™""'
,'''

^^t'
-^" ^"^ navigation est maintenant teriainéo et que les

désirent soumettre a votre considération un item de leurs com,>tes indiouant ceTimleur a coûte le quai aésigné sous le nom de quai do la Pointe dliMouMi-À^Vent dS
8 est empare votre ministère sans ie consentement, de c«.t., e--- *"""

\.;.. ":,..'?*
du ^unai Laci.ino. Afin de vous expliquer la position des commissaires r"ilativemênta ce sujet, je me permettrai do vous exposer les faits suivant™

i^>latu ornent
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f à celn ot à

La nécessité do tnottro lo Invp,. <.. , , ...
<ïrand-T,unc, devint si p.'XaMt. < Vv'n '^n . n'î'r^'''-'"

•"^'''. '« chemin de fer d,r

«u.|et LMésolution«uivaute fut ado,.;do a cètte^ i . X <!n' ^i
P°'"" ''''-^itcr do co

intérêt ]),Hir Im Commission du Havre aussi b on nT l
^^" '' ^^'^^ '''^ P'»« ^'™"J

moyen de quai« et d'autres const c ions nécessai,?e \^" H
''"'"

'f
1'^°' '^'"""^^ "»

étendue de terrain située au sud du can"' LnS IJl, ]'^T-
"^^ ^°''> ''^^^"^ fe'''a"c'o

et .luo les commissaires du Imvre ev ' Int sWon^^^^^^^ o°
''" ^'"'° ^" Moulin-A-Vont,

de .er aiiu de relier le fleuve au chom n iVeV^e .m
'
.t'r ? Tr^""'' ''" ''"'•"'"

])Our le eommoreo du iiavro
; et que dans l'o ni, io ?

Pl"^liauto in.portance
recevra t l'approbation .énél-ale I a « iio^; " h i".!: 'i

""'""
L''^^'

^'^"'^ '"-^'"•«
Agissant d'après cet avis, les <-ommS LsS t

, ' ''("jons."

pagnie du chemin de fer du (^^.xnd-T.rc 0^»" vem e 8Vr'"^''?°"'^
""''' ^^ '''^-

quai a la Pointe du Moulin-à-Vcnt dont un ni V l-i' •''''"'" '''' constructio:, du
votre département en 1860. Lr^mp^S ï ci^^^^^^^

Taai actuel) a été transmis à
d'obtenir l'autorisation de eonstruire^rponT^sSlt^^^^^^^ '

'"'"'' "'"^ ^'"'"'">''« "''^^

S^trde^r^;;^Sïi^'^^ST--^t^
"Josuisd'opinionqi^^^toitVSje .,? V

"^

descendant et J tron^c^ïliScb " .^ :'5;o[t'" ru^îllKfT ''^ ^'[' «^^^ 1"' ^^^
aval de l'entiée du canal." S'appuyant sur eé to on .

'^ ? '"^^ """'' ^'^ t'''^"^*' en
avançait, les commissaire., désiSeconi^ormerl^ «t a niesure que l'ouvrage
ment, firent exécuter diverses SlioS," nui SS'"''''^^^

''^''' ^^P'^'^^"
envoyée à votre ministère en date du G Se.' 8«/ '

''''^'\V."'^
'^""•'' ""o lettre

Pendant tout le temps de sa construct in fin'
''^"^^'^P'"' ^^^- Younget Cramp.

:^ous le contrôlede votre ùL'énieur.^ucanrabiéct Tn^^^
^''^ eontinueliemeifc

avait cessé depuis quelquet année^ Se en usÏÏeZhJ"' ^1 '''^"-^ ^'=""^' ^^^^^^^^
«âge de tout cet espace, soit en tout prl!. de T^Ss onf oJ-'^'"'-'"

'l"-'" ^'^ '« ^'^"^Pl'^-
la somme de 8107,000. Le remplisL.^ de reTnacè ^n H T '

'\^'«"'»- à l'année 1873,
«omme consideraible, mais les colmt^he' cnoy£ntZ^^^^^^ "^''r^'' ^ ^"ûté une
qv^i les rembours.a-ai t amplement deS « dépenses et^" s n'on

'"'"

t""'"''
^" '^"•'•«'»

i ouvrage avec rigueur.
utpenses, et ils n ont pas hésité à col: ruier

çumrS;.J^^:;s™rjtfic^stx^,:?^r^ '^ ^r^ -- '^^^-^^
havre en outre de celle déjà en u air et nom o r "'' ''" ''""' ^'^^h'"*-' ^a»» »«
canal un terrain uppartenintàkCommiSi fiVn - "f i-Y"'''^ P''"'' ''^ »o»^«a«
cents de largeur, 'd^>nnant une supeTct clë' iZoollY^ ^'''^'Y'

''^"^ '''' *->«
évaluent à «1.80 du pied, soit $621 000 Ceci ntnt' ?? ^

.

.'' *1"^. '°' '-^'mniissairos
mais quelle que soit a valeur diuerrain -lint^ n?

^tre deform,«é par ,i«« arbitres,
être inclue dans le coût Tcâna Lach ne et I? ^ T" ?V''

^ïépartemenr. elle devrait
do la Commission.

J^achine, et lo montant devrait en être forté au ««redit

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur.

F. fisAVN, éc*., secrétaire.
Ministère des Travaux Publics,

Ottawa.

H. O. WHITNSr,

Sous-secrétaire.
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h

(Mémoire.)

Ministère des Travaux Publics,
Ottawa, 3 janvier 181*1.

Tout à vous,

F. BRAUN,
Secrétaire.

(Béponse.)

',
.

, ,

MoNXBÉAl., 6 janvier 18T6,

^nn. .!'
''°-'" P ^^J''*' *î"°^^® 1"" '» quantité de terre est de 8 734 nieds T»

Tout à vous,

W. DARLING.

MoNTKÉAt,, 20 décembre 18Y6.

MoNSiEUH,—Nous avons examiné le terrain de Willinm Rr«n,ior, „, ,• a.

8,Y34 pieds de terrain à $1.10 du pied «a «n»? 4ftLe tout respectueusement soumis.
OJ,ow< lu

W. DARLING,
F. Braun, écr, secrétaire, ^' ^^LOIS.

Ministère des Travaux Publics,
Ottawa.

CÔTE St. Paul, P. Q., 8 janvier 1878.

Jo vou* demande d'avoir k bout» de me faire parvenir rint.5rpt do r.nffn =/»t„™^

J"» l'bcHiiaeuT d'être, monsieur,
Votre obéissant sej-viteur,

F. Braun, écr., secrétaire,
WILLIAM B. DAVIDSON.

Ministère dos Travaux Publics,
Ottawa.
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luit, et devrait

7 40

LING,
)IS.

Ottawa.
1-' Janvier 1877.

i»î„*—°.'^^^^^^'"~.-^",y^P.^"'^® " ^''*''*^ demande du huit courant de vous faire iiarvenir
I mteret sur le pnx d'achat de votre propriété depuis le jour de sa prise .le X,[ZZpar le gouvernement pour l'élargissement du canal Lacï.ino, iu.qu'au jour du,^oment, je dois vous dire que votre requête est prise en considération.

^

Jai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

W. B, Davidson, écr..

Côté St. Paul, P. Q.

F. BEA UN,

Secrétaire,

67, RUE St. Sui.pice,

Montréal, 15 janvier 1877.

Monsieur,—A la demande de Madame J. B. Auger, veuve de feu J. B Aueer
CoCi^ """ ''^'''''?

'Î'^'^T ^^ ^^''•^ expropriée pour l'agrandissement du clnaî

i^irr!;
•'''"' ?T-°^®V^''"™^t'''" qu'elle vous fait de intérêt qui lui revientsurla somme qui lui a été acconiée depuis le 1er juin dernier, date à laqueUe legouvernement a pris possession de ce terrain. Il est vrai qu'elle k signé leTontraîsans reserve, mais elle n'a jamais renoncé aux droits qu'elle%30urrait :woir conWÎegouvernement et elle a signé ce contrat sous l'impression qu'on lui paierait l'intérêtcomme on l'a fait à plusieurs autres personnes dans de pareilles circonstances

J'ai l'honneur d'être, monsieur.
Votre obéissant serviteur.

A l'honorable Alexander Mackenzie,

Ministre des Travaux Publics,

Ottawa.

D. GIIJOUARD.

'ier 1878.

! de «2,744.10,
1 pris par le

no comprend
•é en posses-

cette somme
aent de l'été

Ottawa, 19 janvier 1877.

-Ma^n^'^^^fÏ»^'T^"
réponse à votre communication du 15 courant de la part deMadame J. B. Auger, demandant l'intérêt lui revenant sur le prix d'achat de sa

Kr'du ion^nTl
P*"" '^g«"^'«"^^n^e"t P?"^»' l'agrandissement du canal Lachine à

.^« n ÀnTJ, P"'*" "" P«f?e«810" jusqu'au jour du paiement, je dois vous informer
«iuo ia chose est prise en considération par le département.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

IDSON. D. GiRouAUD, écr..

Avocat, etc., Montréal.

F. BEAUN,
Secrétaire.
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' 1''

*>

'if'

Ottawa, 20 janvior 1877.

ot J)o un, H ,.ar(ir du jour y. ^^ .^Ô ut nt<*^ '"•^'''' '''""'" P»'' ^^^- '^"^''oy

ost j,mo on connid. ration o dot à
"'••^° "* î^''"'^""" '1"° "otto question d'i'nSt

-pondre
. vot-o iotu.. ce ioL^^^StJïtïSifSSî^K ^''' ^^ '^^^

J'ai l'honnour d'être, monfii„ur,

Votre "béisnant serviteur,

B- -Devlin, écr., M. P.
Montréal. ' '

.
F. BRAUN,

Secrétaire.

B

H

' i

ÎIoNTRÉAL, 23 janvier 1877,

,
i" " J- """« erreur (0 (inn nio(l« ,i« t«, i

—
,
">i ^""'"'. vousrcmarqi

la valeur est de $1.G3. de se .

"
u-Eûfe «f'

™ '*'•"'?>
i'^PP"''* ^1" -» «out 1876, dont

Il y a le montant additioni * '• S^nî o
"
'»f

"l^éo fns le rapport du 4 aoû

Terrain dans les lots doiniir8'iuVm,'''.{V7;;'r"''V.--V.""; ^ 383 45
lo2)!an

"i"'"* '^ J"'^a" a 14 tel qu'indiqué sur
Ten-ain des lots "ifÀ 'i9

.".'! 38,066 pieds.

52,545 pieds.

etV" ^ """^^ '''^' ^ *^ ^^ °* 17

Lot No. 19 ^7''7Î^3

4,747

52,540

Laissant cinq pieds de moins^ 32J cents=
1^3

Le tout respectueusement soumis,
^^^^'^^

"Vos obéissants serviteurs,

W. DARLING,

KJEraun écr., secrétaire
' NAE. VALOIS

Ministère des Travaux Publics
Ottawa.

M]

don
cett

en r(

les a

bien

iP. Bu
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m- 1877.

attention sur
MM. lloonoy
louiH tcri-ains

'

ion d'intérêt
mon retard il

crétaire.

Ottawa, 27 janvier 1877.

sommene do Hix cent vin^t ot un miUo pi ist W^^^^^^
demandant .juo la

CommiH..i,,„dulIavro'^)ourlHvaZM'un ,r-.tS *^'",U^"'-'*^« '' l'uvoir do k
Lachine, je dois vo,.s .lire ,uo -ÎÎJVlSandinë'^^œ'aiŒ'""'""^ "" -"«'

J'ai l'hnimom- d'êtro, monsieur,
V^otre ohri^ '<>

serviteur,

H. O. VVaiTDNEir, écr., soerétairo.
des commissaires du l.avro do Montréal

Montréal '

F. BHAUN,
Secrétaire.

>r 1877.

^ ot Francis
iue l'un des
i valeur est
uraarqueroz

1876, dont
' du 4aoû',
clc lioonoy
onts. Cette

83 45

1.63

35,08

-OIS

Le gouvernement du Canada,
a la compagnie du chemin de fer Grand Tronc.

MM.SS;;';%C.''^°'--l'--ontdu canal Lachine, d'après l'évaluation da

8 540

Côté nord 1800 ,,iode ^ 30 cents.
Cote sud, 5,560 pieds à 25 cents...

Chemin de fer Grand Thonc, du Canada.
Bureau du Trésorier.

Mon _T'
Montréal, 26 janvier 1877.

donn-anT^virquo las eTtlmlue'f, sZ^ou^et^ilnrat'' .'" '^ ''h''^'^'''
^-•"'-•. ™«

cette compagnie, comme snit :

^ ^°^ """"i^"*^ «^^''^'"é le terrain acheté de

r> n n a 1

« .540

1,390

j- 81,930

Sur le côté nord du canal
do sud ••<

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur.

î". Braun, écr., secrétaire,
Ministère des Tra ux Publics,

Ottawa.

J. HIKSON,
Par E. WRIGHT.
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l

Aijrandimment du canal Lachine.

2 février ISÏT.

arbitres officiels.
^ ^ ^ *'^'''^^"'' ci-doseus mentionnés, à la décision des

J'ai l'honneur d'être, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

MM. Trenrojie et MAcLARE^f, avocats,
Montréal.

F. BBAUN.

Ottawa, 2 février 1877.

Agrandissement du canal Lacàint.

Monsieur,—La réclamation de M. J K Wii-H r^anUonf .i^ i„ • j

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JP. H. Ennis, écr..

Secrétaire des arbiti os officiels,

Ottawa.

F. BEAUN,
Secrétaire.

Montréal, 31 janvier 1877.

unediffére,K.edol9paléesù«!.00soirS00 ^' quarante-cinq, faisant

Ayez l'obligeance de joindre ceci à notre rapport du 14 septembre.
Le tout TOspectueusoment soumis.

Vos obéissants serviteurs

W. DAELING,
F. Braun, écr., secrétaire,

^^^- VALOIS.
Ministère des TravauxPublics,

Ottawa,

Ottawa^ 3 février 1877.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur.

F. B
M. VV. Evans, etc.

Montre ':;.

IT> A TTXT

Secrétaire.



n'ier 18Y7.

tro lettre du 21i

mation de M. J.

la décision des

^.UN.

T 1811.

'iso de nosses-

« officiels par
à cette affaire.

A.UN,

kcretaire.

ier 1877,

le terrain de
qiiaiante-ciiiq

1 avons cons-
•cinq, faisant

IhïNG,
ALOIS.

1877.

it d'accepter
l'andissemeiit

aux arbitre»

m,
crétaire.

}»1

Ottav'a, 3 février 1877.

nécessaire à l'ugrandieZent du Saf Sn.^'L doi. vn''^''.-'
P""' '^ *^r^'"'été renvoyée aux arbitres officiels.

^»''*»i"^' Jo dois vous .lire que la cho^e «

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur.

Ed. C. Monk, écr.,

41, rue St. Jacques, Montréal.

F, BEAUN,
Secrétaire.

Ottawa, 3 février 1877,

Agrandissement du canal Lachine.

3ée par les arbitres offi"fe!s
'''''''''^' '«"^ ''éclamation doit être

W. Evans,
li. Fauteux,

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur.

F. H. Ennis, écr..

Secrétaire des arbitres officiels,

Ottawa.

F. BRAUN,
Secrétaire,

Montréal, 3 février 1877.

janviS'Sr^t'urJZ^t; Sn "^l^^^f '^ T*''^
"^•"«^«-' ^ ^«^^^ "^ 1^^

reqin-se pour des fins puE es 8aZ.rw^'„\'!^ ^^"^.'^^ "^"'^' ^^^^ine était

au canal, ainsi que l'offre d^nlZL ^'^î^^d.ssement et les améliorations à faire

(01.10) du pied^mesuroan-lisetTu^^^^
c'est-à-dire une piastre et dix cents

comme' com^ensatir pou^^ te;rain^"l is nori f
/''™ ^"^ gouvernement,

comprends que le prix d'anrôs laTnn«„ hI ?'^ •
.^"', ?'-df«"« mentionnées. .Je

terrain lui-même / je e reSS éneiSuemonr'!,'
' •* '' "' *1"^" m'accordera pour le

clairement et à là satisfact on TS f ' ° *'
='? f"" convaincu et puis établir

plus considéraW^q^e celle fixée.irr'»,'^^ ''' ^'""° valeur intrinsèque
un prix plus élevé^Z il terT' =n^1 S-^

'^»^- '« ">"'-^hé à
moins siS puis prendre nour ti .m,??.ï '

'^'^ t ^^'''^^ P'«^« ^" «"porficie, du
rains dan; iLêiL endi^ïïVa enïii'n d'ïïiSZi '

V""''"
^

avantageusementsituésoue omipn Inn.. 1 «
' '

t®'''"'""» qui n'étaient pas aussi

le pied%t il a été i7f2 II mê sZble ïu^^^^^^
^' P"'" ''^^"^' «2.05.

comme ils devaient le faire desdomS.Jn!i «t!""**-^"'"" " ""* *'"" «»«"" ^«-"PH
trouv.iit, Hpti,.nrô 11 ^ir^^^^^ ^ J^ souffrirais à raison ce q no mon tormi n 4
pour lequêîce ter'min e^t Sml'hu?^^ T""

^' ^'^P'\^^'"«"t dé mon commerce.
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mo. sujet à rexp,.opn-atio„ do to S.rsot t nr?.'; ï'
'^i-

^^" -^'""P!"' '^"' ^^ ^«'""^o
et dont la propr été n'o.st sénarôn .\, iv ' iWiiiulissonient du ciiiial Lafd.in..
do288 pioSs, (a cLose noSiffé ^ 'iîral"'t;",m'''.:''"

'"""?
•

^'''^ >"" "" «Ï-
OItort, iii'a-t-on d t, 45 cen(« In ,.; .,i

' ''' ^" l'''^-'!iiit. bon (mon |„r .„•,

Biblo de. voir la ju«;ito Vt^K ï^u^r;"";'
'' ''" l'!.'!^ 'l"''' "-'- " '"' "t mpo

bien ditféronte, ..a. il n'a aZ é oo ton ?,, ,

**""' V^ "" '^"'^ """^' positii?est
mo> ,,':u ache.o lo mien c. ]8«5 'ou ?>" "^T"

"" ^'"^ ''° «P«<''il"ti-. tan.Hs „uo
"ujourd'lHU, vous me l.iiverv rt e ô,n :nt "'"i

''° '"''" ^''''^'""'^'o. I"^n no doplarS
levcv.de beaucoup d\.war,tmj, e

'

„ .i"i'
^''' '•'•

^"'"îH^*-^
J^' toiTain que v(,u n'en

explication au Hujet de la , ositL n^'
^'"'"^'' ^"•^' ^«timateurs la moindro

miraioiu, outrepassé les imites do leuLS. ^"""^ ''^ ''^^^«'-•'^ Po^'siblo s'ilsauprès de moi'et on considérant I -s !. - "' °" 1""°"''"^ ''"°''1"°« l'cnHeignemen «
avant défaire ''évaluatiordt'lSo t^^a .r'^oristlir"

•^'" ''^' '"-tionnée^
perMM,ne8le.cesparl'adm;ssiondese8timai;r,.«?>,r ^^ ^ '""^ pourvoit à ce que dos
paMo;,.ouvernement pour réLde? ou éTksS iT"^^^^^^^^
Jiicnt éviter, si c'est pLible'd'er vèni. .\.o

* " ''• *^'^'^"'^ '=«'''^'
.i^' ^^siro sineùT

honneur et à votre désir i'ôviter'; ^n
"^°^'"<;^''•^trême.s. M. fiant à votm

raison des travaux exécutés im.H'tvZn
''°'""^"g^. 'nj-'^to causé aux parliculieïs à

bien ordonner aux mSu /q ont î-dffdv "i.f,f
''''

r"^' ««P^''- que^oul^voudîoL
susdiu, de réviser ]eurdécisi.?etde;ouloir^ fP'^^'^ P""'" >- C
2^.

a, donnée, et do vous on iûire rapjoïâ^ •

Vîlïq^S'c^^-—^^
J'ai l'honneur d 'et-'

Votre ( mt serviteur,

Alex. 3IACKENZIE
Ottawa.

P. J50N0VAN.

1 ï

fi i

Montréal, 3 février 1877.

deroz nécossairo pour ^agrandis ornera dSnTdûcann?T" ?•""'"" q".« ^'«"« ^«nsi-
permettra, de vous di,-e que le terrain décVit dan^ r-.H l !^ ^ '""' ^" '^P''"««' •)« "»«
étendue considérable que je possède en cet ondTntt t ?* '^^''^ "'*' "^"^ P'^^^i'^ -i'^ne
un but de spéculation, maii dansTe but d'v fii^n mon '

''" '''^"''^ "" ^^«^ "«" ^l^ns
bo.s no pensant pas alors être iumlVt.v ^blé dan^rnoT"'''"'" 'f'"'""

marchan.l do
vant la position convonablo .ù mon comme c« .",!,•"' ?''•?'"'' ^^ ""^ *«'•'<*!"• Tmu-
à raboter, n'épargnant aucurJdTpTses dai ' h ?'*t^'" T^'^^^'"

" «'^'"«'^ «t
remarquer qu'on conséquence d'un o5rrdSoZL?H"*' ^' P'"'' J« ^'«"« fai«
ver une haute clôture «'étendant toû le W rfi'r'

''" go»y«rnemont. J'ai fait onlo-
quantité de bois de charpente o aSe avoc^entnt Si' m"'

"'"«' q*^'""» grande
gouvernement que je serais indemnisé drM^,t!..?"

pœalable avec les officiers du
mages encour..s^ jjans le cas oiUeZ,t«,.n

^^P°"«es et de tous troubles et dom-
rais aucun endroit pour empiîer monS o Z^^^^^

«'emparerait de ce terrain, jo nvl
de le charroyer daïs une c^ou^que jet^ VrroTarK-l^' "ï^ '^"^ '' "'""«-"^^
une dépense contlnuolie pour le charria^re dn ni?,! .1 T' "f"^'

«"(-^'^"'ani ainsi
ron8 est très cher, cola entraînera u;o^u?;o dé enlT'^H >, ''™'" ^'^'^^ '«« ««^^i"
-on commerce, que je suis parvenu àYta^^'l^rfS^^X^t, ^rvall."^'""^"*

v_/

Lacl
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propose do m'eniovo!- pour des fias ^ fb^c es toS" "1"' •^"'•"^ gouvernement
.n.i.«per8abIo ù mon commerco. Je crois

'
et 'i-ir .rf/'""

""^ '""•''>'°'"" '''I^ol^ment.
conviendrez, que quel que soit le be8onm.'M«''i

™'' conviction que vous ea
justice et on équité, ol „e peut Eo 3ès tV -.nv"'''™'"^'''?'

'^' '^«" t'->"-«i" «
Bur moi tout le dommage et le^rJubToqurrés^^^^^^^^^^^^^^

et en rejeiant
dai s

1 accomplissement de ces travaux mU inl/J^ 1 -i
""'' oxp''opi'iation

; et ouo
sidération, et que loffouveniomontéonn'fi^n • ' ^'•*\''"'*' **^™"^ J^e^^és et pri,s Vn cïi
que ces trava./x ne L i^ppoilm «^0 a^^^^^^^^^venait parfaitement au bit'^^ue jivZe„ ;; e en CLt'.'' 'T''''

''^'^' ^'^ «t^'on'
pas acquis, m construit un nioulin et fait toutes les a,U?.' '^"^''«"«"t je ne l'aurais
que le gouvernement en outre du prix do mon tovt,if' '^T"''' '1"« J '" ^'"to«

l ot
comi^ensation pour les dommao-es ïonsidéi'dX. n, • "f?!*

""''*' '«'accorder mo
ront pour moi, comme je l'ai éFabliS haî, TV^

^''" "'"'^ '^'^'' '^'''^^^ «^ en résulte
derer votre offre, et qu'on faisant ceCvnnJ h'^'^'"^

I"*" ''^"'* ^'«"•^'-e^ bien re^îonsl
|ai moralement k légalement ^01' En a'is'mtTin^l't'

"'" ^'«"^P-^^tio" '^ laqueTlo
je conserverai toujours le souvcuir.

^ ""'' '''"' "^'^ ^^''^^ »"« faveur dont

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant sei'vitour,

Wm. BRENNAN",

po T- p ,

Par P. Erennan.

.ement m-: Stt'ii^SVrSï'erit
t^'''"^''

''^'V°^
-'''^- «» gouver-

Cette otii-e m'a été faite avant la lécèSôn de ^,f ,

t''"*^ '?'j' '^" I^'^^ P^"'" ^'^^ttî terré
vous mo propose, une piastre et tStnts d» ^îél'''

'* '° ^'^''''^ '^«''^'
P'^'' '««^uols

AV. BRENNAN,
Hon. Alex. ^Iackexzie,

Ministre des Travaux Publics,

Ottawa.

par P. BUENNAN.

MoNTUÉAi., 13 fin-rier 1877.

^•tbin.,^^ss;^^xs:^?s::?^^
-n^i:

--'- ^^ coim
^ -1 bonté Ile mettre ces rapports au Hon H?

.

'f5i^"/' ''°/'=." ^9^" ^'^J'otlungham.
Aye. !a bonté^^ :::^Z^^^ P'

'cprésentants de feu Jo
ne s'accordent pas averia qu^H; t Vr'^ndS ^"T ^''''''''^ ^^ P'-"-' - q«i
que DUS avions fait rapjJt sur la ouan t'é de te r fr

'''.•'' '-'""• J'avais mentionné
2s à M. Vnln.v „. .-/ i.„: .

^"antite de teirain indiquée sur les premiers plans
VfiJlnv nlnriu >.,, 1' ^, ',7.

*taché le

que DUS avion; fait rappor • a quan él'^' ?"'*^ -^"j'-'^ !?'«"• J'avais me
donnes à M. Valois et •! Li. et qS Esoue les no

'

'"^^'i''""''
'"'' '"'^ P'-'^^^''^'

rapport nous ont été envoyé, le ieuno l.nmn^n
nouveaux plans auxquels e,'- a»

io changement dans la vlnU^ir^.!!ZZ^^::Z::^r'' "''^ '^'*' '^
i après

Votre très oWissant servi teui-,

narqué

F. Braun, écr., secrétaire.

Ministère des Travaux Publics.
Ottawa.

W. DARLLYG.

Montréal, 9 septembre 1876
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composée: ^ " «"'umo uo »i,jdy.47. Cetlo sommo oht aiusi

Dommage ù la récol to
Arbms ot iomi.o pour chu]oùi^sZZ'.:ZZ':. 9? S»
3ÎM.49 pieds de terre à 3 cents le pied ..:.:...:;:;;::::;;; 1,189 2?

T , ,
81,239 47

X/e tout respectueusement soumis,
Vos obéissants sen'i leurs,

W. BARLING,
F. Eraun, écr., secrétaire, ^- VALOIS.

Ministère des Travaux Publics,
Ottawa.

prêtre et procureur lu Séminaire de Htrial^uetT..-'' """«'^<^i» /•
V. Arrand

trop eleve^. Ce dernier fit alors une aut o^mnL-f- ^ "'^ ^«"^andé était beaucoup
voulait mett- lo cours do la riv ère S. RerrrXs d?niV T""' '^}' g?«^«rnemen?
servir de tous les terrains situés entre le caîaî«?o' ^J^^'^'^'y « pouvoir se
quantité requise pour le canal aura été prise mio In i^- "? ^'^ ^'''^"'•''

^P»-«« lue la
nement 25 centins par pied Nmis Z ^

.^t
' -^ ^ Séminaire accepterait du gouver-

nous considérons ^L iJToLu'nZZ ine^STenlr '^ ^^'«—^-enrêt

""' V^^^^T^::,^ '--- t^' ^«'indiqué sur le plan est

^ .
89,432 45

^S'^.°SÎZlZr.!: """-'''' " •'""-'""-.erviron. de g„We à eux

Le tout humblement soumis,
Vos obéissants serviteurs,

F. Bbaun, écr., secrétaire,
Ministère des Travaux P>iblic8

Ottawa.
'

W. DARLING,
N. VALOIS.

MoNTBÉAL, 18 juillet 1876.

1^

ou. f.i, ?|?_''f
'"'"«ot Pfce que le' montant offert était t-on h-"m^rr

'"'
''^'''T'

?K„"„r
'^^'"^i'"" ayant demandé un prix si élevé no„V. LiT •'

^^^ ^ "" ^ prétendu

j
I
ai

P

it

m
•ce

co

F.
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son leirain, Hoa
3mmo oht ainsi

25 00
25 00
8!) 47

30 47

SLING,

:iOIS.

Ilot 1876.

ns examiné lo
»' la quantité
le St. Patrice,
• y.^ Arrand,
ait beaucoup
ouvernomont
à, pouvoir ae
après que la

it du gouver-
ngements et

45

?uide à ceux

ING,

IS.

1 1876.

examiné le
18 par pied,
li par pied
ut refusée,
a prétendu
avait des

eurs testa-

V

.«iz. centin, et do.i, c. c'iZ'Sl^t^r^i^if^J)» -"« °™'"°«°" "»

La quantité approximative do terrain to\ - ii'in,i:^.,A
est de 39,81)4 pieds à 13^ lonZ'.!!'}!!

"^"' '"''
''""Z tf'raçojûOD oy

JMourt considérons que les Drix n.ivpa » t^h.; f *
accordés p:,r les estimateurs. ^ ^^ "^""^ '^'^ autres serviront de guide à ceux

Le tout humblomont soumis,
"Vos obéissants serviteurs,

F. Bbaun, écr., secrétaire.
Ministère des Travaux Publics

Ottawa.
'

W. DARLING,
NAi{. VALOIS.

Ottawa, 17 février 1877.

quenrnrSsTn'Xcepter't^t^^^^^^^^^^ ?"""''^" '' ^- ^«-van.dan.s les-

demandent do vouloir bSÏÏemirrno™^!''"''^ respectifs et vous
Vou8aure.l'obligeanced'inSr anrôsTooînvo 1

^"^"ff^tion leurs léclamations.

ouiounonvotre1>remièremàrrédTvoil'fcrsuj^^^^^^ ""'''' ""'''' ^'-"g«

J'ai, etc., etc.,

F. BEAUN,
MM. Darling et Valois, Seoféiaire.

Estimateurs des terrains du gouvernement,
Montréal.

TVr r Montréal, 28 février 1877

Jette etSS'^Ttulo'danfla' ^T. deTn'" ^^ ">'"'' W^^'^ «ur là propriété de*MM.
Lachine, et entre autrernous avon« ^^ "-

'^

nécessaire à l'agrandissement du canal
achetas de messieuts Jette et autre Ïr IfflSrMolïï ^'V?'

^"^ ^' «' "' ^'^ '^' '^'
pai- M. William Eobertson, écuior avocat d'io?«

^?^a»ghton. Nous sommes priés
avec un plan et de vous les envov«r T « •

'
^'*"'® "" rapport spécial de ces lots

indiqué sourie plan S^îru.'S knt^?;K%;3%o77"8'J^r• T/^r^'
^tZir'' '^"^ ^^'^^*- ^' ^--i5t'S,Xllle'sôi'^etetm';SS

54,360 pieds de terre à 35 centins le pied «12 502 80

Le tout respectueusement soumis.
Vos obéissants servitetirs,

F. Bbaun, secrétaire.

Ministère des Tiavaux Publics,
Ottawa.

W. DAKLLNG,
NAR. VALOIS,



i

Ottawa, 6 mars 1817.
AgraniisseMent du canal Lachine

MM. Jette ot mitres, et de vous (loman.le ,ie vomI;;, ;• .^"''^''^''''- "l"' '^ "c^l.olé do

îiiS ".?'p-
^"""^'•^'/1""« ^" ^-apport la vi em d.rb^U "'"'r

''^ ^'j^^^^"^^ "''^^'«•''^«''0

riviùre St. Pierre, .^ui est indiqué sur le plan
^ ^^' '"'" '** '''^'^ '^"^l do la

\T \t"'v' **"' '•' valeur dos,
MeNuught(,n, qui u aci.olé do

J'ai, etc.,

MM. Barlinci et Valois
Estimateurs do. terrains du gouvernement,

Montrciil.

F. BRAUN,
Secrétaire.

CCMPAGME DE T ÊI.ÉURAPrrE DE MoNTRÉAI,

Par télégraphe do Jfontréal,
Ottawa, 15 mars 1877.

A F. IJkaux.

WM. DARLING.

,, Montréal, 9 mars ISÏT

Le tout respectueusement soumis,
Votre obéissant serviteur.

P. Bhaun, écr., seci-étairc.

Département des Travaux Publics
Ottawa.

'

W. BARLING,
NAR. VALOIS.

V




